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INTRODUCTION 

Suhné est une bourgade de la Palmyrène désertique, habitée par des cara

vaniers presque tous dorigine nomade. Les obligations d'une vie quasi-urbaine, 

le conformisme ou la piété expliquent chez ses habitants d'assez nombreuses 

coutumes analogues à celles des villageois syriens. Un certain snobisme, des 

réminiscences du passé, et leur vie errante de chameliers les rapprochent, en 

même temps, des Bédouins qui les entourent. Lopposilion de ces deux tendances 

n'est pas sans conséquences curieuses. 

Mais, avant d'adopter telles ou telles manières, la première des nécessités 

qui s'imposent aux sédentaires des oasis est de subsister. Aux Soukhniotes qui 

vivent un peu de leurs terres, davantage des tribus, et surtout des produits de la 

steppe, il faut des prodiges d'ingéniosité pour ne pas mourir. Or, ils ont parfois 

réussi à prospérer. 

Décrire cette adaptation de sédentaires pauvres à la vie du désert, comme 

nous l'avons tenté ci-dessous, ne présenterait pourtant — surtout dans un cadre 

aussi étroit et en face d'institutions aussi sommaires — qu'un simple intérêt de 

curiosité, si les faits économiques, sociaux et politiques n'étaient les mêmes à 

Suhné et dans toutes les villes caravanières (I) et ne se retrouvaient semblables 

au fond — malgré la diversité des formes — sur tout le pourtour de l'Arabie. 

On comprendra donc qu'après avoir étudié les types de populations les 

plus caractéristiques du désert de Syrie, et avant même de livrer le résultat 

d'enquêtes sur les grands nomades ou sur la sédentarisation, nous ayions tenu 

(1) Par cité caravanière, il faut entendre, croyons-nous, comme le propose M. D. 

Schlumberger, une localité qui, au moment où on l'étudié, « tire l'essentiel de ses ressources 

du commerce de transit par caravanes» (Gnomon 11e vol., fasc. 2, févr. 1935, p. 8A). Par 

ailleurs, le titre de « cité » donné à Suhné pourra paraître prétentieux. Nous l'avons adopté 

cependant, parce que cette agglomération, toute chétive quelle est, répond bien à la défi

nition que donne M. William Marçais de la ville musulmane : ce localité où se trouve une 

mosquée cathédrale, (c'est à dire une mosquée où se célèbre la prière du Vendredi) et un 

bazar. » (L'Islamisme et la vie urbaine, p. 96). 
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8 INTRODUCTION 

à donner une monographie assez détaillée d'un misérable village de la steppe. 

Sous des détails insignifiants, on peut découvrir, nous semble-t-il, et démonter — 

plus facilement peut-être que dans de véritables villes — les principaux rouages 

sociaux, politiques et économiques des cités caravanières, les y observer sous des 

formes primitives, voire même parfois à l'état pur. On peut discerner en outre 

comment ils se comportent en face du bouleversement économique et social qui 

ruine aujourd'hui le désert. 

Nous saisissons ici l'occasion d'exprimer notre reconnaissance à M. R. 

Montagne qui nous a guidé dans cette étude, au R. P. Charles, à MM. J. Sau-

vaget, J. Lecerf J. Weulersse, J. Cantineau, chargé de cours à la Faculté 

des Lettres d'Alger, qui ont bien voulu nous faire profiter de leur expérience, à 

M. Moaz qui a assuré l'illustration de cet article, aidé des conseils de M. Sauva-

get, à M. Lescot qui en a revu les épreuves. 

Nous avons trouvé en outre une aide précieuse auprès de l'Aviation du 

Levant et de la Compagnie Méhariste de Palmyre. Quil nous soit permis ici 

de leur exprimer notre gratitude. 
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CHAPITRE 1 

HISTOIRE 

Après avoir rapidement décrit Suhné, nous essayons dans les lignes qui 

suivent d'en dégager le passé légendaire et historique avec les faits et gestes 

des chefs : on y verra, comme dans tant d'établissements sédentaires d'Arabie, 

les anciens villageois s'opposer aux nomades sédentarisés ; dans les partis 

politiques actuels, aux effectifs renouvelés, cette rivalité se prolonge bien 

longtemps après la disparition presque totale des premiers maîtres du lieu. 

Momentanément, l'un ou l'autre des partis triomphe grâce à des alliés 

extérieurs — tribus ou gouvernements. Mais l'exploitation en c o m m u n de 

quelques fructueuses ressources — le pèlerinage, par exemple, pour lequel 

l'union est nécessaire — amènent, au milieu de ces luttes, des trêves apprécia

bles. Enfin, m hasard des vicissitudes politiques, les clans exilés fondent des 

colonies commerçantes en bordure de la steppe, colonies qui deviennent rapi

dement l'armature d'une « firme » puissante assurant l'exploitation du désert. 

I. S I T U A T I O N E T D E S C R I P T I O N (1). 

Les Syriens appellent souvent Sahânï (pi. deSuhnî) les sédentaires de tous 

lesManàder(2). Ainsi le «Hâret es Sahânï» (3) de Damas est peuplé d'habitants 

(l) Cf. pi. I, II, III. 

(2) O n nomme ainsi, dans le langage des grands nomades, (de Neder, surveiller) le 

rebord Nord du Hamâd, d'où l'on aperçoit les oasis de l'alignement Damas-Deir ez-Zor. 

Chez les sédentaires et les moutonniers, ce mot désigne ces villes elles-mêmes qui sont 

censées se surveiller l'une l'autre. (Le Hamâd est la vaste région tabulaire sans réseau 

hydrographique organisé qui s'étend au Sud de la Palmyrène). 

(3) Cf. Cantineau, op. cit., t. I, p. 21. 
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de Palmyre, deQaryateyn, voire de Gerûd, presque à l'exclusion des véritables 

Soukhniotes(l). Sous ce nom, les «Arabes» (2) désignent fréquemment les col

porteurs en tribu, quelle que soit leur origine (3). Ces dénominations témoi

gnent du rayonnement de la petite cité, mais contribuent mal à la situer (4). 

Suhné, la plus septentrionale des Manàder, et, par conséquent, des éta

blissements sédentaires de l'Arabie du Nord, se trouve à 75 km. N. E. de Pal

myre et à 150 km. S. E. de Deir ez-Zor(5), sur la piste qui unit ces deux villes 

en longeant le pied des hauteurs du Sombol (6). Elle regarde vers l'Est et le 

Sud, vers le désert qu'aucune barrière naturelle ne clôt et où ses fils se disper

sent pour commercer avec les tribus. Vers le Nord et l'Ouest, malgré les mon

tagnes, elle communique, par les trouées de Tayyibé et du W . el Keblr, avec 

er-Regga sur l'Euphrate, Alep et Hama. (Dans toutes ces villes elle possède des 

colonies commerçantes). Sa situation fait penser à celle de Damas, de Qarya-

teyn, de Palmyre : « une source au pied d'un col » (7). 

Dominée, au loin, vers le N. N. E., par les croupes arrondies du G. Bisrï, 

à l'Ouest, par les reliefs abrupts des Dolân (8), au pied de la haute falaise 

blanche du G. Dâhek, Suhné groupe ses maisons sur une légère élévation 

stérile. A l'Est et au Sud, les zones irrigables sont couvertes de champs, au 

milieu desquels quelques murailles délimitent trois ilôts de vergers. Quelques 

jardins misérables occupent également le fond de cAin Feyyâçl au Nord de la 

ville. Enfin à 1 km. au Sud, les restes d'une agglomération antique importante 

montrent que, depuis longtemps, le site est habité. 

(1) Cf. ci-dessous, ch. V, Colonies. 

(2) C'est à dire les Bédouins nomades par opposition aux Syriens sédentaires. 

(3) Ceux-ci sont de même (et plus fréquemment encore) appelés « Qubeysât » du 

nom de l'oasis commerçante voisine du moyen Euphrate. 

(4) O n comparera avec le nom de cAgeyl, appliqué par extension à tous les sédentai

res du Qasïm, à cause du rayonnement de cette corporation de marchands de chameaux. 

(5) Le mot Zôr désigne, à l'origine, la végétation broussailleuse qui couvre les 

terrasses inférieures des vallées où coulent les fleuves du désert. Par extension, il sert à 

désigner les vallées de l'Euphrate et de ses affluents. 

(6) U n « Sombol » est une mesure pour les grains variant autour de la charge ou 

de la demi-charge de chameau (cf. Latron : La vie rurale en Syrie et au Liban, ch. I.) 

Ce terme désigne la région productrice de blé à l'Est de Hama et, par extension, dans le 

langage du désert, le pays compris entre les pistes Homs-Palmyre, Palmyre-Deir ez-Zor, 

l'Euphrate et la Syrie sédentaire. 

(7) Cf. Cantineau, op. cit., t. I, p. 2. 

(8) A 4 km. de Suhné, (ait. 520 m.) le 6. Sotïh atteint 1100 m. 

A. DE BODCHEMAN — Une petite cité caravanière — 3 
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O n ne trouve autour du village aucune trace de fortifications. L'enceinte 

de murs de boue dont parle Lady Blunt (1) n'est que l'entourage de cours et de 

maisons ; l'absence d'ouvertures vers la campagne fait que l'on s'y trompe, car 

les ruelles s'ouvrent dans les rentrants des constructions et parallèlement 

à un mur extérieur. Elles sont donc invisibles à faible distance et ne se prêtent 

guère aux galopades ni au tir des Bédouins (2). Seules deux rues étroites et 

parallèles sont nettement dessinées. Elles descendent à la source, direction 

vers laquelle des voies sont nécessaires ; l'une d'elles contient presque toutes 

les boutiques du village. 

II. O R I G I N E S L É G E N D A I R E S 

Malgré les restes antiques nombreux qu'on y découvre, Musil ne semble 

pas avoir trouvé mention de Suhné avant l'Islam. Mais les écrivains arabes 

la citent dès 1184 (3). E n 1348 Ibn Battûta (4) la dit peuplée en majorité de 

chrétiens. La tradition veut pourtant qu'elle ait été juive autrefois. Mais cette 

tradition, générale dans toute la Palmyrène et le Moyen Euphrate (5), c o m m e 

dans bien d'autres pays arabes (6), est ici moins précise qu'ailleurs, à Palmyre 

par exemple. 

Les habitants actuels sont presque tous d'une origine nomade assez 

récente. Il ne serait pas surprenant pourtant que certains clans aient été fixés 

dans le voisinage avant de l'être à Suhné même. Il semble, par exemple, que 

les MenI Rehâma (7) ralliés aux Merâzgé, occupaient déjà Tayyibé vers le mi

lieu du XVIIIe siècle. Rien d'impossible à ce que parmi les plus anciens 

(1) Cf. Lady Blunt. op. cit., p. 37. 

(2) O n peut voir là non pas une défense — jamais on n'a pensé que Suhné puisse 

résister à un agresseur — mais une sage précaution. Lors de la construction de leur ville 

nouvelle, les Palmyriens se sont plaints des larges percées opérées vers la campagne, 

un seul fusil bédouin pouvant interdire toute circulation en ville, (cf. Cantineau, op. cit., 

t. II, p. 136). 

(3) Cf. Musil, Palmyrena, p. 251 et 252. 

(4) Cité par Musil, Palmyrena, p. 82. 

(5) Cf. Mùller, op. cit., p. 26 ; Cantineau, op. cit., t. I, p. 18. 

(6) Cf. Gautier, op. cit., p. 103 ; G. Marçais, op. cit., p. 573. 

(7) Menï est mis pour Benï selon la prononciation Soukhniote. 
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PLAN DE SUHNE 

(1) souq (rue du château) ; (2) rues descendant vers les sources ; 
(3) qal'a ; (4) ancien hân du Pèlerinage ; (5) garages ; (6) infirmerie 
récemment bâtie; (7) école récemment bâtie ; (8) maison du Cheikh Ahmed 
el cAbd el cAzïz ; (9) maison de l'ancien chef Gardâwî ; (10) mosquée ; 
(11) sanctuaire du Cheikh Hoder el Ahdar ; (12) cimetière 

O n remarquera la situation du cimetière dominant la source principale et 
le parallélisme des rues descendant vers les points d'eau. 

A u bord de la route par laquelle arrivent les influences de l'extérieur, ap
paraissent les bâtiments d'utilité publique, à plus forte raison les garages 
supplantant l'ancien han. Le cœur du village, autrefois en (3), s'y transporte. 
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Soukhniotes, il se trouve des émigrés d'el Kôm, voire même — bien que nous 

n'ayons pu en trouver trace — de Qaser el Heyr(l). 

A l'origine, la ville appartenait aux Menl Sâlhé, puis vinrent les Menl 
cAfwey qui racontent ainsi leur arrivée : 

« Les Menl Sâlhé habitaient un grand château (2) dont ils ne sortaient guère. Notre 

ancêtre cAfwey, venu de Gezîré où nomadisait sa tribu(3), abreuvait ses moutons à Suhné 

et, en redevance, devait souvent donner des bêtes aux habitants. Il alla chercher ses 

fils, et sous leur tente, on creusa un puits encore visible aujourd'hui ; c'est le «Bïr Menï 
cAfwey», aux lisières Nord de la ville. La nuit, on y travaillait et l'on portait au loin les 

déblais ; le jour l'orifice était caché par le vaste chaudron de la famille. Bientôt on 

atteignit l'eau et les Sahânï dirent à cAfwey qui ne leur donnait plus de brebis : « O 
cAfwey d'où abreuves-tu tes troupeaux?— De Tayyibé, de Gdeym...» répondait-il. Mais, 

un jour, la supercherie fut découverte, cAfwey battu et beaucoup de ses bêtes capturées. 

Il appela à la rescousse ses frères et ses fils et leur dit : « Le soir, les sédentaires se 

réunissent, boivent le café, puis chacun rentre chez soi pour dormir. J'irai donc m e 

joindre à eux, puis, quand ils sommeilleront, je reviendrai vous chercher. Vous entrerez 

dans la ville et vous les tuerez ». 

A l'heure dite, "Afwey revint vers sa tente, se ceignit et appela les siens dans la nuit 

en ces termes qu'a retenus la légende: « O ù sont mes gens et mes hommes? Mescûd 

qui m'est cher ? Msêcad qui m'est cher ? Sacïd qui m'est cher » ? (4) Il les guida vers 

la porte du château qui — comme les portes d'alors — était une pierre que l'on soule

vait. Il la tint supportée par sa tête. Ses parents entrèrent et massacrèrent tous ceux 

qui leur résistèrent. Mais quand cAfwey voulut se dégager, la porte en retombant lui 

écrasa la tête. » 

Les quelques survivants des Menï Sâlhé s'enfuirent à Alep et à Hama 

d'où au temps d'Abd ul Medjid, (1830-1861) ils revinrent accompagnés des 

Menï Ganïmé. 

(1) Abandonné au XVIIe siècle seulement. On trouve fréquemment des familles qui 

se savent originaires d'un site désertique aujourd'hui ruiné. (Ainsi certains Chrétiens de 

Qaryateyn proviennent de Basïrï). 

(2) A u point le plus élevé de la ville ; il en reste un monticule de briques sèches 

et croulantes encore appelé « qalca ». 

(3) Certains disent que ces envahisseurs furent descAbbâdé originaires des Kurdes 

Millï. Mais ils reconnaissent que leurs descendants actuels les plus authentiques sont 

les Menï 'Afwey qui, eux, se déclarent de source Nacîm. 

(4) Thazzem cAfwey ù gâl : « wayn zelmï û rgâlï ? wayn Mescûd el gâlî ? wayn 

Msëcad el gâlî ? wayn Sacïd el gâlî ? 
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« Les six fils d'une veuve nommée Ganïmé étaient, comme toute leur famille, au 

service de l'illustre maison cAdem de Hama. U n jour que le chef de cette maison était 

en prison à Damas par suite de ses démêlés avec le Vali turc, le plus jeune des six 

frères surprit au bain les femmes du maître. Celui-ci, dès sa libération, priva de toute 

charge les enfants de Ganïmé qui, jusque là, surveillaient ses villages et ils durent se 

réfugier à Suhné. » 

L'arrivée des Menï Ganïmé et Menï Sâlhé amena l'exode des Menï cAfwey 

vers Sfïré et Alep (1). 

Nous n'avons pu recueillir de légendes concernant l'installation des autres 

clans. Il s'agit d'événements relativement récents (cent cinquante à cent ans, 

en général, quatre-vingts seulement pour les Menï cAzzâm). C o m m e dans beau

coup d'oasis, les arrivants étaient, en grande majorité, des nomades obligés 

de quitter leur tribu à la suite de quelque aventure fâcheuse. Les belles lé

gendes ne servent bien des fois qu'à dissimuler la faute d'un ancêtre dont on 

rougirait si l'on n'avait depuis longtemps fait le silence sur elle. Aussi, tout en 

se rattachant à une tribu nomade, la famille sédentaire est souvent incapable 

de se réclamer plus spécialement d'une des fractions de cette tribu. 

O n raconte naturellement que la parenté naquit entre les Soukhniotes du 

fait qu'ils épousèrent tous les filles des Menï Sâlhé, premiers possesseurs du 

lieu. Ainsi cherche-t-on à reconstituer cet esprit de tribu dont les anciens 

nomades se trouvent tant privés du jour où ils se sont fixés au sol. 

III. DONNÉES HISTORIQUES 

C'est sans doute au cours du XVIIIe siècle que Suhné, jusque là dominée 

par les Mawâlï, tomba entre les mains des eAnezé. Hsené puis Sbaca y exer

cèrent la primauté, sans réussir cependant à exproprier les premiers habi

tants (2). 

Aux environs de 1800, la bourgade échappa, dit-on, aux Wahhabites de 
cAbdallâh eben Sacûd qui venaient de piller Erek et d'y tuer quatre-vingt-sept 

hommes ; en 1802 les Manâçjer furent complètement évacuées sous la menace 

(1) Ce refuge au désert fréquent à cette époque aurait été pratiqué par les 'Adem 
eux-mêmes. Volney cite le cas de Ascad el cAdem, pacha de Damas, qui, « déposé, se re
tire au désert avec les gens de sa maison pour éviter une plus grande disgrâce», op. cit., 
t. II, p. 145. 

(2) Comparer avec Jaussen et Savignac, op. cit., t. II, p. 161. 
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wahhabite. Plusieurs des colonies Soukhniotes dans les villes de Syrie, celles 

de Sfïré et de Hama, en particulier, furent alors fondées ou tout au moins 

renforcées. 

Vers 1832, Suhné tomba aux mains des Egyptiens qui y restèrent un an. 

Leur départ coïncida avec une nouvelle émigration sur Alep (1). Aux environs 

de 1840 la bourgade est réoccupée, car ôâralla, chef de Palmyre, disgracié 

par cAbdo Aga es-Sweydân, y trouve refuge (2). 

Les Agâwât (pi. de Agâ) sont la seule autorité dont on ait gardé le souve

nir avant l'arrivée des Turcs. Chefs héréditaires de troupes irrégulières au 

service de la Porte, ils occupaient des villes en bordure du désert (3), 

et avaient pour rôle de maintenir les tribus. La suzeraineté nominale 

de l'Agâ de Hesyé, lui-même vassal du Pacha de Homs, s'étendait sur 

Palmyre et Suhné dès avant le XVIIe siècle peut-être. Les Soukhniotes 

prétendent que, dans leur village, elle ne fut effective — et encore bien faible 

—qu'après le passage des troupes égyptiennes (4). Il est probable cependant 

qu'ils voyaient parfois auparavant les soldats cAgeyl de l'Agâ ; ils les virent, à 

coup sûr, à partir de 1832. 

Vers 1857, Deir ez-Zor fut occupé par les Ottomans et Palmyre à son 

tour vers 1862. Il faut donc placer vers cette époque l'arrivée à Suhné de hauts 

personnages turcs qui dressèrent auprès de la source un camp de grandes 

tentes blanches dont on garde encore le souvenir et laissèrent à leur départ 

une petite garnison dépendant de er-Regga, depuis longtemps siège d'un gou

vernement local. 

(1) Ces abandons ne doivent pas nous surprendre. Palmyre a connu le même sort 

— comme aussi beaucoup d'oasis d'Arabie —. Cf. Cantineau, op. cit., t. I, pp. 11 et 12. 

Comparer également avec Jaussen et Savignac, op. cit., t. I, pp. 475 et 476. 

(2) Cf. Rapport de Hanna âabbûr. Ce rapport a été utilisé en particulier par M. 

Cantineau. Vers 1856, ââralla reprend le pouvoir à Palmyre. 

(3) Hesyé, Gerûd et, plus récemment, — par fractionnement du domaine de l'Agâ 

de ôerûd — Qaryateyn. Mrs Burton, décrit ainsi l'Agâ de Gerûd vers 1870(Dacas Agâ) : 

«C'est un chef frontalier dont la famille est toute de combattants ; il a cent cinquante 

lances non enrégimentées avec lesquelles il est supposé maintenir les Bédouins en 

respect. Pendant quelque temps il fut employé par le gouvernement turc, mais il a fait si 

mauvais usage de son pouvoir et commis tant d'atrocités que le gouvernement lui retira 

sa protection. » (op. cit., p. 165). 

(4) A Palmyre cependant, elle s'exerçait depuis longtemps. Des voyageurs comme 

Wood, au milieu du XVIIIe siècle, passent par Hesyé et l'Agâ leur fournit une escorte. 
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Ces soldats pendant plus de vingt ans encore, furent des irréguliers de l'Agâ, 
cAgeyl puis Tcherkesses ou Tchatchanes (1) ; des hommes astreints au service 

militaire les remplacèrent ensuite. On les supporta comme un mal néces

saire (2). Leur présence n'empêchait pas les nomades de percevoir les «taxes 

de fraternité » auxquelles ils ont droit : Les Mawâlï, les Hsené, puis les 

Sbaca, ne cessèrent de dominer la région ; même les Swayâ des bords de l'Eu

phrate intervinrent — activement parfois — dans la politique de la cité. 

Les soldats turcs maintenaient cependant une sécurité relative (3). A par

tir de 1880, l'impôt fut perçu régulièrement ; vers 1890 — événement sans 

précédent—ils firent obtenir—des Hadïdiyyïn, il est vrai (4)—le prix du sang 

pour un Suhnï assassiné. 

La fourniture de chameaux au «Pèlerinage» de Damas, conjointement avec 

les autres Manâder, assura longtemps la prospérité de Suhné. En 1880, cette 

fourniture passa à des Damascains. En servant les adjudicataires et surtout les 

pèlerins de Perse et d'Irak entre Deir et Damas, les profits furent encore ap

préciables. L'ouverture du chemin de fer du Hedjaz en 1903, puis la grande 

guerre, achevèrent ce commerce déjà très diminué. 

IV. L U T T E S POLITIQUES L O C A L E S 

Il est bien difficile de déceler comment a été gouvernée Suhné. On dit que 

le chef y a toujours été nommé et déposé par l'assemblée (Megles) des habitants 

influents ; mais cette assemblée ne fut jamais un organisme régulier, élu ou 

nommé ; les notables présents dans la ville exprimaient l'opinion publique. 

L'anarchie semble donc avoir régné presque sans interruption. Certains per

sonnages, appuyés par les Bédouins ou par le gouvernement, réussirent, dans 

la seconde moitié du XIXe siècle, à s'imposer à toute la cité. Mais, par la 

(1) Cavaliers circassiens, troupe de police du gouvernement turc. 

(2) Cf. Mrs Burton (op. cit., p. 169) « Les gens de Qaryateyn sont très pauvres : ils 

ont les soldats pour les opprimer et les voler ; ils les haïssent et les craignent tant que, 

où un uniforme est vu, tous s'échappent du chemin comme si c'était un serpent. » 

Doughty, (op. cit., t. II, p. 80), nous décrit de façon saisissante la misère des soldats 

turcs de Heybar. 

(3) Cf. Oppenheim, ch. VII, p. 260. 

(4) Tribu nombreuse mais peu guerrière et peu estimée. 
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suite, et jusqu'à une époque très récente, les clans vécurent de nouveau à peu 

près indépendants, chacun d'eux se groupant autour d'un homme influent. A 

travers ces luttes confuses, on croit pouvoir démêler, cependant, l'opposition 

continue de deux partis se disputant, avec le commandement, la fourniture 

des chameaux du Hagg ; d'une part, les Menï Mgeybel ralliés autour des cAbd 

el cAzïz (de la famille des Menï Ganïmé) ; de l'autre, tous les autres clans — 

généralement sous la conduite des chefs des Menï cAfwey—.Les premiers—de 

toute provenance — embrassent à l'origine la cause des Menï Sâlhé, anciens 

possesseurs de la ville ; autour des vainqueurs des Menï Sâlhé, les seconds 

groupent de préférence des nomades fixés par la suite à Suhné. 

Citons quelques uns des principaux chefs : 
cAbd el cAzïz des Menï Ganïmé, le plus ancien dont on garde le souvenir, 

domine, au début du XIXe siècle, Suhné—et, dit-on, Hama(l)—. cAlï el Hamed 

des Menï cAfwey est au pouvoir presque à la même époque. Il est fournisseur 

de chameaux pour le Pèlerinage (Mutsellem el Hagg). Au milieu du XIXe siècle 

paraît Sâleh at Tallàc, parent d'cAbd el cAzïz et le plus grand des chefs soukhnio

tes. Pourvoyeur du Hagg, il y envoie jusqu'à deux mille animaux et, pour ce, 

communique directement avec la Porte par dessus la tête du «Basât el Hagg». 

Au début de son règne, Sâleh avait tué un de ses concitoyens. Devant la 

coalition des autres clans, il avait dû s'enfuir à Hama avec bon nombre des 

Menï Mgeybel, il y était devenu très influent (2). Selïm el Greyn des Merâzgé(3) 

gouverna pendant son absence jusqu'au jour où, s'appuyant sur le méconten

tement des Sahânï et sur les lances des Weldé, (4) Sâleh rentra vainqueur 

dans la cité. Selïm s'enfuit à Alep ; Sâleh at Tallâc fit preuve de modération, ce 

qui lui permit de gouverner Suhné jusqu'à sa mort (vers 1875). 

(1) Ou tout au moins, sans doute, la « clientèle » des cAdem dans cette ville. 

(2) « Il invitait, dit-on, les principaux personnages de la ville à le déchausser et 

frappait qui refusait ». Les Hamiotes firent contre lui une pétition au Sultan Abd ul-

Medjid. Des troupes vinrent camper aux portes de Hama. Sâleh, convoqué, envoya un 

de ses esclaves surveiller la cuisine du commandant turc, craignant d'être empoisonné, 

puis il se rendit au bivouac; trois jours, il attendit, sans être reçu, de l'aube jusqu'au 

premier «Allah Akbar » de midi ; le troisième il fut accueilli, se lia avec l'officier, refusa 

une ruine qu'on lui offrait aux environs pour y fonder un village et fit la paix avec les 

Hamiotes. 

(3) Appuyé par Derwîs el cAlï des Menl cAfwey et cArab elc Assàf des Menï Halaf. 

(4) Tribu Swayâ des Zôr. 

• 
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cAbweyd er Rahmân des Menï cAfwey semble avoir été, vers 1880, le der

nier chef reconnu par la ville entière ; lui aussi est déposé parce qu'il défend 

mal ses concitoyens contre les exigences des Bédouins : il s'exile à Sfïré, et la 

colonie des Menï cAfwey dans cette bourgade prend alors toute son impor

tance. 

On ne trouve plus ensuite qu'une poussière de clans indépendants. Parmi 

les notables se distinguent : Rasïd el cOmeyyer des Menï Jlalaf, qui obtint le 

prix du sang pour un Suhnï assassiné (1) ; cAlï ed Derwïs et son frère Wahhâb 

des Menï cAfwey, avec qui émigrent nombre de leurs proches vers Sfïré (2). 

Vers 1900, le pouvoir est partagé entre Rasïd el cOmeyyer des Menï 

IJalaf, ôardàwï ed Derwïs des Menï cAfwey,et cAbdel cAzïz des Menï Mgeybel. 

La situation se simplifie au fur et à mesure qu'cAbd el cAzïz devient fort. 

Contre les Menï Mgeybel, toute la ville fait bloc autour de Mhammed el cîd 

des Menl cAebân, reconstituant ainsi l'opposition qui avait, un demi-siècle 

plus tôt, chassé Sâleh at Tallàc(3). En 1921, Mhammed el cïd est assassiné(4) ; 

un nouvel éparpillement des clans se produit. 

Le Cheikh Mercï des Menï cAfwey tente un suprême ralliement qui, après 

1920, semble avoir quelques chances de succès; hélas 1 il est trop tard. A cAbd 

el cAzïz, (mort à el Qâym vers 1910) (5) a succédé son fils Ahmed. Une troi

sième fois dans l'histoire de Suhné, les Menï Mgeybel luttent seuls contre le 

reste de la ville. Bien qu'à certains moments la coalition groupe les trois 

quarts des habitants, la victoire est acquise à Ahmed el cAbd el cAzïz qui s'ap

puie sur le Gouvernement, comme son grand-oncle Sâleh at Tallâc s'appuyait 

sur les nomades Weldé. 

L'absence totale d'organisme politique nous semble caractériser le peu 

d'ancienneté de la vie sédentaire chez la plupart des Soukhniotes : l'autorité 

(1) Cf. ci-dessus p. 21. 

(2) cAlï avait perdu la plupart de ses chameaux au Hedjaz. Désirant éviter le Pacha 

de Damas, il rentra du pèlerinage par Gawf, toucha Suhné et chercha refuge à Sfïré dans 

le vilayet d'Alep. 
(3) Telle est la situation lors du passage de Musil en 1908 (Cf. Palmyrena, p. 82). 

(4) Par les Mwaygé (fraction des Sbaca cEbedé). Il refusait de se laisser dépouiller 

par eux. Aucun prix du sang ne fut payé pour lui. Sur le lieu du meurtre à mi-chemin 

entre Suhné et Tayyibé, on a élevé un cénotaphe, c'est un simple tas de pierres (Megâm). 

(5) En allant réclamer des chameaux volés par les Sammar à son ami Zwêmel des 

Singàré. 
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familiale est la seule que conçoivent ces rejetons coupés de leur tribu. Aussi 

cherchent-ils, lorsque les groupes sociaux se sont amalgamés, à faire renaître 

cette forme du commandement. 

Des groupements obligés de fuir et prospérant à l'extérieur mais toujours 

avec l'espoir de rentrer dans leur patrie, on rapprochera, chez des Bédouins, 

tant d'exodes consécutifs à des défaites (Sammar), ou, chez des sédentaires, 

l'exil du Prophète à Médine, et les luttes politiques des villes du Hedjaz,comme 

de bien d'autres républiques marchandes. 



CHAPITRE 11 

VIE MATÉRIELLE, FAMILIALE, RELIGIEUSE 

Il est intéressant de passer en revue, la nourriture, le vêtement, la parure 

et les soins du corps, l'habitation, pour essayer de dégager, en chacune de ces 

matières, ce qui rapproche les Sahânï des citadins qui leur ressemblent ou au 

contraire des Bédouins qui les entourent : les analogies entre leurs maisons 

et les tentes des nomades moutonniers, leurs ancêtres et leurs voisins, sem

bleront particulièrement frappantes. O n verra jouer à ce propos et m ê m e à 

propos des cérémonies familiales, dont nous touchons un mot ensuite, les 

deux tendances, nomade et sédentaire, qui sollicitent en sens contraire la 

population du village. 

Mais la vie religieuse, malgré de rares résonances désertiques, enchaîne 

bien Suhné à l'Islam des citadins Syriens, des Hamiotes en particulier. O n 

opposera cette ferveur à l'indifférence apparente des grands nomades 

et l'on évoquera à ce propos la mémoire du Prophète, lui aussi sédentaire et 

chamelier. (1) 

I. VIE MATÉRIELLE 

L'alimentation des Soukhniotes se rapproche de celle des nomades mou

tonniers (2). Ils ne consomment pas d'huile d'olive malgré un nombre 

(1) W. Marçais, op. cit., p. 89. « Les principes élémentaires de droit civil édictés 
par le livre saint ne valent que pour des commerçants sédentaires ». 

(2) Leur pauvreté leur interdit presque légumes et fruits de Damas et de H o m s qui 
passent en camion vers Deir ez-Zor. Ils se nourrissent de blé (décortiqué (burgul) ou 
moulu en farine et cuit sous forme de pain) et en outre de laitages, d'huiles, de raisins 
secs (zebïb), de raisiné (debs), d'olives, et des produits de leurs jardins ; les condiments 
sont importés des villes. 
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appréciable d'oliviers dans leurs jardins ; leur cuisine est faite au « samen », 

(sorte de beurre), à la graisse de mouton ou encore à l'huile de térébinthe. 

Leurs dattes étant fort médiocres, ils achètent, comme les Bédouins, des dattes 

d'Irak. C o m m e eux encore, ils ne mangeraient guère de viande s'ils ne pos

sédaient des volailles. Par contre — m ê m e chez les pauvres — le café est 

bien plus répandu qu'en tribu. Il en est de même, on le sait, dans les villes du 

Nedjd (1): le nombre des cafetières peut, dans une maison moyenne, atteindre 

une douzaine, toutes de dimensions différentes : l'emblème de la générosité 

reste, on le voit, partout le même. 

Par le vêtement, les Soukhniotes se rapprochent également des mouton

niers plus que des autres sédentaires de la Palmyrène, actuellement très influ

encés par les modes syriennes citadines (2). Leur robe est le plus souvent de 

coton jaunâtre ou verdâtre comme celle des Hadïdiyyïn, des cOmûr (3) ou de 

certains villageois de la région d'Alep, mais quelques uns arborent des che

mises à longues manches (Rdûn) analogues à celles des grands nomades chame

liers, cAnezé ou Sammar(l). Chez d'autres, cependant, l'élégance suprême con

siste à porter des bottes alépines (gezmé halebïyyé) ou m ê m e depuis peu quel

ques vêtements européens (vestons, chaussures, chaussettes, fixe-chaussettes). 

Les femmes de Suhné sont habillées comme celles des mouton

niers (4) ; elles ne sont donc pas voilées. Elles portent de nombreux bi

joux (5), mais jamais des bracelelets de chevilles comme les femmes de Deir 

(1) Cf. Doughty, op. cit., t. II, p. 337. 

(2) Ils portent la chemise (gasïré) (c'est le tôb abyad des Bédouins), le caleçon 

(serwàl), la robe de coton rayée (zebûn) ou unie (sâyé), le manteau ('aba) et la pelisse 

(farwa). La coiffure la plus commune est le voile de coton brun (fanïlé) maintenu par la 

cordelière (cagâl). Ils chaussent des brodequins rouges ou noirs dits bostar ou medcâs, 

comme à Alep (et non merkûb comme à Tadmor ou zerbûl comme chez les Arabes). 

(Cf. pi. IV, 1 ; pi. VII, 1, et pi. VIII. Cf. également notre Matériel de la vie bédouine). 

(3) Tribus moutonnières du Sombol. 

(4) Cf. Matériel de la vie bédouine. Elles portent la chemise bleu foncé (qamïs) 

(tôb asmerr des Bédouines), la robe noire (sâyé somrâ), l'écharpe (sombor), le voile de 

tête (hatta), en fichu, pour les jeunes filles, en bandeau, pour les femmes mariées ; aux 

pieds, elles revêtent de grosses chaussures à talon ferré, généralement jaunes (messâyé) 

(cf. pi. IV, 1). 

(5) Bagues (hâtem), bracelets d'argent (suâr), bracelets de perles (zôla), bracelets 

de verre (macded) au-dessus du coude, boucles d'oreilles (haleg eden). 
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ez-Zor et les Slobiyyât(l). Quelques unes, par contre, ont des « hzâm », fleurs 

d'or à la narine, bijou d'Alep que l'on donne à l'occasion du mariage. Sou

vent cette parure est attachée par une chaînette au voile de tête « de peur que 

la narine ne tombe sous son poids » (1) 

Le tatouage (degg) n'est pas, comme chez les cAnezé, le travail exclusif 

des Romanichels (Nowar) ; certaines vieilles de Suhné savent tatouer. 

Les hommes s'y soumettent parce que c'est un remède à certaines mala

dies, ou simplement par goût ; ils sont d'ailleurs relativement peu tatoués, plus 

que les grands nomades, sans doute, mais beaucoup moins que les sédentaires 

syriens—même ceux des autres Manager—. Par contre les femmes le sont sur 

tout le corps (2). 

Les enfants ont la tête tondue, avec la mèche (terra) sur le front. Pour 

imiter les nomades, les jeunes gens laissent pousser leurs nattes (gedâyl). Ar

rivés à un certain âge, les hommes sérieux se font raser le crâne conformément 

aux prescriptions de la religion. 

Il arrive que les femmes — comme celles des Bédouins — coupent leurs 

chevelures à la mort d'un être cher. Personne ne se vante de cette superstition; 

mais on voit, parfois, suspendues dans les maisons, de belles nattes que pour 

rendre plus longues et plus lourdes, elles avaient autrefois paré de « gerâ-

mïl», cordons tressés de laine noire (3). 

Cheveux et ongles sont d'habitude soigneusement enterrés. 

L'habitation à Sufoné, est un « dâr » (4), composé de plusieurs pièces 

(1) Femmes des Sleyb, tribu méprisée. 

(2) A u menton, elles ont des points noirs qui constituent la «moustache de Hamed» 

(sàreb Hamed) ; une ligne qui part du menton et passe entre les seins est dite « tatouage 

du nombril» (degg el mànî); le cercle autour du nombril, comme celui qu'on dessine au-

dessus du coccyx s'appelle « sïwân » (c'est le nom de la tente ronde à un poteau central 

qu'utilisent souvent les commerçants en tribu) ; au bas-ventre, elles ont le fléau de la 

balance (gubbân) ; à la face intérieure de l'avant bras, sur laquelle elles s'appuient pour 

dormir, le coussin (moheddé) ; au dessus des chevilles des cercles dits « balezanes » (ha-

gûl) ; sur les cuisses des triangles dits « clôtures » (harâys). 

(3) Dit à Palmyre 'ogsa. 

(4) Les maisons de Palmyre (ancien village) sont à peu près identiques. 
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donnant sur une cour d'où des escaliers montent aux terrasses (1). De m ê m e 

que les femmes dressent les tentes 

chez les nomades, à Suhné elles 

édifient les maisons et certaines 

ont comme « maçonnes » une ré

putation bien assise. 

La construction, récemment 

encore, était presque uniquement 

faite de pierres et de boue (tïn). 

Dans les murailles les plus négli

gées apparaissent des matériaux 

étranges (touques d'essence, car

casses de chameaux noyées dans 

la terre)(2), indices évidents d'une 

courte expérience du bâtiment. 

Tous les ans, au printemps, 

on crépit les façades avec une 

terre blanche dite «habara». C'est 

à la m ê m e époque que l'on cons

truit. Avant de prendre possession 

de sa demeure, on égorge une vic

time (debïha). C'est un sacrifice 

de fondation. Sur la porte on des

sine avec du sang la marque de 

bétail de son clan (3). 

A l'intérieur de la demeure, 

vu la rareté des bois, le plafond 

Fig. 3. 

Pièce de réception (menzùl) de l'ancien chef 

Sâleh at Tallâc (cf. fig. 8, ch. III). 

Le sol surélevé, les banquettes, et la vaste 

arcade qui soutient le plafond sont classiques 

chez tous les villageois du désert. Le foyer du 

café et l'orifice de communication avec le 

compartiment des femmes rappellent davan

tage les habitudes bédouines. 

(1) Seules deux maisons possèdent un étage. 

(2) Il faut être bien près de la vie nomade pour utiliser des carcasses de chameaux, 

(cf. pi. V, 1,2). O n sait que les Arabes emploient, faute de mieux, les ossements de ces 

animaux, comme instruments agricoles lorsqu'ils plantent quelques concombres dans un 

fond d'ouadi. A l'inexpérience dont témoignent des constructeurs qui se servent de ma

tériaux aussi primitifs, on opposera la grande habileté dont font preuve les maçons des 

vieilles localités sédentaires (villages chrétiens de l'Anti-Liban par exemple). 

(3) O n pense aux portes des Juifs marquées en Egypte du sang d'un agneau ; cf. 

fig. 9. 
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de branches et de terre battue est supporté, chez les riches, par une ou plu

sieurs arcades de pierre (qantara), souvent assez larges et nécessitant l'in

tervention d'un maçon habile et la mise en place d'un bâti de bois. Le sol 

est en grande partie surélevé. Le 

centre de la pièce de réception 

(menzûl) est occupé, comme sous 

tente, par le foyer du café (1). Dans 

l'appartement des femmes, qui sert 

aussi de pièce aux provisions (beyt 

el-mûni), des murettes hautes de 

0,m. 80 à 2 m. ( qwâra ) délimitent 

des magasins ( hazné ) ou même les 

compartiments ( qetcà ) des diffé

rents ménages habitant ensemble la 

maison. De même, chez les nomades 

moutonniers, chaque femme se crée 

une chambre à elle à l'aide de la cloi

son de roseaux (zerïbé). Entre la 

pièce de réception et l'appartement 

des femmes, de petits orifices d'aéra

tion sont souvent ménagés (2). On songe à la facilité des communications 

entre les deux compartiments des habitations bédouines — voire aux trous 

que les femmes pratiquent dans la « qâtca » qui partage la tente, afin de re

garder chez les hommes (3). 

Autrefois, l'insécurité empêchait la ville de s'étendre. Les enfants mariés, 

quand ils ne partageaient pas la même chambre, restaient du moins autour de 

la même cour. Plus tard, tant il y a de ruines, les murs se sont écroulés et la 

cour est devenue une sorte de place publique sur laquelle s'ouvrent plusieurs 

demeures et étables. Ainsi, sans être aussi peu cachée que celle des campe

ments, la vie est à Suhné beaucoup moins secrète que dans tant de villes mu

sulmanes. 

Fig. 4. 

Beyt el-mûni chez Sagra bent Barakat. 

On notera le métier à tisser, a. Les 

arcades délimitent des compartiments — 

b, b, servant de chambres à coucher — 

ou c, c, de magasins à provisions. 

(1) Cf. pi. VIII. 

(2) Doughty, (pp. cit., t. I, p. 186) décrit de même une demeure de nomade séden

tarisé, encore très voisine de la tente nomade. 

(3) Cf. pi. VII, 2. 
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Depuis longtemps, les Soukhniotes souffraient de cet entassement. Aussi 

construit-on beaucoup, maintenant que la sécurité règne. Mais on fait venir 

pour cela des maçons de l'exté

rieur. Dans de grandes cours car

rées aux murs élevés, ceux-ci édi

fient de banales maisons de briques 

crues, témoignage de l'influence 

croissante des cités (1). 

Alors que dans la plupart des 

localités, au bout d'un certain 

temps de vie sédentaire, les habi" 

tants se dispersent, à Suhné, au 

contraire, ils restent encore étroi

tement groupés selon leur origine 

comme les tentes dans un campe

ment (2). Le plan de la ville four

nit sur la vie sociale des aperçus 

intéressants (3). 

Mais la bourgade s'étend sur 

les aires à battre qui l'environnent, 

ce qui compliquera bientôt son 

plan. Sans doute, les grandes frac-

Fig. 5. 

Demeure de l'ancien chef Gardâwï ed-

DerwIs,occupée aujourd'hui par un de ses fils 

(a,a, de la fig. 6); installation soukhniotetype. 

a, menzûl — b, beyt el-mûni — c, cui

sine — d, murette délimitant deux comparti

ments — e, f, moulins à blé et à botum — 

g, mostobé (banquette extérieure)—h, orifice 

entre les deux compartiments. 

(La photographie 2 de la pi. IV est prise 

de la porte vers e et f ). 

tions ne seront-elles pas divisées, 

chacune possédant une large part du périmètre extérieur. Cependant, 

au sein de chaque fraction, des familles logées au centre de l'aggloméra

tion essaiment sur leurs aires, bien loin de leurs demeures actuelles. Le 

quartier des Menï Mgeybel qui s'étend vers le S. 0. restera uni, mais des élé

ments de ce groupement, les Menï Sâlhé, lesljtabâ etc..formeront bientôt deux 

noyaux. D u jour où la famille est ainsi scindée, on tourne résolument le dos 

aux traditions du désert. 

(1) Cf. ci-dessous fig. 8. 

(2) Les marques de tribu qui ornent leurs portes en témoignent. 

(3) Cf. ci-dessous ch. III. 
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5 M. 

Maison de l'ancien chef Gardàwï 

ed-Derwïs des Menï cAfwey. 

(cf. fig. 2, p. 17). 

O n remarquera les dimen

sions de la cour — une grande 

cour était récemment encore un 

luxe réservé aux chefs. — La 

brèche ( b ) transforme cette 

cour en place publique autour de 

laquelle s'ouvrent, outre l'habi

tation de l'ancien chef (a), les 

demeures de ses enfants (c) et 

de nombreuses pièces sans toit 

(vu la rareté du bois) qui servent 

d'étables (d). En (e), le pressoir 

à botum indispensable dans une 

maison soukhniote (cf. pi. IX). 

Fig. 6. 

II. LES C E R E M O N I E S FAMILIALES 

Toutes imprégnées d'Islamisme, ces cérémonies sont très voisines de 

celles des Syriens. Nous ne les décrirons donc pas. Voici pourtant quelques 

caractéristiques qui permettront d'y déceler les influences nomades et les 

influences sédentaires. 

La CIRCONCISION était autrefois pratiquée par un Soukhniote ; bien que 

plusieurs en soient capables aujourd'hui, on préfère avoir recours à un opé

rateur des Benï cAbbâs de ez-Zcêr, localité du pays de Rahâ (Ourfa) en Tur

quie, au Nord d'Alep. Ces Benï cAbbâs exercent leur art dans les tribus, 

les Zôr et les Manâder. 

MARIAGE. La coutume des cadeaux aux proches de la fiancée (1) augmente 

(1) En particulier cabâ à l'oncle signalée par Daghestani, op. cit., p. 28. 

A. DE BODCHEMAN — Une petite cité caravanière — ô 
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les dépenses de la dot (syâg), elle-même très variable : dix à cent livres or, en 

mo)renne trente ; chez les chefs, elle est beaucoup plus élevée (1). 

L'obligation de réunir des sommes considérables retarde souvent le ma-

riage des jeunes gens (2). 

O n ne remet qu'une partie de la dot dite « Mgeddam » — les trois quarts 

environ — , le reste (M5ahhar) n'est versé qu'en cas de divorce (3). Deux jours 

avant le mariage, on affiche au souq, les publications (4). Les obstacles sont 

ceux reconnus par le droit religieux. 

La plupart du temps, quand il ne réclame pas sa cousine paternelle, le 

jeune h o m m e choisit une de ses cousines maternelles. Aussi se marie-4-on 

rarement hors de deux ou trois familles. O n remarque cependant que les vieil

lards ont souvent pris femme chez les Swâya : cela tient au fait que le gouver

nement turc exemptait autrefois du service militaire les époux des étrangères 

que leur famille trop lointaine ne pouvait entretenir en l'absence du conjoint. 

Les nomades très récemment sédentarisés à Suhné se marient sans répugnance 

dans la ville : c'est un moyen d'y être chez soi (5). De là certaines parentés par 

les femmes avec des individus encore bédouins : on n'en est pas médiocrement 

fier (6). 

Le Hatïb intervient dans l'union pour rédiger le contrat et recevoir par 

des témoins le consentement des mariés. Depuis peu, il réclame le certificat 

médical prénuptial que la loi syrienne exige. 

(1) Les filles de Gardàwl, ancien chef, ont été données (à leurs cousins pourtant) 

moyennant 150 et 200 L. or. Les sœurs de Ahmed el cAbd el cAzïz lui ont valu cha

cune 300 L. or ; mais, pour épouser une femme syrienne, lui même en a versé 400. 

A titre de comparaison, citons les cours actuels : à Palmyre, 20 L. or en moyenne ; 

chez les cAnezé, la dot est insignifiante (cinq chameaux chez les Sbaca). Déjà Doughty, 

lors de son passage, l'estimait chez les Fuqarâ à deux chameaux et à quelques 

têtes de petit bétail, (op.cit., t. I, p. 491). Par contre, chez les Benï Hâled (nomades), elle 

atteint toujours au moins 50 L. or. 

(2) Aux fêtes le futur offre à sa promise une livre or, des vêtements et un repas, 

qu'elle partage avec ses amies et à l'issue duquel dansent garçons et filles, usage 

inconnu chez les grands nomades. Mais il n'offre pas soixante-dix pains (!) comme c'est, 

dit-on, la coutume à Palmyre. 

(3) Cf. Daghestani, op. cit., p. 29. 

(4) En application sans doute de la législation syrienne. 

(5) As'ad frère de Ahmed el cAbd el 'Azïz a ainsi épousé une fille des Qenes. 

(6) Cf. ci-dessous, p. 42, note 2. 
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Avant d'approcher sa femme, l'époux fait, dit-on, une prière de deux pros

ternations (Rekca) (1). 

FUNÉRAILLES. On opposera à l'absence presque totale de cérémonies chez 

les grands nomades, les visites de condoléances qui, chez les riches Soukhniotes, 

durent jusqu'à une semaine pendant laquelle on tue chaque jour une victime 

et où le Hatlb dit la « fâtiha » après chaque repas. 

Fig. 7 

Le cimetière. O n remarquera le groupement par clans des défunts et la présence 

sur le monticule qui domine immédiatement la source (el H a m m a m ) , donc à la meilleure 

place, des sépultures anciennes de Bédouinspuis de soldats circassiens. Très récemment 

les Menï cAzzâm, eux aussi nomades sédentarisés, sont venus dresser leurs tombes plus 

près encore du point d'eau. 

Les femmes, pendant le même temps, tapent sur des tambourins (deff), 

dansent et chantent les louanges du défunt. Par contre, le visage noirci, 

les vêtements déchirés, les chevelures coupées chez les très proches pa

rentes du mort, sont des usages que l'on rencontre ici comme en tribu. 

Les visites aux tombeaux et l'eau qu'on y dépose sont aussi des coutumes 

communes aux nomades et aux sédentaires, de même] que le sacrifice d'une 

(1) La coutume de la cruche d'eau brisée par la mère ou la sœur de l'époux sur le 

seuil de la chambre nuptiale est connue à Suhné. Cf. Daghestani, op. cit., p. 52. 
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victime dite «unïsé » trois jours après la mort (1) et la célébration de la fête 

de la Dahiyé (2). 

Les femmes, qui édifient les maisons, maçonnent également les tombes. 

Les pierres dressées (nesâyib) sont le plus souvent au nombre de deux pour 

les hommes et de trois pour les femmes. La tombe comporte toujours une ou 

deux petites auges où l'on met de l'eau. 

Au cimetière, les défunts se retrouvent par clans et l'on a le plan ci-dessus. 

Pour l'héritage, on se conforme aux prescriptions de l'Islam chaféïte ; le 

Hatïb sert d'arbitre en cas de contestation ; s'il échoue, on fait appel au cadi 

de Palmyre. 

III. VIE RELIGIEUSE 

Les anciennes influences hamiotes et la présence d'une famille « sacerdo

tale» vénérée (3) rendent les gens de Suhné très religieux, bien plus que leurs 

ancêtres nomades (4). La piété se conserve dans leurs colonies. A el Kôm, le 

meilleur emplacement du village est gardé pour la future mosquée. Dans la 

source qu'on vient de revivifier, une part d'eau lui est réservée ; une part de la 

terre mise en valeur par cette eau est déclarée «waqf» : gratuitement les habi

tants se succèdent à tour de rôle pour la cultiver (5). Faute de Hatïb, un vieil 

homme, Ahmed el cAteys, dirige la prière (6) : on l'appelle le « seyyed )) ou 

l'dmâm» et il jouit, à ce titre, du respect général. 

A Suhné, les femmes jeûnent et on les voit souvent prier. Elles n'ont pas 

accès à la mosquée mais, le jeudi soir et les veilles des fêtes, elles allument des 

lampes aux autres sanctuaires qui sont relativement nombreux comme dans 

toutes les oasis d'Arabie. La ferveur musulmane la plus vive s'y associe, on le 

sait, à des pratiques bien peu orthodoxes (7). 

(1) Hbâta chez les Rwala. (Cf. Musil, Rwala, p. 672). 

(2) Il arrive, dit-on, à des riches de faire venir des bœufs de la région de l'Euphrate 

pour les offrir en sacrifice. C'est, sans aucun doute, une coutume importée des pays sé

dentaires, puisqu'il n'y a pas de bœufs à Suhné. 

(3) Si tant est que l'on puisse appeler « sacerdoce » les fonctions du Hatïb. 

(4) Cf. pi. VII, 1. 

(5) Cf. fig. 13. 

(6) Il vient de mourir (1935). 

(7) Cf. Musil, Northern Negd, p. 257. 
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On vénère, en particulier, juste au-dessus de la bourgade, le tombeau du 

Cheikh Wâsel(l). Ce personnage apparut en rêve à unSuhnï (2), se nomma et 

demanda qu'une «qubbé»(3) soit élevée sur son sépulcre (4),ce qui fut fait. Du 

Cheikh Wâsel on ignore tout. Certains en font un compagnon du Prophète (5) ; 

d'autres un Soukhniote d'avant l'Hégire. La longueur de sa tombe le situe en 

tout cas à une époque où les hommes étaient, croit-on, bien plus grands qu'au

jourd'hui (6). On ne va pas à Cheikh Wâsel en procession de printemps (7) ; 

mais le Hatïb, la tête ceinte d'un bandeau blanc (leffé), y conduit le vendredi 

les enfants en jouant du tambourin, et en faisant, si besoin est, des prières 

pour la pluie (8). 

On vénère encore la tombe du Cheikh cAlï sur un monticule abrupt do

minant la piste de Deir ez-Zor à 1 Km. N. E. de Suhné. 

Le cénotaphe (megâm) du Cheikh Hocjer el Ahçjar, au milieu des maisons 

que surmonte la «qalca», est une minuscule coupole de briques élevée à l'em

placement où ce personnage aurait, dit-on, trouvé la mort—aux temps obscurs 

de l'« Ignorance » —. On lui immole parfois des victimes (9). 

Le tombeau du Cheikh Brâhïm, abrité par un petit édifice, domineTayyibé. 

En dehors des lieux saints, on visite encore, les veilles de fête, les sépul

tures de ses proches. On y récite la fàtiha que l'on fait précéder de la prière 

pour les morts. Après la phrase « wes-sâca qerbtl ». on a coutume d'ajouter : 

«wel gerbï cammar wel heyl begib emhâr...», «l'heure s'approche...et que le vent 

d'ouest soit bienfaisant et que les juments mettent au monde des pouliches ». 

Ainsi transparaît, dans cette évocation du paradis, au milieu des pieuses pra

tiques des sédentaires, quelques relents de vie bédouine. De même à la 

(1) Cf. pi. VI, 1. 

(2) Gweyràn el Ahmed des Menï Mgeybel. 

(3) Petite coupole de briques en forme de pain de sucre. Dans les villages de la 

région d'Alep presque toutes les maisons sont de ce type. 

(4) Rapprocher de Cantineau, op. cit., t. II, p. 93-94. 

(5) Par analogie évidemment avec Mhammed eben cAli dont le sanctuaire domine 

Palmyre. Dans le cimetière abbasside de Derca repose également un Wâsel que l'on dit 

compagnon du Prophète. 

(6) On voit à Gizel (40 Km, ouest de Palmyre) des tombeaux attribués aux Benï 

Helài, atteignant quatre ou cinq mètres de longueur. Cf. entre autres, à ce propos, 

Doughty, op. cit., t. I, p. 387 ; t. II, p. 183. 

(7) Comme les Palmyriens à leur sanctuaire de Mhammed eben cAli. 

(8) Cf. pi. VI, 1. 

(9) Cf. pi. VI, 2. 



36 A. DE BOUCHEMAN 

« Petite Fête » (cId es-sgïr), l'on offre aux pauvres le «déjeuner des jeûneurs» 

(fotrat es-siyàm) : un rotol de farine, dattes ou raisins secs, par âme vivant dans 

la maison ; or, par âme, il faut entendre m ê m e les femmes, les enfants et éga

lement les juments de race. 

LE HATÏB 

Les Soukhniotes sont Chafeïtes. Leurs ministres du culte sont les Menï 

Srïr (4 maisons) dits aussi el Htabâ (pi. de Hatïb) et spécialement leur chef, le 

Cheikh cAlï eben Gâsem. Cette famille très respectée descend du Cheikh cAbdel-

Qàder el Geylânï,le grand saint de Bagdad(l).Nous verrons plus loin (2) qu'elle 

joue un rôle politique appréciable, qui fait songer — toutes proportions gar

dées — au pouvoir spirituel détenu par les descendants de M h a m m e d el-cAbd 

el-Wahhâb dans la capitale d'Eben Sacùd(3) : aucun autre Suhnï ne son

gerait donc à exercer une fonction religieuse. 

Ailleurs les Menï Srïr ont des parents (4) détenant les mêmes charges et 

marquant leur bétail du m ê m e « wesm » dit le a drapeau » (el-calem), marque 

répandue chez les saints personnages (5) en rapport sans doute avec le drapeau 

qu'ils possèdent (6). La réputation de cette famille sainte dépasse les limites 

de Suhné (7). Elle est étayée par de nombreux miracles : 

U n Hatïb d'autrefois arrêtait la pesanteur, empêchait l'eau, s'il lui plaisait, de cou

ler d'une aiguière et interrompait le cours des sources. 

U n autre avait été à l'ouest et se trouvait à Alep lorsqu'un vendredi, dans la mos

quée, il lui vint à l'esprit que personne à Suhné ne présidait à la prière. Il acheta alors 

deux pains et un peu de halâwa — sorte de confiture — les plaça sur son cœur et dit : 

(1) Il s'agit d'cAbd el-Qâder el Gïlânï (prononciation locale). 

(2) Cf. ci-dessous, ch. III. 

(3) Cf. Philby, op. cit., p. 55 ; Musil, Northern Negd, p. 301. 

(4) Tel est le cas des ministres du culte de Palmyre (clan «Abûh s-Sëh» ; Cantineau, 

op. cit., t. II, p. 91. Nous respectons la transcription). Leurs cousins de Suhné les consi

dèrent comme des parents d'espèce inférieure. Selon M.Cantineau, ils auraient des proches 

au quartier de Bâb en-Nërab à Alep ainsi qu'au village d'cAtëbé dans la Ghouta de Damas. 

(5) Les «Bane 1-Qiyyem» de Palmyre (qui font remonter leur origine à M h a m m e d 

eben 'Ali—il s'agit d'cAlï gendre du prophète—) arborent le m ê m e wesm (cf. Cantineau, 

op. cit., t. II, p. 87). 

(6) Notons que le drapeau n'est aucunement un emblème politique comme l'est 

souvent le abeyrag» dans les oasis.(cf. Doughty, op.cit.., t.II, p. 444; Montagne, op,cit., p.77). 

(7) Nous avons entendu des Sbaca déclarer qu'ils donneraient volontiers leurs 

filles en mariage aux Htabâ de Suhné, si ceux-ci acceptaient de vivre sous la tente. 
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« A u nom de Dieu » ; puis il se mit en route. A u premier pas, il avait fait la moitié du 

chemin ; au second, il était rendu. 

On comprend donc que la réputation de ses ancêtres vaille au Hatïb 

quelques ressources en supplément de son très modeste « casuel ». La victime 

d'un sacrifice est parfois tout entière pour lui. S'il n'honore de sa présence 

un grand repas offert chez le Cheikh de la ville, il en reçoit à domicile quelques 

morceaux de choix. 

Il apprenait autrefois à lire aux enfants et leur enseignait le Coran. — Il 

bénéficie des produits d'un champ waqf. — Les frais du culte sont d'ailleurs 

réduits: chacun — pour l'entretien de la mosquée—lui verse une petite somme 

et les « Mu'eddin », hommes choisis pour leur forte voix, travaillent pour 

l'amour de Dieu et l'estime de leurs concitoyens. 

E n dehors de la prière et de son intervention dans les cérémonies fami

liales en ville, le Hatïb est requis pour les mariages et les enterrements — tout 

au moins pour la toilette funèbre — chez les nomades moutonniers campés à 

proximité de Suhné. Sédentaires et Bédouins — m ê m e les cAnezé — lui de

mandent aussi de nombreux talismans. Il se sert de son drapeau vert, conjoin

tement avec le tambourin (deff ), pour guérir les fous et les possédés ; il le sort 

également dans les processions pour la pluie (1). 

Après leur mort, les rjtabâ sont inhumés dans un petit cimetière qui leur 

est réservé, non loin de la mosquée (2). 

La piété des Sahânï ne va pas cependant sans quelques superstitions (3). 

C o m m e tout le monde ils croient aux esprits qui hantent les lieux déserts. 

Comment en serait-il autrement puisque plusieurs d'entre eux descendent 

d'une fée: 

(1) Cf. pi. VI, 1. Ces processions se passent à Suhné sans encombre, tandis qu'à 

Palmyre, le drapeau refuse parfois de marcher et d'autres fois entraîne le cortège dans 

les directions les plus excentriques (Cf. Cantineau, op. cit., t. II, p. 90). 

(2) De m ê m e plusieurs de leurs confrères de Palmyre reposent dans le sanctuaire 

d'un de leurs prédécesseurs le « Sëh S: kkïs ». (Cf. Cantineau, op. cit., t. II, p. 91). 

(3) Ce sont principalement dans les rapports conjugaux qu'elles se manifestent. 

Certains usages signalés en Syrie parDaghestani (op. cit., p. 66), sont connus à Suhné. Ci

tons celui, pour une femme qui trouve son mari trop indépendant, d'introduire un peu de 

cervelle d'âne dans sa nourriture ou de porter sur elle la « perle de l'âne » (herez el-

hmflr) sorte de pierre longue comme le doigt sécrétée par la ganache de certains ânes, 

grâce à laquelle elle peut littéralement « le faire tourner en bourrique ». 
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Dans le Gébel Dohaykiyé, petite falaise au Sud-Est de Suhné, il existe une caverne 

qui était autrefois habitée par une « gôla » (fée, goule). 

U n Suhnï n o m m é Delïs vint à passer ; elle le saisit et l'entraîna dans son antre. 

Mais, au lieu de le croquer, comme l'homme lui plaisait, elle l'épousa et elle mit au 

monde deux enfants. Le Suhnï vivait sans inquiétude dans la caverne, mais il savait que, 

s'il tentait d'en sortir, la gôla le dévorerait. 

A rester ainsi inactif, il perdit, au bout de quelques années, l'usage de ses jambes 

et la surveillance de la fée se relâcha. U n jour qu'elle était partie à la recherche d'une 

proie, il envoya un de ses fils sur la hauteur qui domine la grotte. « Que vois-tu, ô mon 

fils ? lui cria-t-il d'en bas. — Je vois à proximité une haute chose verdoyante , » répliqua 

l'enfant, sans préciser davantage parce qu'il montait pour la première fois à la surface 

de la terre. 

Pensant que ce devrait être un arbre, le père lui confia sa hache et lui fit couper 

du bois avec lequel il confectionna une sorte de civière. Il s'y installa et, porté par les 

deux garçons, prit le chemin de Suhné. Pour les encourager lorsqu'ils commençaient à 

être las, il chantait : 

Allez cIsâ et son frère 

Allez de peur qu'elle ne l'égorgé 

Allez, ô généreux, 

Allez avant le crépuscule (1). 

La gôla les poursuivit, mais ils entrèrent en ville avant qu'elle ne les ait rejoints ; 

les esprits détestant les lieux habités, ils étaient sauvés. 

Selon certains, il y a cinq ou six cents ans que s'est passée cette histoire, 

selon d'autres, deux générations seulement. Il existe encore à Suhné, parmi les 

Menï Halaf, les descendants de celte fée dits cEyâl el-gôla : ce sont les Menï 

Gïrân. Leur cas est d'ailleurs fréquent au désert (2). 

(1) Rûhu 'Isa w ahùh 

Rûhu là tedbahûh 

Rûhu yâ krâm 

Rûhu g°bel ed-dlâm. 

(2) Cf. Doughty, op. cit., t. II, p. 191, et ss. O n en rencontrait m ê m e d'analogues 

dans l'antiquité biblique. Cf. Lods, op. cit., p. 280. 

t 
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Ainsi, tandis que dans la vie matérielle les réminiscences nomades abon

dent, les traits qui précèdent montrent presque tous que, partout où s'insinue 

la religion, la tradition bédouine est bientôt évincée. 

O n peut rapprocher de ce fait les préventions des saints personnages con

tre l'idéal nomade, préventions si nettes au Hedjaz à l'époque de l'Hégire (1) ; 

réciproquement une partie des résistances arabes à la foi du Prophète peut, sans 

doute, s'expliquer par là. O n conçoit qu'au désert les Wahhabites (2) aient 

«sédentarisé» autant qu'islamisé (3). 

La religion est la seule excuse qui couvre cette faillite qu'est la fixation au 

sol (4). La dévotion est la seule « contenance » d'un sédentaire en tribu — et 

l'on sait l'importance de la contenance en Orient —. O n verra ci-dessous 

que les Sahânï se raccrochent à leur foi et l'exagèrent : l'habitant des oasis est 

dans ce sens tout naturellement amené à renchérir (5). O n sait le nombre de 

villes saintes — orthodoxes ou non — qui ceinturent l'Arabie : Suhné prend 

dans le système sa très modeste place de poste avancé de Hama. 

(1) Cf. Lammens, La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, p. 305: de même... 

« en occident le Paganus, habitant des campagnes, adhéra le dernier au Christianisme». 

(2) Cf. Philby, op. cit., pp. 223 et 224. 

(3) Ainsi agirent, à l'occasion, les hommes d'état des Ommeyades (cf. Lammens, 

ibid., pp. 306 et ss.) Les premiers califes étaient par ailleurs, on le sait, parfaitement 

tolérants pour les chrétiens sédentaires soumis. 

(4) «Faillis du désert» est l'expression qu'emploieDoughty(o/).cit., t. II, p. 115)pour 

désigner les sédentarisés de Haybar. — Par contre « renoncer au nomadisme et se faire 

citadin est un acte particulièrement recommandable. Il porte le nom de «Higra», hégire, 

Et l'on laisse entendre que cette hégire secondaire participe dans une certaine mesure 

aux mérites de l'autre». ( W . Marçais, op. cit. p. 92). 

(5) Cf. ci-dessous, Conclusion. 

A. DE BOUCHEMAN — Une petite cité caravanière — 6 



CHAPITRE 111 

VIE SOCIALE ET POLITIQUE 

Le fractionnement de Suhné exposé dans les pages qui suivent est une 

source de renseignements sur la vie sociale et politique du village. Nous 

essayons donc d'expliquer la formation des groupements et les liens qui les 

unissent. 

Certaines coutumes relatives à la justice ou aux préjugés sociaux sont 

énumérées ensuite ; elles mettent en évidence, comme les détails de la vie 

matérielle énoncés au chapitre précédent, de nombreuses survivances bé

douines. 

O n retrouve encore ces survivances dans la vie politique : un embryon 

d'administration municipale les contrecarre. Intégrés à la fois dans l'état 

sédentaire syrien el dans la société du désert, les Soukhniotes ont à servir 

deux maîtres : les « Arabes » et le « Gouvernement », à leur payer l'impôt, 

à les ménager. Cependant le jeu politique des chefs rivaux, qui cher

chent en ces maîtres des alliés extérieurs, s'appuie, dans la ville même, et sur 

les parentés comme dans les campements, et sur la possession de l'eau comme 

dans les villages qui bordent la steppe. 

I. VIE SOCIALE 

LES GROUPES SOCIAUX — A Suhné, comme en tribu, chaque groupement 

s'appelle « les enfants d'un tel ». Le nom le plus employé pour désigner cette 

collectivité semble être « beyt», maison. Notons d'ailleurs que — comme dans 

les fractions nomades—les descendants authentiques de l'ancêtre éponyme ne 

sont que la plus forte famille du groupe. Ainsi, si l'on demande à un Suhni 

des Menï Sâlhé (ralliés aux Menï Mgeybel) d'énumérer les divisions de la ville, 

il ne nommera sans doute m ê m e pas les Menï Sâlhé, ses propres parents, 
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tandis qu'il n'omettra certainement pas les Menï Mgeybel avec lesquels sa 

famille fait bloc. 

Notons encore que l'expression «gôm» —chez les Bédouins: «la troupe» 

(d'un tel)— s'emploie à Suhné suivie d'un nom de collectivité et non pas d'un 

nom d'homme ; elle désigne un groupe familial quelconque. Réciproquement, 

« gemâca » (tribu) remplace « gôm » dans le sens de « rassemblement poli

tique ». On entend parler — et l'emphase du terme fait sourire — de la 

«gemâca» du Cheikh Mercï pour désigner les partisans de ce notable. Il semble 

qu'il s'agisse là d'imitations de termes nomades imparfaitement adaptés à la 

vie des sédentaires. 

FRACTIONNEMENT — Les traditions relatives aux origines, l'examen des 

« wesm » que les Sahânï apposent à leurs chameaux et à leurs ânes (1), enfin 

les cris de guerre, devenus de simples cris de ralliement — des sédentaires 

songeraient-ils à combattre ? — témoignent du passé nomade des clans 

soukhniotes et nous permettent d'en donner le fractionnement qui suit (2) : 

CLANS 

MENÏ HALAF (4) 

groupant les : 

Menl Sweyf 

» Habas 

» cAssàf 

» Zeytûn 

» Nâser 

EFFECTIF 

(3) 

60 

1 

12 

5-0 

5-6 

15 

CRI DE 
RALLIEMENT 

elJ Awtjân 

Hwët Fteym 

MARQUE 

+ 1 

ORIGINE 

Geys 

id. 

id. 

id. 

id. (5) 

id. 

(1) Chez les nomades moutonniers, seules les tribus faisant un grand usage de 

leurs ânes (Sleyb, Hadïdiyïn) leur apposent un « wesm » (marque de bétail). 

(2) Nous soulignons dans ce tableau l'effectif total et le cri de guerre commun au 

groupement entier. 

(3) Nombre de maisons. 

(4) Groupement récemment arrivé à Suhné — peut-être au cours du XIX m e 

siècle—. 

(5) Habitent Tayyibé. 
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CLANS 

Menï Dergàm 

Beyt at-Tallâl 

Menï Dayfallâh 

MENÏ MGEYBEL 

au noyau formé 
par les : 

Menï Ganïmé 

(famille des chefs) 

groupent en 
outre les : 

Menï Sâlhé 

» Hasen 

)) cAybân 

» Mweynec 

EFFECTIF 

10-12 

2 

10 

100 

40 

3-4 

10 

12-15 

7-10 

1 

CRI DE 
RALLIEMENT 

Hwët cEnûd 

Hablân(l) 

Hwët Sâra 

Hablân 

Ulâd cAh 
ou Hablân 

Hwët Gâba 

Hwët Harba 

MARQUE 

ION 

+ iïl(3) 

lOl 

ORIGINE 

Geys ou cAbbâde comme 
les Menï cAfwey ou en
core de Hadïté (parents 
à Kerbela). 

Qubeysât, passés par Pal
myre. 

Geys 

Weld cAli sédentarisés 
au service des cAdem à 
Hama (2). 

Anciens habitants de 
Suhné. 

Weld cAlï (quelques-uns 
les disent Kurdes, ou 
parents des Swâya Bû 
Mânec). 

Serhân (Ahl es-Semâl); on 
les dit aussi anciens es
claves. 

(1) Crient parfois « Ulâd cAlï ». 

(2) Selon d'autres ils seraient originaires des cAmarât d'Eben Haddâl (qui crient 

aussi Hablân). Sâra pourrait être alors la célèbre Sâra bent Haddâl connue dans l'histoire 

des cAnezé. Le mariage d'un cAbd el-cAzïz avec une fille des Weld cAlï, il y a deux 

générations, rend peu vraisemblable cette tradition. Mais on la répand à cause de la 
noblesse des Haddâl qui la rend flatteuse. 

(3) Face droite du cou. 
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CLANS 

Menï SrIr(ou Beyt 

al-Hatïb ou encore 

al-Htabâ) 

Menï Qenes 

» cAzzâm 

divisés en : 

Menï cAzzâm 

proprement dits 

Menl Bleybel 

MENÏ CAFWEY 

ont rallié les : 

Menï Mheysen 

Beyt Zecïr (6) 

» Meylûz ou 

Menï Hamûdé(7> 

MERÂZGÉ 

ont rallié les : 

Menl Rehâma (9) 

EFFECTIF 

4 

2 

7 

7 

17 

1 ou 2 

lou2 

6 ou 8 

30 

10 

CRI DE 
RALLIEMENT 

Ar-Refâciyé 

d) 

cEyàl el-cAud 

Hwët Bàgi 

Hwët Nosrci 

Hwët M erra 

Senacïs 

MARQUE 

U (2) 

Z (3) 

In (2) 

^ (5) 

! 1 + c» 

o|p 

X <io> 

ORIGINE 

Bagdad avec passage sans 

doute à Hama où les 

Geylânî sont nombreux 

Mawâlï fraction Sweyrtân 

Hawâzem (4) 

Mawâlï Sweyrtân (4) 

Nacïm 

Sleyb 

Deirotes 

Lweyzât fraction Gbûr de 
la région de Mossoul. 

Sammâr 

Peut-être, Mesâhadé, 
cAgeydât des Zôr (11). 

(1) Ils se réclament ainsi (outre cAbd el Qâder el-Geylânï leur ancêtre) d'un saint 
personnage auquel s'apparentent tous les sorciers de la contrée. 

(2) El-hayyé (le serpent) sur la cuisse gauche. 
(3) El-megess (les ciseaux). 
(4) Leurs frères nomades ont m ê m e marque et m ê m e cri. 
(5) Se lit: wesm: el-bâkûra (la houlette); sahad: el-matreg (le bâton); se place sur 

la cuisse gauche — sur le cou pour les ânes. Le « sahad » (témoin) est un complément 
du « wesm ». 

(6) Famille de forgerons. 
(7) Fixés à Suhné depuis dix générations (?) famille du Cheikh Mercï. 
(8) Se place sur la joue gauche. 
(9) Habitants de Tayyibé au XVIIIe siècle. 

(10) Marque des Mesâhadé (sur le nez). Ils portent parfois celle des Merâzgé. 
(11) Cf. Musil, Middle Euphrates, p. 73. O n les dit aussi Juifs. 
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Ajoutons à ces groupements quelques isolés (1) qui se fondent en partie 

seulement dans la masse (2). A tous ces sédentaires il faut joindre un courant 

très mince, mais continu, de nomades qui, parvenus au comble de la misère, 

plantent leurs tentes pour la dernière fois en bordure du village et s'y emploient 

comme bergers (3). Autrefois, par de tels apports bédouins, Suhné s'est formée 

et a grandi ; ces derniers venus prennent les places laissées libres par les émi-

grants. Ainsi la population se renouvelle sans se transformer (4). 

L E S LIENS SOCIAUX — A côté des anciens cris de ralliement restés très 

vivaces, on est frappé de constater l'existence d'un cri particulier à chacun des 

grands groupements du village et m ê m e d'un autre cri (Erges) commun à 

la population de Suhné tout entière (5). U n individu des Menï Nâser par 

exemple pour appeler sa famille à la rescousse crie : «Hwët Fteym»; pour appe

ler tous les hommes des Menï Halaf : « el cAugân » ; pour appeler tout Soukh

niote : « Erges ». Il semble évident cependant que certaines «najrwa» ancien

nes se sont perdues (6). 

(1) Des commerçants de Hama et d'Alep, voire de Damas, récemment arrivés ; de 

loin en loin, des fonctionnaires de passage venant de Palmyre : gendarmes, employés 

du préposé aux douanes ou du moudir du sel ; un Deirote travaillant au moulin ; l'institu

teur (un Damascain) à vrai dire rarement présent. (La classe continue à être faite 

par le vieux Hâgg Dâher des Menl cAybân auquel les parents versent une petite rému

nération. Le maître d'école en titre — on l'appelle « istâd » — touche son traitement 

mais ne réside pas à Suhné un mois sur quatre. Le principal intéressé, le Hâgg Dâher, 

conservant son gagne-pain, personne n'y trouve à redire! ) 

(2) Ainsi, les deux maisons des Menï Tallàl, venues de Palmyre, dont il est ques

tion ci-dessus, ont toujours payé la«hûwé» à Eben Mosrob, comme les Tedâmré et non à 

Eben Sacïd comme les Sahânï. Par contre, dans les endroits où ces maisons ont essaimé 

('Agerbàt et el Hesô) même au milieu de Palmyriens, on les considère comme Soukh

niotes. 

(3) En 1935, deux tentes Sbaca. Il y en aurait beaucoup plus — des cOmûr en par

ticulier — si le besoin de main d'œuvre à Palmyre n'y avait attiré les malheureux no

mades contraints pour vivre de travailler de leurs mains. 

(4) A propos de cette sédentarisation, cf. ci-dessous, ch. V, Colonies, § el Kôm. 

(5) Ainsi les Palmyriens crient : «Ahzer» ou «cEyâl Ahzer» ; les Deirotes : «'Eyâl 

Gerrât» ; les Qubeysât : «cEyâl Megnùnï» etc.. 

(6) Ainsi les Menï Sâlhé d'origine sédentaire ont adopté une « nahwa » d'ori

gine nomade évidente (Hablân). 
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De m ê m e les anciennes marques ont disparu parfois au profit d'une nou

velle, celle de la famille à laquelle on s'est rallié (1). 

C o m m e en témoignent ces indices, diverses maisons d'origine différente 

ont formé un bloc autour d'un noyau. Souvent ces maisons sont de «. classes 

sociales » différentes : Sleyb et sédentaires voisinent chez les Menï cAfwey 

avec les Nacïm ; Hawâzem et Mawâlï se sont fondus dans les Menï cAzzàm. 

Il est extrêmement curieux de voir disparaître ces préjugés de race. Pour 

arriver à une telle assimilation, faut-il que soit profonde la déchéance du nou

veau-sédentarisé ! (2). 

Ainsi se sont constitués des groupements. Outre la communauté des inté

rêts politiques et économiques, les liens les plus forts qui les cimentent nous 

semblent être la parenté par les femmes et le voisinage des habitations. 

Il convient sans doute de ne pas exagérer l'importance de la parenté par 

les femmes : des unions dans tous les clans se rencontrent parfois chez les 

pauvres, à plus forte raison chez les chefs, où des motifs politiques jouent (3). 

O n constate cependant que, m ê m e lorsqu'il n'épouse pas sa cousine paternelle, 

le Suhnï choisit très rarement sa conjointe en dehors de sa fraction, voire en 

dehors de deux ou trois familles très proches qui lui fournissent d'assez nom

breuses cousines maternelles. O n rencontre des faits analogues à Palmyre (4). 

Il semble que l'on s'ingénie de cette manière à recréer les liens du sang dont 

on sent tellement le besoin (5). 

(1) Les Menï Halaf, par exemple, ont réalisé l'homogénéité du wesm. Il arrive 

aussi qu'un h o m m e puissent choisisse un signe nouveau : ainsi Sâleh at-Tallàc a-t-il 

adopté ,•* pour éviter que l'on confonde ses nombreux chameaux allant au pèlerinage 

avec ceux des Weld cAlï, ses cousins nomades, dont ils traversaient les zones de pâturage. 

(2) O n comparera avec « le nom de « frères», (Ihwân), donné par Eben Sacûd aux 

nomades wahhabites sédentarisés, pour indiquer l'anéantissement des clans et des tri

bus » (Philby, op. cit., p. 225). 
(3) Citons le cas d' cAdlé des Menï Mgeybel, parente de Sâleh at-Tallâc, épouse en 

première noces de Derwïs el-Hamed, chef des Menï £Afwey et en secondes de Selïm el 

Grëyn, chef des Merâzgé. 
(4) Dans cette ville le « Bana Gazzûl » et les « Bane 1-Qiyyem » se reconnaissent 

comme spécialement parents par les femmes (cf. Cantineau, op. cit., t. II, p. 93.) 

(ô) Chez les cAnezé, le lien principal (et de beaucoup), est évidemment la parenté 

par les mâles. Mais, chez eux, la parenté féminine, si elle ne confère aucun droit, n'est 

pas totalement négligée. Habituellement un «gasïr» (voisin protégé), décidée rester dans 

la fraction qui l'a recueilli, s'y marie — s'il est de rang social suffisant—et campe à côté 
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Le groupement des habitations n'est pas moins caractéristique (1). Nous 

avons dit ci-dessus (2) qu'à part de rares exceptions, toutes récentes, les mai

sons d'une m ê m e famille restaient rassemblées (3). Les tentes d'un clan bé

douin, on le sait, ne se comportent pas autrement. 

Le plan de Suhné suggère à ce propos des réflexions curieuses (4) : cer

taines familles ont bâti leur maison de pierre sur l'emplacement où elles avaient 

planté leur tente à l'origine (5).—Des terrains vagues subsistent sur les confins 

de quelques groupements, de m ê m e qu'entre les fractions d'un vaste campe

ment (6).—Les Menï cAzzàm et Menï Qenes alignent leurs maisons à l'Ouest de 

la ville : toutes leurs portes donnent sur une rue ; de l'autre côté de cette rue ha

bitent les Menï Ganïmé, mais leur murs ne sont percés d'aucune ouverture. O n 

se trouve évidemment à l'ancienne limite de la bourgade, à côté de laquelle se 

sont fixés des nouveau-venus abandonnant la vie pastorale. Ainsi sans doute 

les mêmes Menï Qenes ont-ils vu autrefois, lorsqu'ils erraient avec les Mawâlï, 

une rangée de tentes étrangères se dresser en bordure de leur campement (7). 

De tous côtés « la vieille vie nomade déborde sur l'Urbanisme » (8). 

de sa belle famille. Aussi convient-il, croyons-nous, d'atténuer considérablement les cri

tiques qu'adresse à ce propos M. Daghestani au R.P. Jaussen (Daghestani, op. cit., pp. 178 

et ss.). Si le mariage n'est pas posé comme condition sine qua non, du moins dit-on ordi

nairement au nouvel arrivé: «Nous te donnerons une de nos filles ; tu resteras avec nous 

et compteras parmi les nôtres». (Cf. à ce propos Doughty, op. cit., t. I, pp. 320 et 321). 

(1) O n sait que, dans les oasis d'Arabie, les gens de m ê m e origine sont souvent 

groupés. Chaque quartier a son chef ; le plus fort de ces chefs gouverne l'oasis entière. 

Les rivalités entre notables qui remplissent l'histoire de Suhné font penser qu'une organi

sation de ce genre a peut-être existé autrefois dans la bourgade. (Cf. ci-dessus pp. 22 et ss.) 

(2) Cf. Chap. II, p. 30. 

(3) Les exceptions mêmes sont dues parfois à la force de la parenté par les 

femmes. Ainsi Feyyàd eben Gardâwï des Menï cAfwey, qui est méhariste à Palmyre 

et à ce titre toujours absent, possède, dit-on, une maison dans le quartier des Menï 

Halaf. En réalité, cette maison appartient à son épouse (elle m ê m e originaire des Menï 

Halaf) qui l'a construite de ses mains. 

(4) Cf. pi. I et son calque. 

(5) C'est le cas pour les Menï cAfwey (avec leur puits), pour les Menï lAzzâm, etc... 

(6) A u Sud et à l'Est des Menï cAfwey par exemple. 

(7) De l'autre côté de la ville, les Menï Tallâl venus de Palmyre forment un petit 

noyau bien groupé mais bien isolé des autres maisons — voire m ê m e des Menï Halaf, 

leurs voisins, qui les ont adoptés —. 

(8) W . Marçais (op. cit., p. 88) à propos des « premières villes arabes qu'ont 

fondées les bourgeois du Hedjaz en dehors de l'Arabie ». 

• 
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A u point de vue social et politique deux courants se partagent donc 

Sujmé : l'un tend à faire de l'agglomération tout entière « l'unité » et à l'oppo

ser aux autres Manâder et aux tribus nomades ; l'autre tend à rappeler les habi

tants à leurs origines ou — faute de mieux — à faire de leurs groupements des 

équivalents de ce que sont les «fractions» dans les tribus moutonnières. La pre

mière tendance est favorisée par l'organisation municipale, si embryonnaire 

pelle soit, par la ferveur religieuse, par les mariages dans tous les clans, bref 

par la vie de cité. Elle se fait jour très nettement, 

par exemple, dans l'existence d'un cri de ralliement 

c o m m u n à tous les habitants de la bourgade (2). 

La tendance contraire se manifeste moins par la per

sistance — bien naturelle — d'anciens cris de guerre 

et d'anciennes marques pour chaque famille que par 

l'adoption dans chaque groupement d'un cri de 

guerre et parfois d'un « wesm » communs. Elle est 

renforcée par ces liens de voisinage et de parenté 

par les femmes que nous venons d'exposer, bref par 

tout ce qui évoque la vie de tribu. La présence à cer

taines époques du XIX e siècle de chefs uniques à la 

tête de groupements divisés entre Suhné et ses colo

nies (3) nous semble un indice de la force de ces 

associations survivant à l'éloignement dans la dis

tance et dans le temps (4). Chez les Hâciyé syriens, 

des communautés sédentaires formées de familles 

d'origines diverses, ont été assez fortes à l'occasion 

pour donner naissance à de véritables « fractions » 

nomades, lorsque les villageois ont repris la vie errante (5). 

(1) La figure 8, plan de Suhné par quartiers illustrant les considérations émises 

p. 46, est un calque recouvrant la pi. I. Des nécessités de présentation ont contraint de 

la reporter en fin de volume. 

(2) «Erges», c'est à dire «bigarré»; ce serait, dit-on, le nom d'un animal d'autrefois. 

Tous les Manâder, les villes de l'Euphrate et les villages sédentaires en bordure du dé

sert possèdent chacun une « nahwa». (cf. p. 44, note 5). 

(3) Menï Mgeybel de Suhné et de Hama (cf. ci-dessus, p. 22), Menï cAf\vey de Suhné 

et Sfïré (cf. ci-dessous, ch. V, Colonies, § Sfïré). 

(4) O n peut, il est vrai, y opposer d'autres époques où tous les Sahânï reconnais

saient un chef commun comme les villageois de Syrie. 

(5) C'est le cas par exemple pour les Harâsïn ralliés aux Turkï. 

Fig. 9. (1) 

Porte d'une maison des 

Menï Sâlhé (d'après une 

photographie) ; on re

marquera la construc

tion grossière et la mar

que du groupement. 

(cf. p. 28) 

A. DE BOCCHEMAN — Une petite cité caravanière — 7 
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A Palmyre une marque unique (o—o) est déjà adoptée par la plus grande 

partie des clans, eux aussi d'origines très variées ; on en conclura que cette 

agglomération est, bien plus que Suhné, évoluée dans le sens citadin. A Qarya-

teyn, plus évoluée encore, ces deux tendances apparaissent toujours. Ainsi on 

donne habituellement de cette localité deux fractionnements : l'un est la division 

par groupements ralliés— en partie du moins—autour d'un noyau familial (1) ; 

l'autre, comme dans toutes les villes, est la division par quartiers (hâra). 

A Suhné les deux fractionnements coïncideraient puisque les habitations des 

proches demeurent groupées ; aussi le second n'est-il jamais énoncé. 

COUTUMES SOCIALES.— Parmi les institutions, un grand nombre sont com

munes aux nomades et aux sédentaires. Tel est le cas du prix du sang (2) 

ou de certains usages de justice. L'ordalie du Cheikh er Râwï de Deir ez Zor, 

par exemple, est un moyen de prouver son innocence admis à Suhné comme 

par de nombreux nomades Swàya et par les sédentaires des Zôr (3). 

L'arbitrage du Hatïb (ou, en appel, du cadi de Palmyre) dans les 

questions de femmes en particulier, l'obligation de se soumettre à la justice 

syrienne (juge de paix de Qaryateyn) quand on a laissé les gendarmes interve

nir dans une contestation, ou encore la coutume ancienne et pittoresque de 

promener par toute la ville l'homme que déshonore une action honteuse, la 

face barbouillée de suie et chevauchant un âne à l'envers (4), nous éloignent 

beaucoup des habitudes nomades (5). 

(1) C'est le «beyt» pris dans son sens le plus large. 

(2) D'ailleurs un Suhnï ne tue jamais personne. 

(3) Cf. ci-dessous, ch. V, Colonies, § el Kôm. 

(4) U n tel h o m m e est dit « msahham » (brûlé). 

(5) M. J. Cantineau rapproche le langage de Suhné (qu'il qualifie par ailleurs de 

«monstrueux ») de certains parlers utilisés par de très vieux sédentaires. Il évoque à ce 

propos deux villages du Hauran, Kenâker et Zakiyyé (qui n'ont pourtant avec Suhné 

aucun autre caractère commun) ; il songe au dialecte de Naplouse, voire m ê m e à ceux 

de la Petite Kabylie. 

Une telle révélation était en contradiction avec tout ce que nous avions pu observer 

dans d'autres domaines. Mais le savant linguiste voulut bien nous déclarer qu'un fonds 

minime d'anciens sédentaires (Menï Sâlhé...) suffisait pour expliquer ce phénomène. 

Ce ne serait pas le seul exemple d'un parler transmis par une population à laquelle il 

était originairement étranger. 
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Bédouine est au contraire la proclamation d'un heureux événement ou 

d'un bienfait à l'aide du drapeau blanc (1) ; bédouine également la formule du 

serment par la brindille que pratiquent les cOmùr et beaucoup de nomades 

moutonniers (2) ou encore l'hospitalité soukhniote réputée supérieure à celle 

des autres Manâder. En face du grand nombre de passagers qui descendent 

chez le chef, on pourrait évoquer sans doute — plus que l'hébergement quasi 

forcé chez certains princes arabes (3) — le goût du voyageur pour la demeure 

où il est sûr d'être bien accueilli. Par contre, c'est indéniablement selon un 

usage de tribu que le maître de maison (rnaczïm) marque d'une croix, avec le 

sang de la brebis immolée, le cou de la chamelle de son hôte (dayf). 

Il n'y a guère de hiérarchie entre les groupements sahânï comme 

entre les fractions râciyé (4). Pourtant ceux qui le peuvent s'enorgueillissent 

de leur ascendance et l'on n'est pas surpris qu'une famille de forgerons (comme 

la Beyt Zecïr) soit d'origine sédentaire (5). Les forgerons ne sont pas particu

lièrement méprisés mais ce métier ne s'exerce pas hors de certaines familles et 

entre eux ils font bloc (6). 

Rappelons enfin la façon dont les Soukhniotes copient le langage des no

mades, parlent de « gôm » et de « gemâca» (7), du cheikh d'un de leurs groupe

ments, de son sceau (hâtem) emblème de son autorité etc.. Ils méprisent tous 

les autres sédentaires, même les Palmyriens, qui ont moins de sang nomade 

dans les veines, sont plus paysans et moins chameliers. Le « bédouinisme » 

— snobisme de tout le désert — sévit à Suhné autant qu'ailleurs. 

(1) Ahmed el cAnûzï d'el Kôm, reconnu innocent d'une grave accusation, en planta 

un au sommet du tell de son village, deux à Suhné(l'un à la qalca, l'autre à la mosquée) 

un enfin chez son protecteur le cheikh Eben Geladân des Sba'a Mseké. (Cf. ci-dessous, 

ch. V, Colonies, § el Kôm). 

(2) « Par la vie de ce bois et par le maître adoré, et qu'il me dessèche comme il a 

desséché ce bois (je jure) que je n'ai rien pris etc.. » (Wa hyât hal caud ûr rebb el 

macbûd û liyebbesnï metl ma yebbes el caud 5ennï ma hedt sï etc..) 

(3) Cf. Montagne, op. cit., p. 79. 

(4) Cf. notre Note sur la rivalité de deux tribus moutonnières de Syrie, p. 16. 

(5) Deirote. 

(6) Ainsi Ahmed ez ZecIr et le forgeron d'el Kôm, Mhammed el Brâhlm, qui de

vrait être son concurrent, cultivent ensemble des terres qui restent dans l'indivision. 

(7) Cf. ci-dessus, p. 41. 
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II. V I E P O L I T I Q U E 

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Une organisation municipale sommaire 

groupe autour du «muhtâr» désigné par le gouvernement, sur l'avis de ses con

citoyens, quatre conseillers (cadâ) nommés, sur la proposition du chef du 

village d'accord avec les habitants ; une pétition de ceux-ci peut les faire 

destituer. Le muhtâr actuel est Ahmed el cAbd el cAzïz. Les « cadawàt » (1) 

font exécuter par leurs proches les ordres reçus des autorités. Ils n'ont droit 

à aucune rétribution. Cependant le chef leur donne habituellement quelques 

gratifications pour les avoir en main (2). Le seul fonctionnaire municipal, équi

valent de notre garde champêtre (hâres), est payé surtout en exemptions de 

corvées. D'ailleurs l'administration est inexistante : les sources sont entrete

nues par leurs propriétaires, la mosquée par les fidèles (3), l'école par le 

gouvernement (4). 

IMPÔTS. — a) Taxe de fraternité (Hùwé). Longtemps les principaux 

impôts ont été des « taxes de fraternité » à des chefs nomades. Bien des inci

dents en marquaient la perception. Eben Sacïd (5) en particulier terrorisait la 

ville, contraignait les habitants à trouver de l'argent tout de suite, faute de quoi 

il saisissait leurs chameaux. Malgré les sommes versées, il lui arriva de tuer un 

sédentaire sans payer de prix du sang : réduits en esclavage, les Soukhniotes 

auraient été mieux protégés (6). 

Autrefois, du temps des Agâwât (pl.de agâ) de Hesyé, chaque protecteur — 

et ils étaient alors peu nombreux — prélevait sur la ville un impôt de quarante 

gâzï (neuf cents francs environ). Mais, du temps des Turcs, les «frères nomades» 

(1) On notera ce pluriel de pluriel. — Ce sont Sleymân el Td des M. Habas,Tarif 

el Hseyn des M. cAfwey, cAwwâd el Hamâdé des M. cAybân, Hamed Gardâwï des 

M. cAfwey ; depuis deux ans, seuls les deux derniers exercent encore un rôle effectif. 

(2) Très habilement, Ahmed avait autrefois fait nommer conseiller son rival le 

Cheikh Mercï, afin de lui ôter le bénéfice de l'opposition et de le forcer à collaborer. 

(3) Cf. ci-dessus, p. 37. 

(4) Il existe une école officielle construite en 1930. 

(5) Petit cheikh des Sbaca. 

(6) Cf. Musil, Northern Negd, p. 303 ; cf. G. Marçais, (op. cit., p. 693) : « Ceux-ci 

(les sédentaires) préfèrent devenir les vassaux d'un seul plutôt que d'être les victimes 

de tous ». 

http://pl.de
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se multiplièrent et leurs exigences également. Dans les années qui précédèrent 

l'occupation française, ils allaient jusqu'à prendre tous les animaux de la ville 

et ne les rendaient que contre rançon. 

Parmi les principaux bénéficiaires de ce tribut citons chez les cAnezé : 

Sbaca : Eben Sacïd des Rehâma 

El Bheyrï des cAbadât (1) 

El cAgeylân des Mseké (2) 

Fedcân : Eben Gubweyn des cAgâgré 

Eben Gâfel des Gacsïs 

Eben Hersï des Mheyd 

Weld Sleymân : El cAwâgï 
cAmarât (3) Eben Gomfud des Salâtïn 

Eben Meglât des Dahamsé 

Eben Haddâl des Gebel 

Les Weld cAll ne prélevaient pas de taxes régulières car ils étaient trop 

éloignés pour les exiger habituellement. Ils enlevaient simplement les caravanes 

des Sahânï et les restituaient contre paiement de une livre or ou une et demie 

par chameau. Telle était également l'attitude de la plupart des chefs Sammâr 

(Eben cEgel des cAbdé, Eben Ferwân et El Macklï des Singâre, Eben Fahad 

des Gerba de uezïré). Cependant Eben Rasïd exigeait généralement davantage. 

Parmi les moutonniers, les Emirs Mawâlï prélevaient des droits depuis un 

temps immémorial. Très récemment au contraire Slâs el cErr des cOmûr Bû 

Harbé et les Gyât se mirent à en réclamer également. 

b) Impôts au gouvernement — Les premiers impôts réguliers perçus à 

Suhné — du temps de l'Agâ — étaient le câser (le dixième du produit de 

toutes les cultures enregistrées) et les « msaqqafàt » (les toitures) à l'origine de 

(1) Qui remplaçait à l'origine Eben Sacïd pour le prix d'une cabà mais qui bientôt 

préleva ce qui lui plut. 

(2) Qui à l'origine remplaçait Eben Sacïd pour le prix d'une pastèque. Comparer 

avec Jaussen et Savignac(op. cit., t. I, p. 472): Eben Gâzï, chef des Haweytât, recevait 

chaque année des habitants de Macân cinq paires de bottes, une douzaine de keffiyé et 

de cagâl. Abu Tâyeh, autre chef de la mê m e tribu, réclamait de mê m e quinze paires 

de bottes. 

(3) Les cAmarât ne tardèrent pas à beaucoup dépasser les quarante gâzï du début. 
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cinq à dix piastres par feu. Actuellement les Sahânï sont soumis aux mêmes 

contributions que les villageois syriens. Mais, outre le « cadâd» (taxe sur le 

bétail), ils sont surtout touchés par les impôts sur les charges de « qelï» (1) ou 

sur le pressage des baies du térébinthe dont ils font de l'huile (2). D u temps 

des Turcs, il existait également des droits sur le sel et sur le bois (vingt cinq 

piastres par qantâr). A l'heure actuelle ces commerces ne sont plus autorisés. 

c) Impôt au chef— Le muhtâr est autorisé par le gouvernement à per

cevoir avec le consentement des notables deux medjidiés par contribuable; les 

Sahânï nomment cette contribution « seyha » (3). 

Autrefois, le seul revenu du chef était une taxe sur le qelï qu'il perce

vait après avoir conduit la caravane à Alep et avoir écoulé la marchandise (4) : 

tout vendeur lui versait deux « bargût » par charge de chameau, l'acheteur 

en faisait autant et y ajoutait discrètement dix ou quinze piastres de pot devin 

si le marché était avantageux (5). 

POLITIQUE INTÉRIEURE. Le Cheikh Ahmed el cAbd el cAzïz n'ignore aucune 

des ruses de la politique. A ses côtés, son frère Ascad prend figure, selon les 

besoins, d'un collaborateur ou d'un rival : en 1931, A hmed voulait accaparer 

(1) Potasse employée dans la fabrication du savon. 

(2) Ces droits sont mis chaque année en adjudication. L'adjudicataire entretient 

un représentant « wakïl » ou « ma'mùr » (préposé) dans chaque localité productrice ainsi 

que sur les marchés syriens. En fin de campagne il encaisse les taxes sur le botum 

(térébinthe): 10°/o. Son « ma'mûr » perçoit directement l'impôt sur les caravanes de 

qelï à la sortie de Suhné. 

(3) C o m m e l'impôt que versent les nomades à leur cheikh. Afin d'éviter les in

trigues de son rival, le Cheikh Mercï, qui avait de nombreux partisans, Ahmed el cAbd 

elc Azïz lui abandonnait, il y a quelques années encore, le produit de la seyha sur les 

Menï Halaf et les Menï cAfwey. 

(4) Comparer avec les impôts aux chefs locaux tel que les décrit Doughty à cAnezé 

(op. cit., t. II, p. 435) et dans des villages dépendant de Bureyda (zèicf., p. 414). Cf. égale

ment Musil, Northern Negd, p. 241. 

(5) Ce pot de vin est dit «gezmé» (botte). Les ressources irrégulières n'ont pas dis

paru aujourd'hui : en mars 1935, des marchands de bétail de passage laissèrent paître 

leurs animaux dans les jardins et y causèrent de grands dommages. Plainte fut déposée 

par le muhtâr. La bourgade obtint quatre cents francs de dommages-intérêts qui ne 

sortiront sans doute jamais de la poche du Cheikh Ahmed. 
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TTayyibé où il avait acheté une grande quantité d'eau ; il s'y fit nommer muhtâr 

et laissa Suhné à son frère. Bientôt sa politique fut couronnée de succès ; on 

prétexta alors une trop grande indépendance d'Ascad : les Sahânï rédigèrent 

une pétition et A h m e d reprit leur tête. 

Réciproquement, il n'est pas à l'abri des embûches. Ses proches mêmes, 

les Menï Mgeybel, ne le suivent pas toujours fidèlement. Dans les villages 

syriens tous les prétextes sont bons, on le sait, pour des luttes politiques (1) ; 

Suhné n'y fait pas exception : nous y sommes passé en 1932, un jour où 

A h m e d venait d'être renversé: cent cinquante maisons avaient déjà pris parti 

pour le Cheikh Mercï ; vingt seulement lui restaient inébranlablement fidèles. 

Les rancunes s'étaient accumulées contre lui : au moment où l'on avait recruté 

quelques travailleurs pour le pipe-line (2), il n'avait fait inscrire que ses meil

leurs partisans; ̂îleyf et Teysân, un des principaux notables, venait de passer 

à l'opposition avec vingt maisons à cause du fourrage dont il avait été taxé pour 

un peloton méhariste de passage, charge, qui — à son avis — aurait pu être 

mieux répartie; les Menï cAybân (quinze foyers) on avaient fait autant ainsi que 

les proches du Hatïb (3) et les âmes pieuses : depuis quelques temps, en effet, 

A h m e d ne donnait plus d'argent aux ministres du culte et négligeait m ê m e de 

leur envoyer de bons morceaux lorsqu'il immolait une brebis pour ses hôtes. 

Profitant d'une longue absence du chef mêlé à une histoire de contre

bande, ses adversaires avaient rédigé une pétition à laquelle le gouvernement 

venait de donner satisfaction. 

Mais on savait bien que l'éclipsé du Cheikh Ahmed serait brève : il est riche, 

en effet, et bon politique ; il règle les contestations entre ses administres de façon 

satisfaisante. — Il y trouve évidemment son profit ; mais on évite ainsi d'avoir 

recours à la justice officielle. —Il est habile et généreux. Les cOmùr - race de 

voleurs, s'il en fut — le soutiennent : lorsqu'ils ont commis un vol, ils les 

défend en effet à Palmyre ; souvent il réussit à les innocenter aux veux 

des Français et, c o m m e indemnité, il se contente ensuite de la moitié 

de leurs rapines. Par contre le Cheikh Mercï, en raison de son avarice, 

devait s'user rapidement au pouvoir. Bref on pensait que sous peu Ahmed 

(1) Cf. Latron, La vie rurale en Syrie et au Liban, ch. VIII. 

(2) La branche Nord du pipe-line de l'Iraq Petroleum Company passe à quel

ques dizaines de kilomètres au Sud de Suhné. 

(3) Depuis lors, le Cheikh cAlï est plutôt resté dans l'opposition, le Cheikh Hleyyel, 

son cousin, étant plus favorable au muhtâr actuel. 
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aurait suffisamment distribué d'argent aux notables pour être de nouveau 

appelé. Quelques mois plus tard, c'était chose faite. 

On voit que les qualités d'un chef ne sont pas à Suhné essentiellement 

différentes de ce qu'elles sont sous la tente. Si l'on cherchait sur quelles bases 

le chef asseoit son pouvoir, on trouverait d'abord, comme en tribu, le nombre 

des partisans. Or le noyau de ces partisans est constitué par sa famille. Ainsi 

les Menï Mgeybel sont le plus fort groupement soukhniote ; parmi eux, les 

Menï Ganïmé, la plus nombreuse famille. Ahmed el cAbd el cAzïz dispose donc 

là d'un appui plus solide que les coalitions forcément mal cimentées dont peut 

se réclamer le Cheikh Mercï. 

La fortune est également indispensable aux chefs et, plus encore que la 

noblesse (1), elle s'acquiert par les caravanes et par les cultures. Nous avons 

vu, ci-dessus, quels profits les chefs anciens ont tiré du pèlerinage (2), ou du 

transport de la potasse (3). Ils en ont également tiré une partie de leur autori

té : de tous temps en Arabie la direction des grandes caravanes semble l'apa

nage des chefs politiques et souvent mène directement au pouvoir. O n songe 

au Pacha de Damas conduisant lui-même le Pèlerinage (4) ou bien aux Eben 

Rasïd commandant les expéditions des pèlerins ou des marchands (5). 

A Suhné la politique des chefs actuels tend à l'accaparement des sources. 

Lorsque la crise frappe le désert, plus diminuent les ressources que les séden

taires tirent du commerce, plus augmente, en proportion, la valeur des cul

tures irriguées. Dans tous les villages des pays secs, le chef est avant tout grand 

possesseur d'eau : de là la politique d'Ahmed el cAbd el cAzïz à Tayyibé (6) 

comme à Suhné. Il possède vingt heures d'eau des sources principales (7), deux 

jours de cAyn Ahmed el cOmar et la moitié d'el Wazzâyé (8). C o m m e gage 

(1) Doughty (op. cit., t. I, pp. 313 et 314) cite le cas d'un forgeron enrichi devenu 

chef de village. 

(2) Cf. ci-dessus, p. 22 ; cf. Musil, Northern Negd, p. 241. 

(3) Cf. ci-dessus, p. 52. 

(4) Cf. Volney, op. cit., T. II, p. 140. 

(5) Cf. Philby, op. cit., p. 103. 

(6) Cf. ci-dessus, p. 53 et ci-dessous, ch. V, Colonies, § Tayyibé. 

(7) Cf. ci-dessous, ch. IV, Vie économique. 

(8) O n sait que cette source est l'objet d'âpres contestations, (cf. ci-dessous, pp. 61 

et 62). 
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(rahniyé) de nombreux prêts d'argent, il occupe momentanément plusieurs 

jardins et dispose de l'eau qui leur revient. Il ne les rendra aux propriétaires 

qu'après remboursement de leurs dettes, c'est à dire peut-être dans bien long

temps. O n ne peut s'empêcher d'évoquer à ce propos les procédés qu'emploient 

les capitalistes de H o m s et de H a m a pour s'emparer des terres des paysans en

dettés (1). 

E n pratique, A h m e d contrôle donc une part très appréciable des eaux et 

du sol (qui n'a de valeur que par elles.) O n conçoit que, si ses partisans 

l'abandonnent, il reste encore très puissant. Les démêlés relatifs à la source 

d'el Wazzâyé mettent en évidence l'importance de cette question : 

Ah m e d el cAbd el cAzïz ayant, il y a quelques années, réussi à détourner 

toute l'eau à son profit, Mercï se plaignit. Ahmed entra trois fois en prison ; trois 

fois il en sortit, ayant payé, dit-on, jusqu'à six cents livres or de bakhchich (!) 

Devant cet exemple, Mercï quêta tous ses proches, l'un de cinquante, l'autre de 

soixante livres or, afin,dit-il, de pouvoir distribuer, lui aussi, aux fonctionnaires 

et aux magistrats des pots de vin importants. Bien entendu, il garda l'argent. 

Il faut croire d'ailleurs que sa position était bonne (ou les magistrats incorrup

tibles), puisque, sans bourse délier, il avait obtenu gain de cause en 1932...Mais 

l'affaire n'était pas finie ; elle ne l'est pas encore ajourd'hui. 

POLITIQUE EXTÉRIEURE.— Comme il se doit, Suhné entretient de bons rap

ports avec les localités éloignées dont elle n'a pas à craindre la concurrence. 

Aussi lesQarâwné (gens de Qaryateyn) y sont bien vus, tout comme les Deiro-

tes. A u contraire, Palmyre et Erek sont des cités rivales : Il y avait autrefois 

«guerre» (gôm) entre Suhné et Erek. Ce terme «guerre» ne doit d'ailleurs pas 

faire peur (2) : les gens d'Erek tendaient au travers de la piste des tapis à poil 

ras(bsât), quand le vent venait du Nord-Est, afin de ne pas respirer un air qui 

avait passé sur Suhné. Ils essayaient aussi de ridiculiser les Soukhniotes : on 

cite le cas de l'un d'eux qui, peu de temps après son mariage, pria sa jeune fem

me, un peu simple, de prendre dans sa jarre (gerra) une poignée de raisins secs 

(1) Cf. LATRON, Notes sur la propriété foncière dans la Syrie centrale, p. 134. 

(2) O n emploie facilement les grands mots à Suhné. Comparer avec Lods (op. cit., 

p. 382) suivant lequel le « massacre» des habitants de la Palestine, lors de la prise de 

possession du pays par les Hébreux, ne serait qu'une exagération de nouveaux-sédenta-

risés. 

A. DE BOUCHEMAN — Une petite cité caravanière — 8 
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(zebïb). Celle-ci n'y réussit pas, car, ou bien elle retirait sa main ouverte mais 

vide, ou bien elle ne pouvait extraire de la jarre son poing fermé. Son mari la 

mit alors sur un âne avec la jarre, l'invitant à se rendre à Suhné pour y de

mander conseil. 

Les Sahânï plaisantaient moins mais ils savaient se faire respecter. 

Sur les Palmyriens, ils ne prélevaient pas la hûwé, comme d'aucuns le 

racontent, mais ils « tuaient » (1) ceux qui s'aventuraient sur leur territoire 

de qelï ou de botum (2) ou, tout au moins, les battaient, et leur enle

vaient leurs ânes et leurs vêtements. Quand les Tedàmré passaient avec 

leurs chameaux chargés dans l'ouadi des Menï cAfwey (3), ils muselaient 

leurs bêtes de peur qu'elles ne broutassent le « rûté » (4) des maîtres du lieu ; 

ce méfait leur aurait valu, paraît-il, des représailles sévères. Mais ceci se passait 

avant l'arrivée au pouvoir à Palmyre de M h a m m e d eben "Abdallah el cArûq(5). 

Actuellement les Palmyriens sont riches et amis du ((Gouvernement»; les gens 

d'Erek sont parents du député (6): les Soukhniotes ne peuvent faire autrement 

que de vivre en bons termes avec eux. 

Les rapports avec les Bédouins, Sbaca en particulier, dominent la poli

tique extérieure de Suhné; ils ne peuvent être qu'excellents tant que les noma

des sont encore forts. Ces bonnes relations datent de longtemps — de l'époque 

où le guetteur, juché au sommet de la qalca, signalait l'arrivée des rezzous et 

où tous s'empressaient alors de faire disparaître ce qui aurait pu tenter ces 

hôtes qui s'invitaient dans leur bourgade—. Si les vols étaient fréquents, malgré 

le paiement des hûwé, les crimes commis par les nomades (7) furent en 

somme très rares (car il faut songer que les Sahânï vivent sans cesse en tribu). 

O n ne paye plus de taxes de fraternité aujourd'hui et les Bédouins respectent 

le faible (8). 

(1) Ne pas prendre ici à la lettre le verbe tuer (qetel). 

(2) Cf. ci-dessous, ch. IV, Vie économique. 

(3) Cf. ci-dessous, ch. IV, Vie économique. 

(4) Plante très appréciée des chameaux (Salsola lancifolia). 

(5) Ce chef, qui avait circulé au Nedjd avec Lady Blunt et assisté à Paris 

à l'exposition universelle de 1889, fut — par l'exploitation des touristes — l'artisan 

de la prospérité de Palmyre. 

(6) Ahmed cAbd er Rahmân dit Abu Sukkar. 

(7) Cf. pp. 23, 50 et ci-dessous, ch. V, Colonies, § Tayyibé. 

(8) En 1931, quand les habitants d'el K ô m sont contraints d'abandonner leurs 

cultures, ils y laissent sans crainte des femmes et des vieillards. — O n comprend donc 
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Avec les cOmûr, on est en rapports constants : les relations ne sauraient 

donc être toujours parfaites. Bien que la vie nomade et leurs aptitudes au bri

gandage les rendent relativement forts, leur misère et l'obscurité de leurs 

origines permettent de traiter avec eux presque sur un pied d'égalité. E n parti

culier, ils paient toujours le prix du sang et parfois le prix fort (1). 

* 

On ne trouve pas à Suhné comme dans tant de cités d'Arabie — Hâyel en 

particulier, tel que nous le présente M. Montagne (2) — de hiérarchie entre 

les groupements et déclasse dominante: c'est que la bourgade n'a jamais été le 

fief d'une grande tribu nomade homogène (3). Elle était trop pauvre pour 

servir de centre de ravitaillement ; trop de clans la fréquentaient pour qu'un 

seul pût s'y établir; le pays sédentaire était assez proche pour que les habitants 

préférassent l'exil à la soumission ; sa position c o m m e débouché d'Alep vers 

le H a m â d était trop importante pour que le gouvernement turc — si débile 

qu'il fût — y tolérât un établissement bédouin important. Il semble m ê m e que, 

à l'occasion, les Soukhniotes se soient fait respecter les armes à la main (4). 

Pourtant, le souvenir et la fierté des ascendances pastorales (5), le maintien des 

traditions, la dépendance vis à vis des grands nomades, l'écartèlement des ins

titutions politiques entre le système des tribus et celui des cités, sont autant de 

caractéristiques communes à toutes les oasis, qu'elles soient les points d'appui 

que l'assassinat d'une femme par les Sba£a à Tayyibé en 1917 soit un crime horrible 

dont on parle toujours et qui sufiit encore à l'heure actuelle, malgré la sécurité du lieu, 

à faire hésiter les épouses dont les maris y sont retournés. 

(1) Ainsi un frère d'Ahmed el cAbd el £Azïz, qui avait tenté de séduire une fille de 

chez eux, fut. lors d'un achat de chameaux, assassiné et jeté du haut d'une falaise à 

l'Ouest du Dâhek. Ahmed obtint 200 L. or en compensation. 

(2) Op. cit., p. 77. 

(3) Les Mawâlï, qui ont dominé la Palmyrène pendant des siècles, n'étaient que des 

semi-sédentaires provenant d'origines très diverses. 

(4) Cf. ci-dessus, p. 19; cf. J. B. L. Rousseau, Voyage de Bagdad à Alep, p. 156. 

(5) O u des parentés : Ahmed el cAbd el cAzïz, par exemple, n'est pas médiocrement 

fier que la sœur de sa grand'mère soit l'aïeule d'un chef de très grande tente, Sol ta n 

Tayyâr des Weld 'Ali. 
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de confédérations (1) ou de clans bédouins (2) ou au contraire des comptoirs 

commerciaux des villes, avancés et isolés (3). 

Remarquons en outre que la terre tenant relativement peu de place dans 

leur existence, les Sahânï nous apparaissent comme des nomades devenus 

citadins, c'est à dire commerçants et caravaniers et non pas cultivateurs (4), 

contrairement à ce que l'on observe dans tant de palmeraies bédouines d'Ara

bie (5). Le stade paysan n'est donc pas indispensable, comme on pourrait le 

croire, entre la vie pastorale et la vie urbaine. 

(1) Comme Hàyel. 

(2) C o m m e les localités du Hedjaz Nord, la région d'el cAlâ, la harra de Haybar où 

se trouvent les établissements sédentaires de vieux clans cAnezé (cf. Doughty, op. cit., 

T. I, ch. X V ) et les oasis du W . Dawâsïr. 

(3) C o m m e les Manâder, les oasis au large du moyen Euphrate (de Qubeysé à 

Kerbela) ou les villes du Hedjaz (Médine, la Mecque, Tâif ). 

(4) Les caravanes maintiennent les Soukhniotes suffisamment près des tribus pour 

que les aspects bédouins de leur existence ne soient pas seulement des survivances du 

passé mais bien des adaptations aux nécessités actuelles. 

(5) En Arabie aussi, on rencontre l'ancien nomade « habitant dans l'argile» et 

devenu colporteur. Doughty (op. cit., t. II, p. 60) les qualifie de « pauvres gens », 

« deshérités du monde ». Les Sahânï souvent ne sont pas plus brillants. 



CHAPITRE IV 

VIE ÉCONOMIQUE 

La vie économique à Suhné repose dans une certaine mesure sur les pro

duits des terres et des troupeaux. La crise et la tranquillité qui régnent au 

moment où nous écrivons ces lignes (1) amènent un développement anormal 

des cultures et un mouvement de retour vers la vie pastorale. Quand on 

sait toutes les répugnances que doivent vaincre de pieux sédentaires 

pour en arriver là, ce phénomène semble un des plus curieux que l'on 

puisse observer aujourd'hui au désert (2). Cependant, les Soukhniotes 

doivent au commerce le plus clair de leurs ressources. Les ouvrages des 

femmes — à plus forte raison ceux de quelques artisans — sont pour une 

notable partie destinés à la vente en tribu. Dans tout le Nord de la Sâmiyé 

les Sahânï récemment encore exerçaient une sorte de monopole du trafic 

avec les Arabes qui s'alliait à merveille avec l'exploitation de tous les pro

duits naturels de la steppe ; or ils n'en négligeaient aucun. O n est frappé 

de l'abondance et de la variété de ces « richesses du désert », du parti qu'en 

ont su tirer autrefois les exploitants, du trouble que la pacification et la 

civilisation occidentale apportent aujourd'hui à leur économie : ils ne peuvent 

faire front. Les uns se réfugient dans les quelques métiers encore rémunéra

teurs. D'autres échappent par la contrebande au nouvel ordre commercial. 

L'agriculture est leur toute dernière ressource. Plutôt que de s'y plier, beau

coup cherchent leur salut dans l'exil et émigrent vers les villes de Syrie, pré

férant les occupations peu pénibles des citadins au dur labeur des champs (3). 

(1) Hiver 1933-1934. 
(2) Cf. W . Marçais (op. cit., p. 92): «ce que je redoute pour mon peuple, fait-on dire 

au Prophète, c'est le lait où le diable se tapit entre l'écume et la crème. Ils aimeront à 
en boire et retourneront au désert, délaissant les centres où l'on prie en commun ». 

(3) Il semble bien que les anciens nomades s'adaptent plus facilement au commer
ce qu'à la culture. 
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A. EN VILLE. 

I. LA TERRE ET L'EAU 

L'EAU. — Le village doit son nom aux eaux chaudes (1) — et nausé

abondes — dont la nappe s'étend sous l'ensemble de la surface bâtie (2). 

De nombreux puits peu profonds parsèment les quartiers Nord et Est (3). 

Actuellement on va chercher l'eau aux sources où se déverse cette nappe 

et spécialement au Sud de l'agglomération (4). 

(1) « El-Hammâm », 38° environ. 

(2) Les habitants connaissent depuis longtemps le moyen de la rafraîchir et de 

l'aérer à l'aide de jarres placées dans les maisons ou la nuit sur les terrasses. (Cf. Ibn 

Battûta, cité par Musil, Palmyrena, p. 83, en note). 

(3) Et font soupçonner qu'autrefois la vie urbaine devait être mieux organisée, les 

maisons disposant vraisemblablement de cours où ces puits auraient été forés, souvent 

sur des canalisations antiques. 

(4) Les sources sont : 

A) en bordure du village : 

1°) El Hammam, (la source thermale) qui fournit près des trois quarts des irriga

tions habituelles. (Cf. pi. VII, 2). 

2°) cAyn cAyyàé, petite fontaine sous une coupole où l'on puise l'eaù de boisson ; 

(son trop plein renforce el H a m m a m ) . 

3°) Eg Gfweyr, dont l'eau passe en aqueduc au-dessus des conduites voisines, abou

tit à un réservoir (burké), puis fertilise quelques terres. (Cf. fig. 11). 

4°) lAyn Ahmed el cOmar, dont le déversoir passe sous les autres canalisations el 

aboutit également à un bassin. (Cf. fig. 11). 

Ces deux dernières sources peuvent ou non mêler leurs eaux à celles de la source 

principale. 

5°) cAyn Feyyâd(a\i Nord-Est de la ville) irrigue les terres du W . Menï Halaf. 

6°) cAyn et Teysâg (au Nord de cAyn cAyyâs) et cAyn Fâres el cAbd el lAzïz (au Sud 

de cAyn Ahmed el cOmar) sont taries aujourd'hui ; cAyn es Sofa ou Abu l fawwâr (au 

Nord du cimetière) est inutilisable pour l'irrigation. 

B) à VEst des cultures : 

7°) cAyn es Siyëh, très salée, à peine utilisée autrefois, voit depuis peu sa burké 

renforcée par un peu d'eau d'el Wazzâyé ; elle fertilise des champs situés très loin à 

l'Est. 

8°) cAyn el Gebbûl (au Nord-Est de la précédente) est moins abondante encore mais 

non moins salée. 
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Nous avons exposé plus haut l'importance attachée par les chefs aux eaux 

d'irrigation (1). O n verra ici (2), à quelles luttes se livrent leurs propriétaires 

pour mettre en valeur ce capital et en frustrer leurs voisins. Les accords qui 

terminent, ou plutôt qui interrompent ces luttes, contribuent, avec des con

ventions d'exploitation plus pacifiques, à fonder les droits à l'eau de chacun. 

Si anciennes que soient les cultures, le voisinage des nomades et l'activité 

commerciale des habitants les a toujours maintenues dans un état précaire. 

Les Sahânï qui labourent depuis longtemps donnent l'impression de s'être mis 

hier à la terre. O n voit donc chez eux s'élaborer le régime des irrigations qui 

peut devenir si compliqué dans les vieux villages syriens ou dans d'immenses 

oasis c o m m e la Ghouta de Damas (3). 

El Wazzàyé joue un tel rôle dans la vie du village qu'il nous faut exposer 

ici en détail les péripéties de son exploitation. O n les rapprochera des luttes 

politiques auxquelles elles ont servi de prétexte (4). 

Elle jaillissait autrefois en plusieurs petites sources (5). Sous le pied d'une 

chamelle des Bédouins, la terre céda un jour (6) et découvrit une canalisation 

antique où l'eau coulait en abondance. Ahmed el Abd el cAzlz acheta pour 

deux cents livres or les trois quarts du bien d'un des propriétaires(7) et dépensa 

plus de huit cents livres or (?) en démarches et en travaux. Il fit fouiller en di

rection du trou fait par la chamelle et trouva le point où l'eau sort du rocher. 

9°) Les cinq petites sources dites «les bleues », el Azâreg, (au Nord) tarissent tous 

les étés. 

C) au Sud-Ouest : 

10°) El Wazzâyé serait, dit-on, une fois curée, la plus abondante des sources de 

Suhné. Son eau est fraîche et très pure. A l'heure actuelle (outre un petit appoint au 

bassin de cAyn es Siyëh) elle alimente une burké à l'extrémité Sud-Ouest de la zone 

cultivée. 

(1) Cf. pp. 54, 55. 

(2) Et toujours à propos d'el Wazzâyé. 

(3) Cf. Thoumin, op. cit.. 

(4) Cf. ci-dessus, p. 55. 

(5) L'une appartenait aux Menï Dergâm, une autre aux Menï Sâlhé, deux aux Menl 

Habas, la plus importante aux Menï cAbbâké, famille des Menï 'Afwey qui possédait la 

plupart des terres d'alentour. 

(6) Entre la source des Menï Dergâm et celles des Menl Habas. 

(7) Les Menï Dergâm. 
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Faute de fonds, il ne put remettre en état tout le conduit, mais il réussit à 

assécher tous les déversoirs anciens au profit d'un bassin qu'il aménagea. 

Avant de riposter, les Menï cAbbâké, principaux propriétaires, firent ren

trer de Sfïré plusieurs des leurs, co-possesseurs des eaux ; puis, appuyé par un 

bloc de partisans, Mercï, chef des Menï cAfwey, creusa à partir de son jardin 

et mit à jour une autre canalisation remontant également à la vraie source. 

Mais on ne put s'en servir pour irriguer les champs d'autrefois, car le niveau 

de l'eau avait été considérablement abaissé par les travaux du Cheikh 

A h m e d (1). O n entreprit alors de déblayer la canalisation antique vers 

l'aval, vers la burké de cAyn es Siyêh. O n réussit m ê m e à y faire passer une partie 

de l'eau (2); mais la roche, rencontrée sur la fin du parcours, ne permettait pas 

d'obtenir un débit suffisant pour tarir le déversoir du Cheikh A h m e d : on pré

féra donc continuer à suivre le conduit ancien. 

D u jour où l'eau d'el Wazzâyé coulera librement, non seulement les 

Menl cAfwey seront récompensés de leurs peines, mais encore ils auront leur 

revanche. Malheureusement, les travaux sont arrêtés actuellement (1935) aux 

lisières d'un champ appartenant à Hleyf et Teysân. Celui-ci semble très décidé 

à se faire payer cher le droit de passage ; il reçoit les avances des deux partis : 

il écoutera le plus offrant. 

PROPRIÉTÉ DE L'EAU — L'eau n'est pas encore liée, on le voit, à la terre 

qu'elle irrigue ; elle le serait plutôt à celle sur laquelle elle jaillit (3). C o m m e 

l'enregistrement des parcelles — en dehors des habitations et des cultures 

irriguées — n'est que très récente, l'eau que l'on découvre habituellement sur 

les terrains arides qui dominant les jardins est normalement la propriété du 

premier qui la met à jour (4). 

D e ces sources plusieurs — surtout les plus maigres ou les plus récemment 

revivifiées— appartiennent encore à un seul h o m m e (5) ou à une seule famille 

(1) Depuis ces travaux les co-propriétaires d'el Wazzâyé en sont réduits à arro

ser leurs terres avec de l'eau d'el H a m m a m au détriment du reste de leurs cultures 

situé davantage au Nord Est. 

(2) Cf. ci-dessus p. 60, note 5, § 7°. 

(3) cAyn es Siyëh appartient ainsi au Hatïb. 

(4) Ainsi cAyn Feyyâd, cAyn Ahmed el cOmar. cAyn cAyyâs, ont reçu le nom de 

celui qui les a mises à jour et en a été le premier possesseur. 

(5) C o m m e cAyn el Ôebbûl à Zeydân ez Za'tâta des Menï Sâlhé. 
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dont les membres cultivent en c o m m u n (1). Les plus importantes sont répar

ties entre plusieurs propriétaires. Les origines de ce partage et ses liaisons 

avec le sol, si malaisées à découvrir dans tant de villages syriens ou m ê m e à 

Palmyre, nous apparaissent ici à l'état pur. 

Parfois une terre est le bien d'un h o m m e et une source, bien d'un autre, 

l'irrigue gratuitement de ses excédents d'eau permettant des cultures chétives. 

D u jour où cette source est complètement curée et atteint son débit maximum 

et où la surface qu'elle arrose est totalement labourée et atteint son extension 

maxima, tous les intéressés doivent se réunir et se répartir de nouveau terre 

et eau (2). Cette répartition se fait en tenant compte des droits anciens et du 

travail fourni ; les hommes compétents estiment que les trois quarts du capital 

c o m m u n doivent revenir au fournisseur de l'eau. 

Il arrive encore qu'une adduction détériorée ait besoin d'être curée(3), ou 

qu'elle se révèle susceptible d'un débit supérieur (4). Dans les deux cas on fait 

souvent appel à un riche notable qui se charge des travaux en échange d'une 

fraction plus ou moins grande des terres et de l'eau. O n lui cède la part qui 

lui revient, nettement délimitée, ou bien on met en c o m m u n les parts et Ton 

se répartit ensuite les produits suivant le contrat d'association, compte tenu— 

s'il y a lieu — du paiement des fermiers (5). 

D'autres fois, enfin, pour éviter de recourir à un personnage puissant, 

(1) Comme cAyn Feyyâd aux Menï Habas, eg ufweyr actuellement aux seuls MenT 
cAybân (mais Ahmed el cAbd el cAzïz en possédait autrefois une partie), ou encore, il 

y a quelques années, chacune des petites sources d'el Wazzâyé. 

(2) Ainsi cAyn es Siyëh, qui appartient au'rfcrtïb,*.a; germis -autrefois quelques 

maigres irrigations dans les champs voisins des Menï Hàba£. Dcp\>is.l933, l'eau de 

cette source, grossie d'une partie d'el .Wazzjyei, bien j}esMei)ï-£Afv>iey-,.se répand-ap.lqw 

dans des terres que labourent le Hatïb.et Hleyf. et reysïn. Ces -derniers. rpCQÇéjlérqnt 

avec les Menï cAfwey, quand les travaux seront terminés, à une répartition définitive 

des terres et de l'eau. 

(3) Tel fut le cas pour eg Gbweyb à Tayyibé dont les propriétaires ont abandonné 

le quart au Cheikh Ahmed el cAbd el cAzIz. 

(4) Tel fut le cas lorsque les Menï Dergâm cédèrent au Cheikh Ahmed les trois 

quarts de leurs biens à el Wazzâyé. 

(5) C'est ce qui arrive, en particulier, si le capitaliste associé réside au loin et laisse 

aux anciens propriétaires tout le soin de l'exploitation. Tel est le cas pour el Qanfl à 

Tayyibé dont Ahmed el cAbd el cAzï/. après paiement de toutes les dépenses — dont le 

salaire des « métayers au quart » (mrâbecïn) — répartit le bénéfice net entre lui-même et 

son bailleur de fonds de Deir ez-Zor, Hasan et Tâhâ. 

A. DE BOOCHEMAN — Une petite cité caravanière — 9 
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on recrute des travailleurs qui, l'entreprise achevée, seront récompensés par 

un ou plusieurs jours d'eau — qu'il s'agisse de payer l'effort de leurs bras ou 

leurs démarches auprès des autorités (1). 

Fig. 11 (2) 

Réseaux d'irrigation 

1 El H a m m a m ; en grisé, région irrigable par cette source. 

2 'Ayn eg Gfweyr ; //// région irriguée par cette source. 

3 cAyn M h a m m e d el'Omar ; \\\\ région irriguée par cette source. 

b. Réservôtr d'actûinulatiori.lîb'uf'ké).*.Les tracés bc et bd représentent respective

ment les séguiaâ principales" des' deux' sources et en m ê m e temps le niveau le plus élevé 

q{ie pûi'sjrênt-attîehidfé'leiinîj çâu^Xçs'.obamps qu'elfes: irriguent sont situés au Sud (en 

contrebas)'de'Ces*co'rtcluits* (Cif! la'fig." ÎO'oû'eg'Gfwêyr porte le n° 3 et cAyn M h a m m e d 

el 'Omar le n° 4). 

(1) Tel est le cas pour la branche Nord d'el Wazzâyé : les Menï cAbbâké ont fait 

appel aux autres Menï cAfwey (grossis d'un étranger des Menï Halaf) ; ils leur ont 

promis la moitié de la source, soit huit jours sur seize, (l'étranger devant disposer d'un 

jour). Puis ils ont créé un dix-septième jour pour récompenser le Cheikh Mer'ï de ses 

fatigues et de ses démarches. 

(2) La figure 10, vue générale de Suhné et de son oasis, illustrant les considéra

tions émises de la p. 60 à la p. 70, est un calque recouvrant la pi. II. Des nécessités de 

présentation ont contraint de la reporter en fin de volume. 
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Plus tard, quand les sources sont stabilisées, des ventes de terres, avec ou 

sans l'eau qui leur revient, achèvent d'entremêler les parcelles et de compli

quer les droits d'irrigation. Mais, longtemps encore, on constate l'indépendance 

de la terre et de l'eau (1). 

Pour chaque source, une ou plusieurs séguias principales, qui s'effor

cent de perdre le moins de pente possible, déterminent le niveau supérieur 

d'utilisation. Or, si nous examinons les surfaces où se déversent ces conduits, 

nous constatons que : 

1°) à part cAyn Feyyâd, qui coule vers les terres du \V. Menl Habas, 

toutes les autres eaux de Suhné peuvent être relayées par el H a m m a m ; les 

possesseurs de cette source y ont souvent recours lorsque vient à faiblir la 

veine secondaire qui arrosait un de leurs champs. 

2°) les étendues irriguées par une source secondaire ne forment pas 

bloc, comme il arriverait sans doute si l'eau et la terre étaient liées (2), mais 

elles sont réparties çà et là et enclavées dans des surfaces que vivifie 

el H a m m a m . Celui qui possède, d'une part, une fraction d'eau provenant 

d'une de ces sources et, d'autre part, un lopin accessible à cette eau, l'y fait 

venir purement et simplement. 

RÉPARTITION DE L'EAU. — A part el Hammam, qui peut fournir un courant 

continu (3), le précieux liquide est, pour chaque source, recueilli dans un 

bassin (burké) que l'on ouvre le matin et le soir (4). Chaque contenu du 

bassin s'appelle « seddé » (éclusée). La part d'eau est en hiver, la journée 

(yôm), c'est à dire la quantité d'eau qui s'accumule pendant une journée ; en 

été, c'est la demi-journée (5). 

La grande source qui coule librement est répartie par heures ; très 

(1) Il en était bien de même, semble-t-il à Ma'ân lors du passage des RR. PP. 

Jaussen et Savignac (cf. op. cit., T. I, p. 460). 

(2) C'est ainsi seulement qu'on obtiendrait de la source son rendement maximum. 

(3) O n en espère autant d'el Wazzâyé quand les travaux seront achevés. 

(4) Comparer avec Jaussen et Savignac, op. cit., T. I, p. 476. 

Les propriétaires des très petites sources se mettent d'accord pour que leur 

bassin ait le temps de s'emplir. Ainsi les possesseurs d'el A/àreg le vident-ils parfois 

au printemps toutes les quarante-huit heures seulement. Le tour d'eau de chacun est 

retardé en conséquence. 

(5) Le tour d'eau revient alors deux fois plus souvent. 
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récemment encore, un sablier déposé entre les mains du Hatïb réglait ce par

tage. La distribution des parts d'eau est en effet une des fonctions les plus im

portantes des oasis. L'hiver, quand on a de l'eau en abondance et qu'on ne veut 

pas veiller la nuit pour ouvrir et fermer les canaux, on la conduit dans quelque 

bassin (1) dont on répartit le contenu au matin. A cette époque de l'année, on 

la laisse souvent se perdre dans les marais qui s'étendent entre le village et les 

jardins. L'été, la part d'eau d'el H a m m a m est aussi réduite de moitié et le pos

sesseur d'une heure ne dispose du courant que pendant trente minutes. 

Les tours d'eau semblent, au premier abord, très divers: à el K ô m , (2) ils 

varient de quatre à vingt-quatre jours en hiver; pour les petites sources, où cul

tivent en commun quelques propriétaires, ils sont parfois supprimés (3). Ce

pendant, on observe une très nette tendance à uniformiser tous les tours 

d'eau à seize jours (4), tant à Suhné, que dans ses colonies voisines, à l'imi

tation, sans doute, d'el H a m m a m (5). O n conçoit que cette mesure présente 

des facilités lorsque les diverses sources peuvent se relayer et que la terre 

est habituée à un régime donné (6). Ainsi les Palmyriens, dans une situation 

pourtant beaucoup plus compliquée, ont uniformisé leurs tours d'eau à vingt-

et-un jours (7). 

Le règlement des sources est enregistré au serai* de Qaryateyn ; les pro

priétaires ont donc quelques garanties ; par contre, en cas de contestation, la 

justice syrienne peut s'immiscer dans leurs querelles (8). 

(1) Burket et Turkï, burket Mecga, etc.. 

(2) Pour des exploitations indépendantes les unes des autres, il est vrai. 

(3) A cAyn Feyyâd par exemple et à el Qanâ de Tayyibé. 

(4) Seize en hiver, huit en été. 

(5) A Suhné : el H a m m a m , cAyn M h a m m e d el cOmar, eg Gfweyr ; à Tayyibé : 

eg Gbweyb et deux des sources de cAyn Zacata ; à el K ô m : la source principale. 

(6) A u point que, lorsque le tour pourrait revenir tous les quatre ou tous les huit 

jours, on préfère conserver le chiffre seize. Ainsi, à eg Gfweyr, deux jours appartiennent 

à un propriétaire, quatorze à un autre, alors que la terre eût été plus favorisée en choi

sissant un et sept. Dans le cas de sources isolées, il semble que ce soit surtout par rou

tine que l'on adopte la division en seize jours. 

(7) Lorsque le tour revient tous les dix-sept jours—comme ce sera le cas à el Waz

zâyé — c'est qu'une circonstance imprévue y a contraint : l'obligation, par exemple, de 

payer les peines d'un personnage puissant. De même le tour d'eau était autrefois de vingt 

jours à Palmyre, auxquels on a dû ajouter vingt-quatre heures pour la famille des chefs. 

(8) Ce qui s'est passé pour el Wazzâyé. 
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Pratiquement, à l'heure actuelle, on ne vend plus guère de terre irriguée 

par el H a m m a m sans céder en m ê m e temps une part d'eau correspondante (1). 

— Il faut noter d'ailleurs que les transactions sur les terres sont à peu 

près nulles : on se contente de les mettre en gage — . Mais la location de 

faibles quantités d'eau en cas de besoin se rencontre encore parfois ; seule

ment, plutôt que de débourser un « bargût », les cultivateurs préfèrent gé

néralement réduire la surface emblavée ; on ne laboure telle parcelle qu'un 

an sur deux. 

L'eau est entre les mains de 

quelques riches, dix pour cent, peut 

être, de la population totale (2). Cet 

accaparement n'est pas étranger au 

mécontentement des pauvres, bien 

qu'ils contribuent eux-mêmes à 

affermir une telle situation en 

mettant en gage leurs jardins pour 

garantir leurs emprunts. Dans les 

villages des contrées désertiques, 

si des conflits sociaux imposaient 

un jour le partage du bien des 

riches, c'est l'eau dont le « proléta

riat » réclamerait la répartition 

et non la terre, sans valeur à elle 

toute seule. 

(1) On peut estimer à vingt livres or autrefois, la « seddé » de *Ayn Mhammed el 
cOmar, à quinze livres or, l'heure d'eau de la grande source ; les prix ont aujourd'hui 

diminué des deux tiers. 

(2) Les principaux propriétaires d'eau sont, outre Ahmed el cAbd el A/.ïz, Hleyl i*t 

Teysân, le plus important (il possède quatre jours d'el Hammam, six de *Ayn Mham

med el "Omar, etc.), les Htabâ, et, bien loin derrière, le Cheikh Mer ï. 

El Hammam appartient à quinze familles seulement. 

Fig. 12. 

Répartition des propriétés dans la région 

représentée par la fig. 11 (p.6 4) 

a. Merâzgé — b. M. cAzzâm— c. M. cAy-

bàn—d. M. Ganïmé— f. M. cAfwey—g. M. 

Habas — h. M. Ahmed el Hoseyn. 

Les champs sont en blanc ; les ver

gers en grisé. 
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C U L T U R E S . 

Terres irriguées (an} sâgï) (1). — Dans des vergers clos de murs, où 

une petite «qubbé» de briques sert d'abri à un veilleur, quelques arbres crois

sent. (On les irrigue seulement à partir de février). Les palmiers sont chétifs ; 

oliviers, figuiers, abricotiers, grenadiers prospèrent davantage (2). Sous les 

X 

Fig. 13. 

Partage récent à el Kôm de terres nouvellement irriguées (1934). 

Dix co-propriétaires à parts égales ont ensemble revivifié la source ancienne et 

amené l'eau dans le bassin. Deux partages ont eu lieu ensuite successivement. 

Premier partage : on a aménagé la conduite A B puis divisé cette base en dix lon

gueurs égales. L'aire irrigable forme donc dix bandes parallèles non limitées vers le 

Nord-Est (direction A X ) . 

Second partage : l'eau étant abondante, la m ê m e opération a été recommencée avec 

la séguia C D comme nouvelle base. Aux dix parties prenantes s'en est ajoutée une onzième, 

la future mosquée. 

O n notera le souci d'égalité dans le partage, — la recherche pour chaque champ 

d'un accès facile et rapproché du village — l'absence de limites vers l'extrémité éloi

gnée de l'agglomération, chacun labourant aussi loin qu'il le peut—enfin, la vivacité des 

sentiments religieux, (cf. ci-dessus, p. 34) 

(1) Instruments agricoles : « mestracï » : pelle à corde pour curer les séguias, 

« marr » : pelle, « mengel » : faucille, « merdé » ou « medré » : fourche, etc.. 

(2) Cf. pi. IX, 2. 

• 
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arbres ou dans des champs sans clôture, le blé et l'orge poussent en hiver ; 

en été, le maïs, et d'assez nombreux légumes, les mêmes qu'à Palmyre (1). 

Si la terre est à Suhné depuis longtemps répartie, on n'observe guère de 

groupement dans les propriétés, ni aucun souvenir de partage. Les possesseurs 

ont souvent changé; on est peu attaché à son champ. A u pied du tell d'el K ô m , 

où une source nouvelle vient d'être mise à jour, on peut contempler, par 

contre, une division toute récente du sol en étroites bandes parallèles par

tant de l'agglomération, division exactement analogue à celle qu'a observée 

M. Latron dans les villages communautaires syriens (2). Il semble que c'est 

au cours d'émigrations - à Sfïré, en particulier, dont le plan cadastral est 

tout à fait caractéristique (3) — que les Soukhniotes ont appris les procédés 

de culture de la Syrie du Nord. 

La terre irrigable est partout fractionnée en petits carrés de trois ou quatre 

mètres de côté dits « meskebé ». Quarante « masâkeb » forment une «kedné» : 

c'est la tâche approximative d'une matinée(l). O n ne saurait, en effet, demander 

aux Soukhniotes de peiner davantage (5) : de là, m ê m e aux yeux des Palmy

riens, leur réputation de laboureurs paresseux. Ils en conviennent, sans aucune 

honte ; comme le font les nomades plies depuis peu à la vie paysanne, ils ne 

cultivent que le minimum indispensable à leur subsistance. 

Bien peu d'entre eux pourtant travaillent de leurs mains : cinq à six 

propriétaires se réunissent et prennent un «mrâbec» ouvrier payé du quart des 

récoltes. Les « mrâbecln » sont presque tous des mêmes familles, (vieux sé

dentaires, par exemple, mais pas nécessairement). Ils connaissent à fond le 

terroir et donnent un nom à la moindre parcelle ; ils connaissent également 

les droits à l'eau de chacun. Ces travailleurs agricoles ne sont pas du tout -

comme on pourrait le croire dans une société composée en majorité d'anciens 

nomades — les habitants les plus misérables : Hleyf et Teysân et les siens — 

les plus riches des Sahânï — sont «mrâbe'ïn». Ils constituent plutôt une sorte 

de catégorie spécialisée, analogue aux cultivateurs de Palmyre et de plusieurs 

(1) Cf. Cantineau, op. cit., T. II, p. 53. 

(2) Cf. Latron, La vie rurale en Syrie et au Liban, Ch. V. 

(3) Cf. Latron, ibid., Annexe II. 

(4) «Kedné» travail journalier d'un attelage ou d'un homme. Cf. Latron. ibid. ch. I. 

(5) C'est d'ailleurs la journée de travail normale dans certaines oasis d'Arabie, 

en particulier Haybar. (cf. Doughty, op. cit., T. II, p, 113.) 
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oasis d'Arabie (1). Ici, cependant, ils ne forment qu'une petite minorité dans 

la population. A l'encontre de leurs voisins de Tadmordont l'horizon se limite 

souvent à leurs jardins, ils sont trop peu nombreux pour ignorer le désert (2). 

Terres non irriguées (ard bacal). — Les terres sèches ne sont cultivées 

que si les précipitations atmosphériques ont été abondantes. Elles s'étendent 

autour des terres irriguées, dans les vallées à fond plat, que les pluies d'hiver 

imprègnent, ou dans les « rôdât » (zones d'épandage des torrents débouchant 

en plaine). La misère actuelle tend à les développer. A l'origine, elles n'ont 

pas de propriétaires : chacun laboure où il veut et récolte ce qu'il a semé (blé 

ou orge exclusivement). Bien mieux, tout récemment encore, les mesures de 

superficie y étaient inconnues, ce qui nous rapproche singulièrement de la vie 

bédouine (3). 

II LES T R O U P E A U X 

Les Sahânï possèdent des animaux de transport ou de selle — chameaux, 

ânes et même juments (4) —, des bêtes de labour — ânes exclusivement — 

et aussi des moutons et des chèvres. 

Autrefois, par peur des razzieurs, tous les troupeaux étaient confiés 

aux cOmûr (5). Il en reste encore aujourd'hui chez ceux-ci (6), mais le 

(1) Cf. Doughty, op. cit., T. II, p. 383. 

(2) De là, sans doute, l'absence d'un dialecte qui leur soit propre. A Palmyre éga

lement, commerçants et chameliers ont un parler influencé par les nomades d'alentour. 

Seuls les cultivateurs, mais ils forment la majorité de la ville, utilisent le langage étudié 

par M. Cantineau. (Pour Suhné voir ci-dessus (p. 55) ce que pense le savant linguiste). 

(3) Le gouvernement a introduit l'usage de la coudée, «dràc» et du « denom » : 

mille six cents coudées (919 m 2). Quelques-uns connaissent aussi le «sefer», largeur 

qu'ensemence un semeur moyen jetant son grain à la volée. 

(4) Trois : une au Cheikh Mercï, une à Ahmed el cAbweyd, une à Eben Teysân. 

(5) Aux Horsân de préférence, comme ceux de Palmyre le sont aux Bû Harbé. 

(6) Des chèvres surtout ; la plupart des moutons sont aujourd'hui entre les mains 

des Soukhniotes ou de leurs bergers. 

t 
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manque de pâturage ces dernières années les a fait beaucoup souffrir (1). 

La région devenant plus sûre, les Soukhniotes ont, il y a quelques années, 

pris à leur service des bergers (miséreux, Bédouins ou cOmûr) engagés pour 

environ une livre or par mois. Ils les ont souvent remplacés, dès maintenant, 

par leurs propres enfants. Bien plus, depuis 1927 environ, ils se sont mis à 

acheter des tentes de poil de chèvre à Alep et à Yabrûd et à paître leur bétail 

aux alentours de leur village et jusqu'à Bïr Gdeym. Ils eurent ainsi en 1929 

près de trente tentes ; puis, les troupeaux ayant été très éprouvés, ce nombre 

tomba à quinze ou seize en 1932, à douze en 1934. Une bonne année comme 

1935 l'augmentera certainement. 

Les femmes et les enfants vivent également sous la tente, mais personne 

ne reste longtemps sans revoir Suhné ; les malades, les femmes prêtes d'accou

cher y sont évacués. Dans une nombreuse famille, les frères se succèdent à 

la garde des animaux. L'hiver quand le pâturage est rapproché ils réoccupent 

souvent leurs maisons. 

C o m m e les Bédouins, les Soukhniotes se contentent l'été de très petites 

demeures ; pendant la mauvaise saison, au contraire, ceux qui restent dans la 

steppe, ne laissent en ville aucun lé d'étoffe (seggé) ; ils montent alors des 

tentes normales à un ou deux poteaux (2). 

On ne saurait toutefois assimiler complètement aux semi-nomades mou

tonniers ces nouveaux venus—ou revenus— à l'existence pastorale. Il est bien 

rare, en effet, que de nombreuses tentes soient rassemblées (3). Habituellement 

(1) Le cOmûrï rend les bêtes à leur maître au printemps ; sinon il lui remet la 

laine avec un « rotol » de « samen » par brebis et conserve le lait. Son salaire est en 

général un demi-medjidié par tète de bétail. Autrefois il se contentait d'un quart de 

medjidié, mais on lui fournissait le matériel d'abreuvoir. Le propriétaire reçoit les 

agneaux, paie le «cadâd» au gouvernement, et — en cas de vol — va rechercher lui-même 

ses animaux disparus. 

Une autre formule pour les 'Omûr consiste à prendre des agnelles toutes petites et 

à les rendre au bout de trois ans, lorsqu'elles ont mis bas ; jusqu'alors ils profitent des 

produits ; les brebis sont dites alors «'adâyel ». 

(2) Ce chiffre n'est pas dépassé, m ê m e par les plus notables comme Eben H a m m a -

dï des Menï 'Aybân ou cAlï es Sweyf qui, en 1932, possédait encore plus de quatre cents 

brebis. 

(3) Il faut pour cela que la végétation soit exceptionnellement abondante, ou que 

l'eau fasse défaut. En été, en particulier, depuis le récent forage du puits d'el Hlêhlé 

A. DE BOUCHEMAN — Une petite cité caravanière — 10 
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elles s'égaillent par deux ou par trois, tout au plus, dans les replis de la 

montagne pour profiter de la moindre verdure. Ainsi les Sahânï ne campent-

ils pas par clans et le retour à la vie errante s'accompagne-t-il chez eux d'une 

sorte d'émiettement analogue à celui des Bédouins qui se sédentarisent, tan

dis que, dans leur bourgade, au contraire, ils ont tendance, nous l'avons 

vu, à se maintenir groupés comme les Râciyé, leurs ancêtres (1). 

O n voit le bouleversement qu'apportent les événements récents : la crise 

économique amène les caravaniers dont le commerce a pâti à embrasser un 

des rares métiers encore profitables au désert, celui d'éleveur, et la paix, qui 

fixe au sol tant de tribus ruinées, repousse vers les transhumances cette popula

tion sédentaire appauvrie. E n m ê m e temps, ces changements profonds de genre 

de vie tendent à dissocier des groupements adaptés à une autre existence. 

Il ne faudrait pas croire cependant qu'on ait affaire ici à un phénomène 

tellement exceptionnel. E n Syrie, depuis que le désert est sûr, l'élevage est 

ouvert aux fellahs et nombreux sont les bergers de très anciens villages qui de

meurent sous la tente.— Mais il ne s'agit, il est vrai, que de cas individuels (si 

fréquemment répétés qu'ils soient) comme on en observe par exemple dans 

les pâturages de montagne en France. — A u Hedjaz, depuis longtemps, les sé

dentaires ont l'habitude de migrations de printemps, où ils paissent eux-mêmes 

leurs chèvres (ils les confient aux Arabes (2) le reste du temps). E n TransJor

danie, à des époques très diverses, beaucoup de paysans sont passés temporai

rement au nomadisme. Aujourd'hui encore, villageois ou m ê m e citadins cam

pent souvent plusieurs mois par an (3). Il semble qu'on se trouve là en pré

sence du m ê m e phénomène qu'à Suhné —plus accentué encore puisqu'il s'agit 

parfois de groupements fixés au sol depuis fort longtemps —. C'est bien le 

refuge dans la vie pastorale de populations qui ne peuvent plus subsister 

autrement. Malgré tout son prestige, la vie bédouine n'est donc pas toujours 

adoptée d'enthousiasme par ceux qu'y replonge la nécessité. 

(20 km. S. O. de Suhné), les tentes des Soukhniotes y sont souvent groupées. O n y ob

serve de petits travaux en terre (foyers, mangeoires, fours, garde-manger etc.), souve

nirs de la vie sédentaire en pleine steppe, qui évoquent ceux que l'on trouve en bordure 

de la zone cultivée chez les tribus en cours de sédentarisation. 

(1) Cf. ci-dessus, ch. II, p. 30 et ch. III, p. 46. 

(2) Hteym. Cf. Doughty, op. cit., T. II, p. 101. 

(3) Il existe même des Arabes chrétiens. 
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III. L E S M É T I E R S 

A^ MÉTIERS EXERCÉS EN VILLE. 

Quelques métiers jouent un rôle important dans l'économie intérieure de 

Suhné. Les moindres ne sont pas ceux des femmes qui — se rapprochant en cela 

des Bédouines plus encore que des sédentaires — subviennent à presque toutes 

les nécessités de la vie domestique. Parfois même, le produit de leur travail, 

vendu à l'extérieur, constitue pour leur maison un profit appréciable. 

Métiers des femmes. — Elles filent la laine de mouton (sûf), de chameau 

(wober), de chèvre (sacr), venant de leur bétail ou achetée en tribu (1). Les 

tapis à poil ras de Suhné sont particulièrement estimés. A part les teintes 

brunes qu'y met l'emploi fréquent du poil de chameau, dessins et couleurs sont 

à peu près les mêmes qu'à Palmyre. Mais le point est bien plus serré et le 

«bsât», beaucoup plus lourd, se vend aussi beaucoup plus cher. 

Les femmes les plus habiles brodent à l'aiguille. Toutes, comme les 

Bédouines, savent préparer les outres. Beaucoup modèlent des jarres. Rap

pelons enfin leurs travaux de maçonnerie (2). 

Artisans. — Quelques artisans accomplissent les besognes dont les femmes 

ne sauraient être chargées, achevant de pourvoir aux besoins de leurs conci

toyens. Ils se fournissent de matières premières dans les villes et écoulent au 

désert une partie de leurs produits, effectuant à l'occasion quelques tournées 

dans les campements du voisinage. Contrairement à leurs semblables d'Arabie, 

ils n'appartiennent pas à une classe sociale inférieure (3). 

(1) Elles ne confectionnent pas de « fardé », sacs pour le transport à dos de cha

meaux, comme le font les femmes nomades, mais elles tissent des tapis à poil ras (bsât), 

des coussins (moheddé), des manteaux (cabâ), des couvertures (seff). des enveloppes de 

bât (hedâgé), ou des selles d'âne (birda'a)— que les hommes n'ont plus qu'à bourrer de 

paille hachée — des têtières (resan) ou des bandes plates (sfïfé) qui servent de sangles. 

(2) Cf. ci-dessus, p. 28. 

(3) Cf. Doughty, op. cit., t. II, p. 401 ; Montagne, op. cit., p. 77. 
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O n ne travaille pas le cuivre à Suhné, mais on y trouve des forgerons 

(sànec) qui ferrent les chevaux et surtout les ânes ; des étameurs (mbeyyed) 

qui réparent les chaudrons, des menuisiers (neggâr) qui fabriquent des portes 

et des récipients de bois (calbé), réparent les poteaux des tentes et les arçons 

des bâts (1). O n ne confectionne pas de harnachement pour les chevaux ou 

les dromadaires, mais tous savent réparer ou bourrer les matelassures des 

bâts et des selles d'ânes . O n utilise les bâts pour les caravanes ou bien on 

les vend. Mais les nomades se fournissent de plus en plus dans les villes 

syriennes. 

Mainte terrasse est dominée par un de ces palanquins dans lesquels 

les Bédouines voyagent à chameau. O n n'en fabrique pas dans la ville, mais 

seulement en tribu (2). Le propriétaire qui n'en a plus l'emploi le laisse en 

garde à un Suhni de ses relations. Si l'occasion se présente pour lui de l'utili

ser à nouveau, les marchands du souq lui fourniront tous les accessoires, 

(peaux, étoffes, ornements, etc...) nécessaires à la remise en état. 

U n moulin à moteur a été monté par un h o m m e des Meni Halaf de 

Deir(3). Pour trois medjidiés (12 francs en 1935) on peut y faire moudre un 

« qantâr )> de grains (environ 250 Kg.). Les meules à la main sont donc de plus 

en plus délaissées. 

Boutiquiers. — On trouve à Suhné un certain nombre de boutiques. La 

grande rue ou rue du château (hâret el qalca) en est peuplée. Plusieurs sont 

établies auprès des garages (4). 

Quand les nomades campent à proximité, ils viennent y faire quelques 

emplettes. Cependant le commerce languit à l'heure actuelle. Il n'en fut pas 

toujours ainsi. Palmyre est —toutes proportions gardées— dans le m ê m e cas, 

mais tous évoquent encore la prospérité de son souq il y a quarante ans (5). 

(1) Mais ils ne les fabriquent pas ; on en fait venir des villes. 

(2) U n menuisier de Deir ez-Zor en confectionne également. 

(3) En association avec un bailleur de fonds de cette ville qui l'a évincé aujour

d'hui. Seuls deux Deirotes y travaillent maintenant. 

(4) Les boutiquiers sont pour la plupart des Menï Halaf et des Menï Mgeybel (sur

tout des Menï cAybân). Les Merâzgé en comptent deux, les Menï cAfwey, un. Ajoutons 

un Alépin établi depuis longtemps et marié à une femme des Merâzgé, un Homsiote, 

deux Damascains, deux ou trois Hamiotes arrivés récemment. 

(5) Consulter le rapport de Hanna Gabbûr que cite souvent M. Cantineau. 

• 
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O n sait d'ailleurs l'importance de ces marchés dans les oasis d'Arabie (1). 

A l'heure actuelle la paix et les bons rapports avec le gouvernement font que 

les nomades passent plus volontiers l'été en Ma cmûra (2) et trouvent avan

tageux de trafiquer directement avec les villes syriennes au détriment des 

Manâder. 

Nous verrons plus loin que les Sahânï ne les tiennent pas pour quittes à 

si bon compte (3). 

B) MÉTIERS EXERCÉS AU DEHORS. 

Tondeurs. — En cas de gale, les Soukhniotes vont au printemps tondre 

les chameaux des Bédouins (4). U n tondeur (gasûs) peut récolter dans sa 

campagne une ou deux livres or en traitant jusqu'à cinq animaux par 

jour, à raison de 0,25 medjidié chacun. Il a droit en outre à la moitié du 

poil. Après la lonte, il oint l'animal galeux d'un goudron (qetrân) que fournit 

le propriétaire (et que celui-ci achète le plus souvent à un commerçant soukh

niote). 

Puisatiers. — Les Sahânï pauvres travaillent également aux puits (gobb), 

tantôt pour leurs concitoyens (5), tantôt au service des Arabes (6). Mais ils 

ne sont pas professionnels et ne savent pas utiliser les explosifs. Le salaire des 

puisatiers est (en 1935) de 1, 25 medjidié par jour. 

(1) Cf. Doughty, à propos de Hâyel (op. cit., t. II, p. 49). 

(2) Région des villages — en grande partie peuplés de nomades sédentarisés — 

dans les districts de Homs, H a m a et Alep. 

(3) Cf. ci-dessous, ch. V, Colonies. 

(4) Il tond (en arrachant) : yentof. 

Il tond (aux ciseaux) : yegoss. 

(5) Ils ont voulu récemment remettre en état la canalisation (qanâ) de Qaser 

el Heyr ; mais la rivalité du Cheikh Ahmed et du Cheikh Mercï les a contraint d'y re

noncer. 

(6) Ils ont ainsi revivifié des points d'eau anciens à Gdeym, (jut^ut, 'Asïgé, el 

Heseyé, Bïr Labdé (dans la montagne de ce nom) ; ils ont réussi un forage nouveau à 

Bîr Ciedïd et extrait récemment une source à el Kôm. 
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Fauconniers. — Pour les chefs bédouins, certains dénichent des faucons. 

Cette industrie, en grand honneur à Çmeyr et à Qaryateyn (1), comptait à 

Suhné quelques adeptes malgré les préventions qu'on peut avoir contre elle du 

point de vue religieux. 

Mhammed el cAbweyd, un pauvre Suhnï qui prenait les jeunes oiseaux du G. Dâhek, 

avait coutume d'en laisser toujours un au nid (2). Une année qu'il était particulièrement 

misérable et que les faucons se vendaient très cher, il emporta toute une nichée. La 

mère rentrant à son aire ne vit plus ses petits mais découvrit au loin un h o m m e qui 

chevauchait son âne vers Suhné. Elle vola vers lui et, à la hauteur du puits des Menï 

*Afwey, fonça, le frappa au cou et le tua. 

La famille de Mhammed est aujourd'hui éteinte, mais, malgré cette 

leçon, quelques uns vont encore au G. Dâhek où abonde le gros faucon noir 

dit «bahrï». Notons d'ailleurs que ces chasseurs sont presque tous des 

forgerons ou des étameurs (3), gens que leur profession rend accomodants sur 

le chapitre de la respectabilité. 

Quand on ne prend pas les petits au nid (4), on chasse l'animal adulte 

avec un appât disposé sur un filet que des ficelles rabattent sur lui. 

Certains faucons valent jusqu'à vingt livres or, mais dans la m ê m e portée 

les oiseaux sont de qualité très inégale. Sur les cinq œufs, au maximum, qu'on 

peut trouver dans une aire, le premier éclos (farh) est très estimé, puis vient 

le second (lezïz), ensuite le troisième (mahgûr); les autres passent pour ne rien 

valoir. Les faucons sont vendus très jeunes ; jamais un adulte (gernâs) n'est 

gardé à Suhné. 

(1) Les fauconniers de Qaryateyn apposent leur marque au-dessous de l'aire dont 

ils se réservent les petits. Pour pouvoir, en cas de contestation, prouver qu'ils ont bien 

découvert le nid, ils cachent un objet à proximité. Aussi leurs concurrents déloyaux, 

avant de changer la marque, fouillent-ils les alentours pour y découvrir l'objet témoin. 

(2) Prescription que l'on retrouve dans l'antiquité hébraïque. Cf. Lods, op. cit., 

p. 246. 

(3) Il y a des exceptions cependant comme Sweydân et Tallâl établi aujourd'hui à 

el Heso. 

(4) Lorsque le nid est inaccessible, on y descend du haut de la falaise un adolescent 

au bout d'une corde. Ce procédé est employé, en particulier, pour un escarpement 

bien connu et dit justement « el Lûlaha », la balançoire. 
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IV. LES PRODUCTIONS D U DÉSERT 

L'HERBE A SAVON.— Nous avons dit que la taxe sur la potasse fut longtemps 

le seul impôt perçu par le chef du village(1). Le qelï était alors, on l'admettra 

donc, une des principales ressources de Suhné comme de toute la Palmyrène. 

Le recueillir est encore une des occupations majeures des habitants, bien que 

la concurrence des savons européens en rende la vente beaucoup moins 

rémunératrice. Depuis longtemps déjà, ce produit semble avoir été l'objet d'un 

commerce actif. Les savonneries de Marseille en faisaient autrefois grand 

cas (2). 

Quand vient l'été, les jeunes gens partent par petits groupes, montés sur 

leurs ânes, munis d'une outre d'eau et de vivres pour une quinzaine. Chacun 

emporte une houe (qaddûm). Ils arrachent le «snân» (3) aux feuilles tubulaires 

et, si la demande est abondante, y ajoutent, parfois en assez forte proportion, 

des pieds de « gedrâf » et de «duwâd», plantes moins appréciées. Quand 

beaucoup d'herbe à savon a été coupée, ils creusent une fosse, y entassent 

leur récolte avec un peu de combustible (racines des plantes ligneuses d'alen

tour) et y mettent le feu au milieu de l'après-midi. Plusieurs foyers préparés 

d'avance sont allumés à la fois. O n voit alors de nombreuses fumées s'élever 

dans la steppe. Le lendemain matin, les cendres sont refroidies et le qelï (4), 

résidu (seken) de cette combustion, est obtenu. 

Le foyer creusé dans le sol et recouvert d'un gros tas d'herbes est dit 

« ramQs » ; on y recueille un bloc, véritable « pierre » (hager) de qelï et de 

(1) Cf. ci-dessus, p. 52. 

(2) A côté de la récolte de Syrie qui va surtout vers Alep, celle du Sud de la Pa

lestine faisait prospérer Gaza à la fin du XVIIIe s. (Cf. Volney, op. cit., t. I, p. 216). 

Quant aux savonneries d'Antioche, elles datent du début du XIX e s. (Cf. Weulcrsse, 

op. cit., p. 66). 

(3) Dit «qelû» chez les Arabes et «cad» au Nedjd. Niebhur (op. cit., t. II, p. 39), le 

dépeint ainsi : « une herbe de mauvaise mine qui ressemble aux arroches et fournit on 

assez grande quantité un sel alkali excellent pour blanchir le linge ». 

(4) Dit également par les Bédouins « qelû ». 
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plus petits cailloux (zerd). D e petits tas allumés à la surface du sol sont des 

« kaffïn )> ; le feu y dure moins longtemps ; le résidu est une sorte de terre 

dite «hall» (1). La potasse en poudre « zahra nâcme » (2) se vend à Deir ez-

Zor où, employée directement c o m m e savon, elle est très appréciée. 

Zones où les Soukhniotes exploitent l'herbe à savon. 

Des cercles autour des localités autres que Suhné indiquent schématiquement la place 

qu'y tient cette industrie. 

Autrefois, quand les demandes de qelï étaient abondantes, les habi

tants des Manâder le récoltaient de préférence, semble-t-il, à l'intérieur des 

limites assignées par le cadastre turc aux territoires de leurs villages (3). Mais 

il y avait, et il y a encore, bien loin au-delà, des régions de prédilection. Les 

(1) Les prix de la potasse selon qu'elle est sous forme de hager, zerd ou hall 
sont dans le rapport 3, 2, 1. 

(2) Obtenue après séchage des plantes et sans cuisson. 

(3) Ce cadastre attribuait à chaque localité de très vastes étendues désertiques. 
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Safrânl considèrent la plus grande partie des Çolcân comme leur terrain et, à 

part les Merâzgé, qui fréquentent surtout le Sud (W. cA\vêreg\ W . Serâyem), 

tous les autres clans travaillent à la potasse dans la montagne, parfois même 

très près de Palmyre ou de cAgerbàt, sans que les sédentaires de ces localités 

osent les concurrencer. Ainsi les Menï Halaf exploitent surtout la région 

Gdeym, Abu Feyyâd, Abu Nevtel et les Menï cAf\vey, le Ù. Sacr et le Ù. Sefé ; 

ils se sont même fait concéder par le gouvernement ottoman la vallée qui 

porte leur nom vers le haut du W . el Heseyé (1). 

L'HUILE DE TÉRÉBINTHE. — Sauf deux ou trois riches, tous les Safcânl 

recueillent les baies du térébinthe (ou pistachier sauvage) dit « botum » (2). 

Si nous les en croyons, ils les récoltent partout où croit cet arbre (3). 

Pourtant leur région habituelle de cueillette semble principalement située à 

l'Ouest de leur ville et à l'Est du G. Sefé (4). La fabrication de l'huile de 

térébinthe est un des événements annuels du village, à peu près l'équivalent 

du pressage du raisin ou des olives dans le midi de la France. 

On part sur son âne ou avec un chameau ; on récolte les grappes (cangud) 

de la précieuse baie (botmé) qu'on attrape parfois à l'aide d'une canne 

recourbée (meshab) ; on les entasse dans une besace (mizwad) (5) qu'on 

porte à son cou et qu'une branche arrondie en cerceau maintient ou

verte (6). 

(1) Musil (Palmyrena, p. 153), désigne également sous le nom d' «al cAfuijjât» une 

chaîne de collines au Nord de Bïr Gdeym. 

(2) Quelques sédentaires de la Macmûra, les gens des Zôr et les cOmûr le font 

également ; mais ces derniers se contentent de vendre leur récolte aux Soukhniotes et 

aux Palmyriens. 

(3) O n rencontre au G. Bisrï les gens des Zôr ; la colonie soukhniote de Deir 

n'y est pas la moins assidue. Les Tedâmré fréquentent les pentes Sud des Dol'ân ; les 

Ahl Erek les confins Nord et Nord-Est de leur hameau jusqu'au G. Sotïh ; le Bit as 

est le domaine des sédentaires de 'Agerbât et de la Macmûra ; tout le rebord Nord des 

Dolcân est fréquenté par des travailleurs des colonies soukhniotes, à l'Est ceux de Tay

yibé et d'el Kôm, à l'Ouest ceux de Sfïré. 

(4) Pour le pistachier, on n'entend parler d'aucune revendication de territoire, à 

peine de «préférences» de la part de tel village ou de telle famille. U n simple particulier 

peut avoir une région de prédilection. 

(5) Et non « sellâg » comme à Palmyre. 

(6) Comparer avec Cantineau, op. cit., t. II, p. 43. 

A. DE BOUCHEMAN — Une petite cité caravanière — 11 



80 A. DE BOUCHEMAN 

A Suhné, la récolte sèche sur les toits ; on la vanne dans des réci

pients de bois à bords peu élevés (calbé) pour éliminer les brindilles; on la met 

dans l'eau : les mauvaises graines surnagent ; on les donne en nourriture au 

Fig. 15 

Carte des zones d'exploitation du botum ou pistachier sauvage. 

(Les Soukhniotes de la métropole se répandent pour ce travail dans toute la zone grisée.) 

bétail; les bonnes, séchées et décortiquées dans un moulin depierre(rahâ) (1), 

forment une sorte de semoule que plusieurs femmes pétrissent dans un grand 

récipient où l'on verse, de temps en temps, un peu d'eau bouillante. La 

chaleur fait ainsi sourdre l'huile. A l'aide de stipes de palmier (hûsa), 

on a confectionné à l'avance de vastes couffins (maqsûra) (2) dans les

quels on enferme la pâte. A u dessus d'une cuvette de pierre ou de plâtre 

(gess) on édifie avec des bois une sorte de claire voie. O n y place la « maq

sûra » ; un h o m m e vigoureux la foule aux pieds et l'huile coule. A cet h o m m e 

succède une lourde pierre (macsara) qui achève de presser (3). Le résidu 

(caslr) est séché et donné au bétail. Le liquide recueilli dans la cuve (gûra) est 

(1) Ce moulin, qu'on achète dans le svilles syriennes, est fait de deux meules plates 

à peu près circulaires (cf. pi. IV, 2). O n fait tourner à l'aide d'une poignée la meule su

périeure autour d'un axe de fer. Deux femmes qui s'accroupissent face à face s'acquittent 

de ce travail, souvent en chantant. 

(2) A Palmyre, « meqbûsé ». 

(3) Cf. fig. 6 (e) et pi. X, 1. 
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mis dans des jarres (gerra) closes d'une pierre et d'un peu de mortier (tin). 

Il s'y conserve deux ou trois ans (1). 

L'huile de botum s'écoule facilement en tribu et dans les villes, mais on en 

exporte peu (2). Rien qu'assez amère, elle est appréciée dans l'alimentation (3). 

LE BOIS. — Autrefois les gens de Deir ez-Zor brûlaient du « torfa » et du 

«yertaS). Ces arbres disparaissent (4). Aussi, depuis 1930, les Sahânï leur ven

dent-ils du botum (5). C o m m e il s'agit là d'un commerce clandestin, le bois est 

entreposé dans un lieu sûr : la cour du moulin (1). 

LE CHARBON DE BOIS. — Les gens de Palmyre et d'Erek ne savent pas faire 

du charbon de bois (fahem). Cette profession jouit d'ailleurs au désert d'une 

renommée fâcheuse (6) due sans doute au rôle que joue le charbon dans le 

travail du fer. Ceux de cAgerbât, au contraire, et les Menîrjalaf de Rerrï (7) 

sont des charbonniers émérites. Ces derniers ont enseigné leur art à un de 

leurs parents de Suhné. Le métier n'est pas mauvais, mais les gendarmes le 

rendent dangereux. Notre charbonnier — en 1932, seul de son espèce dans 

la ville (peut-être a-t-il maintenant quelques élèves) — édifie ses fours dans 

les recoins montagneux des Gleylât et du G. Sotïh. Il écoule son charbon à 

Deir ez-Zor. 

(1) Cette huile, vendue autrefois un demi-medjidié le rotol, valait en 1935 jusqu'à 

dix francs. 

(2) L'unité de mesure d'huile, «gedah» ou « ketah» à Palmyre, est connue à Suhné 

sous le nom plus bédouin de «tâsé». Elle équivaut au tiers du rotol. 

(3) Parfois on mange crues les baies du botum. 

(4) A propos du déboisement, consulter Millier, op. cit., p. 12. 

(5) Les Palmyriens en vendent dans leur ville; les cOmûr tirent quelque profit du 

métier de bûcheron, les Qarawné eux ne vont pas au bois (ma yehattebûn). Par contre, les 

gens de cAgerbât, Berrï et Selemiyé mettent en coupe réglée le G. Bilcâs malgré gen

darmes et gardes forestiers. C'est, dans cette région, un bon métier où l'on peut gagner, 

paraît-il, jusqu'à vingt francs par jour. A Suhné, le profit est moindre, car le débouché, 

Deir ez-Zor, est éloigné et aussi parce qu'on ne peut utiliser les tombereaux (tombor) 

qui charrient jusqu'à trois «qantâr»(750 Kg.), mais seulement des chameaux de bât qui ne 

sauraient en porter plus d'un seul. La charge, qui vaut dix francs à Suhné, se vend à Deir 

trente ou quarante. 

(6) Cf. Landberg, Langue des Bédouins lAnezè, Histoire d'el Hôtrôbi, p. 31. 

(7) Cf. ci-dessous, ch. V. Colonies. 
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A U T R E S VÉGÉTAUX. — Dans les années où elles poussent, on exploite encore 

les truffes (kemà)(l). La blanche est dite «zbweydï» ou «kemâ beyda», la rouge 

«geba5». Elles croissent toutes aux mêmes endroits après des pluies de no

vembre (2) particulièrement abondantes. cOmûr et Bédouins y travaillent 

aussi — quand Dieu leur en envoie —. O n écoule les truffes dans les villes. A u 

printemps, c'est une course entre les chercheurs car les premières arrivées sur 

les marchés se vendent très cher (3). 

Il y a une dizaine d'années, on récoltait encore, dans les Zôr et aux envi

rons d'el Kôm, la réglisse (sus). U n chrétien d'Alep l'achetait, une ou deux 

piastres le rotol, et les chameliers la transportaient jusqu'au «port de Beylân» 

(Isiklet Beylân) c'est à dire Alexandrette, où on l'embarquait pour les pays 

lointains. Ce commerce malheureusement est mort aujourd'hui. 

Jusque vers 1925, on allait aussi en Gezïré auprès des puits de Treyya 

el Gara et de Treyya el Meleh arracher des racines de « sreyyes », gomme, 

que l'on revendait dans les villes et qui, séchées, pilées et cuites dans l'eau, 

fournissaient de la colle. 

LE SEL ET LE SALPÊTRE. — De nos jours, on ne travaille plus guère au 

sel (meleh), comme autrefois, lorsque le commerce en était libre. Pourtant, à 

el Kôm, après les fortes pluies, on en recueille une couche appréciable au fond 

des petites mares où l'eau s'est accumulée, puis évaporée. O n s'en sert pour la 

consommation locale et on cherche à en écouler quelques charges au dehors, 

si l'on peut échapper aux indicateurs du «Mudïr du sel» de Palmyre. 

Dans quelques grottes de la Palmyrène, on trouve du salpêtre. Les Sahânï 

le recherchaient beaucoup autrefois et le vendaient aux nomades pour prépa

rer de la poudre. Depuis quarante ans, ils ont été supplantés dans cette indus

trie par les gens de cAgerbât et ils l'ont abandonnée totalement. 

LES ANTIQUITÉS. — Beaucoup de Syriens, les habitants des Zôr ou des Manâ

der s'adonnent à la recherche des antiquités (antïkât). Mais les Sahânï, mieux 

(1) Fegac chez les Bédouins. 

(2) Dites «tràwï», c'est à dire «des Pléiades». 

(3) Le rotol, qui vaudra plus tard un franc seulement, se paie alors cinq francs et 

plus. 
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que personne, connaissent le Sombol ; par leurs frères des villes, ils disposent 

d'une organisation commerciale puissante : aussi sont-ils renommés au loin 

pour leur exploitation méthodique des richesses archéologiques du désert (1). 

SOUKHNIOTES 
\ 

i Tel •'• ci. werbôtfyç 
•'• tLAndann 

DAUER 

vp'AgeVbâr 

f DE'SPIRE 

î 
Re^âfa 

SOUKHNIOTES 

:. DE 

Fig. 16 

Exploitation des antiquités. (En grisé, zone de fouilles des Soukhniotes) 

Les fouilleurs ont leurs sites de prédilection (2) : les Sahânï d'Alep et de 

(1) Comparer avec Rousseau, (op. cit., p. 69) « Les ruines de Babylone sont deve

nues en quelque façon pour les Arabes un moyen de subsistance. En y creusant habitu

ellement la terre, ils parviennent souvent à trouver des médailles de bronze, d'argent et 

m ê m e d'or ainsi que divers objets de prix. Ils savent encore tirer parti des briques 

qu'ils transportent sur leurs bateaux à Bagdad où ils les vendent avantageusement » (!) 

(2) Les Tedâmré ne fouillent guère hors de leur ville; ils y ont, à vrai dire, un site 

très productif ; quelques uns s'aventurent à Bhàra ou exceptionnellement au G. Tiyas. 

Les Ahl Erek travaillent chez eux ou à Palmyre. Les gens de 'Agerbât sont les seuls 

chercheurs dont la compétence et l'activité approche celle des gens de Suhné, ils ont 

prospecté en particulier el Bawï, Gastal, Herbet ed Dosé, Cheikh Ilelal, sans compter 

leur propre village. 
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Sfïré, non contents d'exploiter el Gerbâtiyyé, el Andarïn, Tell Halâwa, es Seriyé 

(où ils ont occupé plus de trois cents hommes), concurrençaient victorieuse

ment — il y a quelques années encore — les Palmyriens de cAgerbât dans le 

Bilcâs et aux alentours de Gastal. Ils poussaient m ê m e jusqu'à el Bardé et 

Basïrl (sites très productifs à l'Est de Qaryateyn). Ils collaborent enfin avec 

leurs parents de Reggac presque uniquement adonnés à la recherche des antïkât 

dans cette ville. 

Les habitants de Suhné proprement dite ont travaillé aux portes de leur 

cité (1) et, en outre, à Tayyibé, el Kôm, Qaser el Heyr, Nedduyât, Gdeym, 

etc.. O n leur doit principalement les fouilles très actives et très fructueuses de 

Resâfé. 

L'écoulement des trouvailles, tout comme celui du qelï, était, semble-t-il, 

assuré autrefois — non seulement pour les Sahânï (de beaucoup les plus 

importants producteurs) mais aussi pour tous les fouilleurs—par Rasïd et Tay-

yâr d'Alep (2). O n peut donc dire que, sur ce produit comme sur beaucoup 

d'autres du désert, les Soukhniotes exerçaient une sorte de monopole. Après 

la guerre, cette industrie connut un grand essor. Les commandes étaient nom

breuses sur le marché syrien où affluaient touristes et archéologues. Malheu

reusement, les règlements impitoyables du service des antiquités et la sur

veillance des méharistes au désert ou de la police dans les villes ont tari 

ce revenu en voie de devenir, après la baisse de la potasse, le plus important 

pour Suhné. 

LES PEAUX. — Le gibier, assez abondant en Palmyrène, est une ressource 

à ne pas dédaigner. Quelques Sahânï chassent, mais c'est moins à cause de la 

viande, mets exceptionnel, qu' à cause des peaux. Il y a, en outre, dans la 

bourgade un chasseur professionnel (segmânï ou buwârdî) (3). 

(1) Les pentes inférieures du G. Cheikh Wâsel sont couvertes de cimetières an

tiques méthodiquement explorés ainsi que les ruines situées à l'ouest d'el Wazzâyé. 

(2) Cf. p. 86, N. 4 et p. 88, N. 5. 

(3) En dehors du fusil, les chasseurs utilisent des lévriers (slûgï) pour le 

lièvre, le renard ou m ê m e la gazelle, des chiens terriers (bùgï) pour le renard, 

le porc-épic etc.. et tout un attirail de pièges, pioches, tiges de fer, une sorte de tire-

bouchon long de plus de deux mètres (hadïdé), qu'ils enfoncent dans les tanières. Ils 

savent aussi y enfumer les animaux. Certains d'entre eux ne voient pas, dit on, un renard 

sans en ramener la dépouille. 

• 
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Les peaux, séchées et salées, s'écoulent vers les villes syriennes, générale

ment par l'intermédiaire des chauffeurs. 

LES OSSEMENTS.— Les ossements, surtout les carcasses de chameaux aban

données le long des pistes, sont d'un bon rapport ; on les vend dans les villes 

où l'on en fait des peignes, du noir animal et de la colle. 

V. CHAMELIERS ET COMMERÇANTS (1) 

Le commerce en tribu, qui joue un tel rôle dans l'existence de Sufoné, 

n'aurait jamais été possible sans un nombre imposant de chameaux de bât. 

Le Pèlerinage et les grandes caravanes vers Alep — pour le qelï — ont été 

jadis pour les chameliers du village une source de grande prospérité. La 

décadence actuelle est au contraire précipitée par la concurrence victorieuse 

de l'automobile. 

LE COMMERCE I;N TRIBU. — Les caravaniers, les boutiquiers et surtout 

leurs jeunes parents pauvres trafiquent en tribu. Beaucoup des marchands 

ambulants que l'on rencontre en Palmyrène sont, on le sait, des Sajiânl (2). 

Les colporteurs (boggâl) (3) circulent avec un ou deux ânes jusque dans les 

moindres recoins de la steppe. Aussi, à l'opposé de tant de chameliers qui ne 

fréquentent que les pistes principales (4), les Sahânï connaissent à fond leur 

désert et m ê m e la toponymie bédouine (5). 

(1) Cf. pi. X, 2. 
(2) Au point que les Bédouins appellent souvent Suhnï tout marchand qui fré

quente leurs campements (cf. ci-dessus, p. 15). 
(3) Appelés par les Bédouins « hawwâg ». 
(4) Cf. Doughty, op. cit., t. II. p. 463. 
(5) Bien qu'ils se servent plus fréquemment d'autres dénominations pour beaucoup 

de lieux. A l'opposé de ce que Doughty a observé en Arabie (op. cit., t. I, p. 49), en 
Palmyrène, les noms utilisés par les sédentaires semblent plus anciens que ceux donnés 
par les grands nomades. Ici, en effet, ces derniers sont récemment immigrés. 



86 A. DE BOUCHEMAN 

Ces petits commerçants vendent les produits des villes qu'on leur a com

mandés ou bien écoulent des vêtements, des denrées comestibles et de la pa

cotille. Tout leur chargement vient généralement d'Alep, amené par eux-

mêmes ou par des chameliers de leur entourage. Très souvent, ils sont payés 

en nature: laine, beurre, etc.. qui constituent le fret de retour vers la 

Syrie des mêmes chameliers (1). 

Dans les campements, les Soukhniotes sont bien reçus à cause des cadeaux 

qu'ils offrent aux chefs et de l'utilité qu'ils présentent pour la tribu. Afin d'ac

quérir la considération générale, ils se font une contenance de profonde piété; 

ils rendent de menus services : souvent ils savent lire et écrire et rédigent des 

correspondances pour leurs hôtes et pour d'autres Arabes. 

O n ne trouve guère parmi eux de grands négociants, mais il s'en rencon

tre plusieurs — nous le verrons — dans les colonies soukhniotes des villes de 

Syrie. Ils y constituent une sorte d'aristocratie de parvenus dont on découvre 

la réplique dans les oasis d'Arabie (2) — comme dans toutes les républiques 

marchandes (3) —.Ils y jouent m ê m e à l'occasion un rôle politique considé

rable (4). 

LE PÈLERINAGE. — On sait comment certains chefs ont appuyé autre

fois leur pouvoir sur la fourniture de chameaux au Pèlerinage jusque vers 

(1) Quand un commerçant aisé (tâger) séjourne quelque temps chez les Ara

bes, il dresse une petite tente blanche de forme circulaire, généralement à côté de la 

demeure d'un chef. Parfois, quatre ou cinq tentes sont ainsi rassemblées et davantage 

encore chez les Rwâla. Le simple colporteur demande, le plus souvent, l'hospitalité à 

un h o m m e de sa connaissance et traite chez lui de ses affaires. 

(2) Tels sont les « maîtres chameliers » (gemmâmïl) que Doughty a fréquentés à 

Bureyda et à cAnëzé, «portant des blés en Mésopotamie, rapportant au Nedjd vête

ments et « tummen », chargeant dattes et froment du Gasïm pour Médine, transportant 

en automne le « samen » recueilli chez les Bédouins à La Mecque d'où ils rapportent le 

café. » (Op. cit., t. II, p. 319). II suffit de changer le nom des villes destinataires et de 

faire une place à l'herbe à savon, pour résumer, de même, l'activité des riches négociants 

soukhniotes d'Alep et de Hama. 

(3) Villes de la Hanse, Venise, Marseille, etc.. 

(4) Citons à Alep, Rasïd et Tayyâr (cf. ci-dessous, ch. V, Colonies). A propos du 

rôle politique des entrepreneurs de caravanes, comparer avec Mahannâ à Bureyda 

(Doughty, op. cit., t. II, p. 313), et Ahmad eben Sacïd à Mascate, (Philby op. cit., p. 77). 
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1880, cAbd er Rahmân Pacha (1), qui portait le titre de « Basât el Hagg », 

centralisait à Damas les demandes des pèlerins et les répartissait entre les 

Manâder(2). De chaque chameau qu'il louait, le propriétaire tirait en moyenne 

cinq à sept livres or et le « Mutsellem el Hagg » (3) un bénéfice important. 

Mais il fallait fournir des conducteurs et Suhné avait peine à y suffire. 

Par force, beaucoup devaient chaque année accompagner la caravane. Les 

riches s'en rachetaient ; mais on raconte que, pour le faire, les pauvres 

devaient parfois vendre leurs filles (!) (4). Plus tard, quand les Manâder 

n'eurent plus à fournir directement le convoi de Damas, les chameliers de 

Suhné tirèrent encore des profits appréciables du Pèlerinage persan et ira-

quien auquel, entre Deir ez-Zor et Damas, ils louaient des montures ou des 

animaux de bât. 

O n voyait passer alors jusqu'à trois mille mulets ou chameaux, chargés 

souvent de cacolets (5), sans compter les bètes de somme pour les lentes et les 

provisions. Le chef du convoi, sur sa jument ou sur sa mule, précédait le pas

sage et préparait le campement. Jusqu'en 1913, le Pèlerinage enrichit Sufoné. 

Pendant les huit jours sur lesquels il s'échelonnait, on n'y trouvait, paraît-il, 

plus un œuf (6). Il semble que ce soit l'équivalent du passage au Nedjd du 

(1) Mort vers 1900. 

(2) Sâleh et Tallâ' fournissait, nous l'avons dit plus haut, jusqu'à deux mille 

chameaux et surpassait de loin ôârallâh el cArûk de Tadmor et m ê m e l'Agâ de 

Qaryateyn. O n sait aussi que les chefs des Menl 'Afwey ont dû à cette fourniture 

le rang qu'ils ont tenu dans la bourgade en face des autres notables. (Cf. ci-dessus, 

pp. 21 et 22). 

(3) Cf. ci-dessus, p. 22. 

(4) Mrs. Burton a vu passer vers 1870 à Damas des Sahânï en route vers La Mecque 

avec le Pèlerinage. Elle en brosse un tableau pittoresque « Une troupe d'environ cent 

arabes cAgeyl des environs de Bagdad, Hama, Sukneh et autres lieux... Ils montaient des 

hijin (sic), dromadaires de race passable avec une sellerie aux pommeaux métalliques, des 

bissacs de selle travaillés et des pompons. L'odeur de la poix, avec laquelle ils avaient 

soigné leurs montures, était très forte. » (Op. cit., p. ">.">). 

(5) Dits «dambalek» ; on voyait aussi des «tahtrawàn» munis de fenêtres, sortes de 

litières enlevées par deux mulets, l'un derrière, l'autre devant ; tel était l'équipage de 

très hauts personnages. 

(6) C'était en m ê m e temps une occasion de contact avec des étrangers. Vers 1890, 

les pèlerins persans firent connaître le thé à Suhné. De là il se répandit au désert. 

O n le faisait infuser alors dans des cafetières avec du poivre et du piment. 

A. DE BOUCHEMAN — Une petite cilc caravanière — 12 
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convoi de la Mecque (1), ou encore, en tout petit, ce que l'on voyait en grand 

à Damas pendant le mois qui précédait le départ du Hagg syrien. 

LA CARAVANE DU QELÏ. — Le déclin du Pèlerinage atteignit durement 

les chameliers ; d'autres ressources leur restaient. La principale était la cara

vane et spécialement celle du qelï (2). Quand deux cents chargements, par 

exemple, pouvaient être rassemblés, on se mettait en route, à pied ou monté 

sur son âne. Chacun escortait ses bêtes attachées par quatre ou cinq à la file. 

La nuit, la dernière portait une cloche dont le tintement régulier assurait que 

tout marchait bien (3). Le Cheikh de la ville — en m ê m e temps Cheikh de la 

caravane — chevauchait sa jument ou son bel âne blanc de pur sang. O n 

marchait tous les jours — six ou sept heures par jour — partant le matin 

avant l'aube, pour que les animaux aient le temps de paître dans l'après-midi. 

A l'étape, on dressait de petites tentes blanches (4) et on buvait le café. 

Les campements successifs étaient dressés au G. Labdé, à Bïr Gdeym, 

à cAsïgé, à es Seriyé, à Mogâra, à Hanâser, à Sfïré ; le huitième jour, on 

atteignait Alep. 

De Sfïré, le chef, escorté de quelques notables, prenait les devants et se 

rendait chez un important Soukhniote d'Alep (5) qui s'était à l'avance préoc

cupé d'écouler la marchandise et avait reçu les commandes de sa ville et des 

cités voisines (Antioche, Aïntab, etc.), Il mettait en relation producteurs et 

clients. U n «inspecteur» (mfattes) témoignait au besoin de la qualité de la mar

chandise. Une fois la cargaison livrée, les chameliers versaient à l'intermédiaire 

(1) Des voyageurs on tirait un tel profit que la politique des principautés 

arabes gravitait autour du Hagg (cf. Doughty, op. cit. t. II, p. 49 et Philby, op. cit., 

p. 80). Selon Musil (Northern Negd, p. 243) M h a m m e d eben Rasïd par ses présents et ses 

menaces, réussit à faire passer par Hâyel, sa capitale, toutes les caravanes. Celle des 

pèlerins en particulier lui rapporta beaucoup. 

(2) Cf. ci-dessus, p. 77. 

(3) C'est le vieil usage des caravanes signalé par Tavernier, (op. cit., t. I, Livre 

premier, p. 155). 

(4) Cf. Doughty, op. cit., t. II. p. 458. 

(5) Depuis longtemps Rasïd et Tayyàr, qui exerce une sorte de monopole sur la 

potasse et recueille aussi, par conséquent, la production de Palmyre. Mais ses préféren

ces vont — et c'est bien naturel — à ses frères de Suhné. 
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sa commission, sans oublier celle de leur chef et au besoin celle de l'expert (1). 

Ils repartaient avec un bénéfice net de deux livres or par charge au moins (2). 

Souvent d'ailleurs, l'industriel à qui ils avaient vendu le qelï leur confiait 

d'importants transports de savon pour toutes les villes de la Turquie du Sud, 

du Kurdistan et de la Gezïré (3). Ils travaillaient alors comme chameliers de 

louage (gemmâlï mekârï) (4)—ce qui, du reste, leur arrivait parfois dès le départ 

de Suhné. — Vers leur bourgade, le fret de retour était composé de marchan

dises pour leurs familles ou surtout pour la vente en tribu (5). 

Dix fois par an, dans les bonnes années, on gagnait ainsi Alep ou les «cités 

savonnières» voisines, avec une caravane de qelï. En ces jours de prospéri

té, sept à huit cents chameaux n'étaient employés qu'à ce trafic. C'est 

l'époque où le Cheikh de Palmyre, M h a m m e d eben cAbdallàh el cArûq, con

voyait vers Rasïd et Tayyàr plus de mille animaux chargés de potasse et don

nait son n o m à certains points de la route entre Tadmor et Alep (6). O n ne 

peut s'empêcher de songer à ces villes d'Arabie qui vivent presque uniquement 

des caravanes (7). Aujourd'hui la sécurité qui règne permet de voyager seul 

et sans armes (8), mais les prix du qelï, comme les salaires des chameliers, 

se sont effondrés. 

(1) Ces commissions étaient sujettes à marchandages; on peut les estimer vers 

1910 à deux bargùt pour le premier, autant pour le second, à un seul pour le dernier. 

Doughty (op. cit. t. II, p. 4ô7) raconte de même que le chef de la caravane de samen 

de cAnëzé perçoit un réal par chameau. A Hâyel, selon Musil, la taxe sur les pèlerins 

était de trente medjidiés à l'aller el de cinquante au retour (Northern Negd. p. 243). 

(2) En llJ21, le prix du qantâr est monté à plus de quatre livres or. Aujourd'hui, 

il est de cent-vingt à cent-quarante francs. 

(3) Généralement le chamelier achetait le qelï à Suhné. S'il n'en était propriétaire, 

il louait ses bêtes une livre or et demie (quatre-vingts francs seulement aujourd'hui !) et 

supportait les charges, ou bien on partageait par moitié le prix de la vente. 

(4) A propos des exportations de savon d'Antioche, cf. J. Weulersse (op. cit., 

p. 66). Les Sahânï comme transporteurs, ont pris une part appréciable aux opérations 

que décrit l'auteur. 

(5) Les chameliers qui revenaient à vide (fâdïn) accomplissaient le trajet en six 

jours ; chargés (mhammalïn) en huit comme à l'aller. 

(6) Par exemple Segeret Mhammed, arbre isolé au Sud du G. Sa'r. 

(7) Villes caravanières du Gasïm ravitaillant en samen les cités du Hedjaz 

(Cf. Doughty, op. cil. t. II, p. 457). 

(8) Si nous en croyons Lady Blunt (op. cit., p. 23), m ê m e groupés, les Sahflni 

étaient autrefois toujours armés de fusils. 
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L E CHAMELIER. — Les deux tiers environ des Soukhniotes sont 

chameliers (1). C'est dire l'importance économique de cette profession (2). 

E n dehors de la potasse, ils exportent toutes les productions naturelles 

du désert (huile de térébinthe, truffes, bois et charbon, réglisse, gomme, 

sel, antiquités, ossements, etc...), toutes celles de l'élevage bédouin (laines, 

beurres, peaux de chameaux, toisons de moutons, etc..) Le trafic des anti

quités mis à part, on croirait avoir affaire aux sédentaires du Hedjaz à 

l'époque de l'Hégire, tels que les dépeint le R. P. Lammens (3). Tantôt ils 

travaillent pour leur compte ; tantôt les nomades, les commerçants des Zôr 

ou les industriels savonniers — ceux, en particulier, d'Alep et d'Antioche — 

louent leurs services. 

Des villes, quand ils ne convoient pas des marchandises tout autour du 

désert, ils rapportent vers leur pays des vêtements, des chaussures, des 

vivres (céréales, sucreries, café, thé, cardamone), des condiments, du tabac 

ou du tombâk, (souvent en contrebande) et, pour certains, des armes et des 

munitions, (dans la mesure où les gendarmes le leur laissent faire) ; ils entre

posent leurs produits ou bien vont tout de suite les vendre en tribu. 

Le chamelier est presque toujours en m ê m e temps commerçant. Sans 

doute peut-il travailler comme salarié (bel kerwa). Alors l'expéditeur, après 

accord avec lui, lui remet pour son mandataire (wakîl) une lettre signée de 

son sceau qui porte la liste des marchandises et le prix à lui payer : c'est ainsi 

que se pratique, en particulier, le trafic transdésertique. Mais, m ê m e dans 

ce cas, donc, à plus forte raison, lorsque son chargement lui appartient — ce 

qui est fréquent — le Suhnï fait toujours quelques « affaires » en route (4). 

(1) Cf. Doughty (op. cit., t. II, p. 312) : «Près du tiers des gens du Gasïm sont cara

vaniers ». 

(2) Dans ses déplacements, le chamelier emporte pour lui une outre d'eau et quel

ques vivres. A ses chameaux, il donne chaque jour un picotin (calïg ou harïf ). Ce sont 

des boulettes d'orge concassée mélangée souvent de pois (gelbâné) et toujours de graines 

noires, qui, décortiquées, deviennent rouges et sont analogues à des « pois de pigeons » 

(korsenné). 

(3) Cf. Lammens, La cité arabe de Ta'if à la veille de l'Hégire, pp. 225 et 226: «il faut 

ajouter le bois, le charbon, les résines, les gommes, le goudron livré par les forêts du 

Sarât»... la préparation des cuirs bédouins... le débouché des beurres et des laiues, etc.. 

(4) Les Bédouins eux-mêmes ne négligent pas de tels profits. (Cf. Philby, op. cit., 

p. 138). 
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Le métier de chamelier — celui m ê m e du Prophète — (1) confère à qui 

l'exerce une certaine dignité, comme tout ce qui touche à l'animal noble. De 

là, pour les Sahânï, aux yeux des nomades, une légère supériorité sur les autres 

sédentaires (2) — ou plutôt un moindre avilissement —. De là, sans doute 

aussi, le mépris dont ils accablent les Palmyriens. De là enfin, puisqu'on les 

rencontre partout, la très réelle connaissance qu'ils ont des gens et des choses 

du désert, m ê m e à grande distance de chez eux (3). Les Bédouins n'en savent 

pas davantage que certains colporteurs et caravaniers (4). 

L'AUTOMOBILE. — En face du chameau, le camion conquiert tous les jours 

plus de clientèle (5). Le khan, où s'arrêtaient autrefois pèlerins et carava

niers, est aujourd'hui en ruines. Par contre, trois «garages» (karâg) se sont 

ouverts (6). Contrairement à ce qu'on pourrait penser, ces garages ne com

portent ni automobile, ni outillage, ni mécanicien, mais les chauffeurs y 

trouvent le vivre et le couvert ; ils peuvent s'y ravitailler en essence et y garer 

leurs voitures. Ils vendent aux garagistes quelques fruits et légumes de Damas 

et de H o m s (7). Aussi les garages se doublent-ils peu à peu de boutiques qui 

concurrencent celles de la « rue du château » (8). 

(1) Bapprocher de Niebhur à propos de Mahomet : « son premier métier de mar

chand de chameaux prouve déjà qu'il était un Cheikh de la véritable et pure noblesse de 

sa race » (op. cit., t. II, p. 219). 

(2) Cela expliquerait peut être que les Sahânï aient pu autrefois sortir armés, 

alors que les hommes des autres Manâder ne s'y risquaient pas. (Cf. ci-dessus, p. 89, 

N. 8). 

(3) Comparer avec Lammens, La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, p. 229. 

(4) Bapprocher de Niebhur (op. cit., t. II, p. 4). 

(5) En 1935, l'automobile a fait son apparition de façon effective et l'on a vu des 

commerçants en louer, dans les villes, pour trafiquer entre Suhné et les tribus. Bien 

mieux, un Deirote a mis en location dans la bourgade m ê m e une vieille torpédo qui a 

eu l'occasion de circuler plusieurs fois. 

(6) L'un est tenu par Fodda bent Mezyed épouse de Gàsem eben M h a m m e d (des 

Menï M\veynec) ; le second par Sagra bent Barakât, veuve de Sa(ïd eben Gweysem 

el Ahmed et son fils cAbbûd ; le dernier n'est autre que le moulin. 

(7) De m ê m e que les chameliers leurs prédécesseurs, ils ne négligent pas les 

« affaires » en cours de route. 

(8) Deux sur trois de ces garages, on le remarquera — comme tant d'autres dans 

la campagne syrienne et en bordure du désert — sont tenus par des femmes. Le même 
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Le garage qui succède au khan en a gardé la forme. Des auvents abritent 

pendant la mauvaise saison les voitures qui restent l'été dans la très vaste 

cour. Les logements des chauffeurs sont près de la porte, ceux de la famille du 

Fig. 17 

Garage de Çagra bent Barakât (1) 

Une grande porte (a) donne accès dans la cour sur laquelle s'ouvrent les logements des 

chauffeurs (b), les hangars aux voitures (c), des pièces servant de magasins et à l'occa

sion de logements supplémentaires (d). Tout ceci constitue le garage proprement dit. 

O n y trouve en outre l'habitation des propriétaires (p), les communs et enclos à bétail 

(g) et l'inévitable pressoir à botum (h). Sur la rue, s'ouvrent des portes de boutiques (e). 

fait s'observe entre autres à Qaryateyn et à Quteyfé (mais pas à Palmyre). Faut-il en 

conclure que l'automobile est le véhicule de l'émancipation féminine ? Nous croyons 

plutôt que la nourriture et le couchage des passagers, comme tout travail domestique, 

incombant aux femmes, leurs époux leur en laissent le soin, tandis qu'ils vaquent à 

d'autres occupations — souvent en rapport avec le garage (comme de tenir une boutique 

adjacente par exemple). Déjà il arrivait autrefois que des khans fussent dirigés par des 

femmes (cf. Parsons, op. cit., p. 52). 

(1) Cf. fig. 2, p. 17; N° 5 en bas, (p{ est la pièce présentée dans la fig. 4, p. 29). 
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propriétaire plus retirés ; les boutiques donnant sur la rue complètent l'en

semble : elles sont recherchées à cause de leur situation et parce que le voya

geur de passage a plus d'argent à dépenser que l'indigène. D'autre part, dans 

une localité aussi pauvre, les marchands, de plus en plus, doivent écouler des 

produits venant de l'extérieur ; il est donc normal qu'ils dressent leurs étalages 

à proximité du garage où ces denrées sont déchargées. N'observe-t-on pas 

qu'autrefois, dans certaines villes syriennes, le souq est né tout autour du 

khân ? (1). 

L.a bicyclette a déjà fait à Suhné quelques timides apparitions (2). 

VI. ACTIVITÉS DE CERTAINS SOUKHNIOTES 

A GRANDE DISTANCE DE LEUR PATRIE 

LE COMMERCE DU BÉTAIL 

/. Chameaux. — Le bétail élevé par les Arabes est la principale produc

tion du désert. O n doit donc s'attendre à ce que les Soukhniotes en fassent le 

commerce. Bien peu sont cependant marchands de chameaux, ce qui peut 

surprendre quand on sait le rôle que joue cet animal dans leur vie. Ils ne 

peuvent songer, en effet, à concurrencer dans leur domaine les fAgeyl, dont 

l'organisation commerciale couvre toute l'Arabie ou même, simplement, à 

réunir les capitaux indispensables. Ceux — et ils sont très rares — qui s'adon

nent à ce trafic, travaillent pour le compte de leurs frères plus fortunés d'Alep 

(1) Cf. Weulersse, op. cit., p. 64. 

(2) Aucun habitant n'en possède encore à demeure. Certains s'en sont servis, même 

pour circuler sur les pistes à quelque distance de la ville ; on peut donc se demander 

si, comme à Palmyre, la bicyclette ne remplacera pas bientôt l'âne, de même que 

l'automobile a supplanté le cheval et le camion le chameau. 

Les nomades, moins en confiance, appellent encore ce moyen de locomotion «cheval 

de Satan » (Hasân Iblïs). De même la motocyclette est pour eux le « démon Tegteg » 

(cAfrïtTegteg). 
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ou de Hama. Ils achètent leurs bêtes dans la Palmyrène, la ôezïré syrienne 

ou le pays de Mossoul, pour les écouler généralement dans la Syrie du Nord. 

Ils poussent parfois — mais rarement—jusqu'en Egypte où les animaux de 

boucherie sont très demandés. Ils passent alors par les régions sédentaires, 

ayant garde de s'aventurer dans le Hamâd surtout au Sud de la piste Damas-

Bagdad. 

77. Moutons — Le commerce des ovins exige aussi des fonds impor

tants et les profits, souvent considérables, peuvent — lors d'une mauvaise 

année — se changer en une ruine totale. Les riches Soukhniotes d'Alep et de 

Hama, grands marchands de moutons, confient assez volontiers leurs fonds à 

leurs frères de la métropole, bons connaisseurs du désert. Ils leur abandonnent 

la moitié du bénéfice net de l'opération. 

Ceux qui accompagnent les troupeaux font leurs achats dans la région de 

Mossoul au début de l'hiver et s'efforcent de conduire leurs bêtes à bon port, 

malgré les rigueurs de la mauvaise saison et les vols des nomades. Ils offrent 

aux chefs de tribus des présents qui remplacent les anciennes taxes de frater

nité et sont, en m ê m e temps qu'une assurance sur le vol, une sorte de droit de 

pâturage. Ils recherchent les régions herbeuses de la Gezïré, puis de la Pal

myrène et restent parfois dans le Sombol jusque vers la fin d'avril, informés 

par leurs associés des cours à Alep, H a m a et Homs, et choisissant le moment 

opportun pour la vente (1). 

LA CONTREBANDE 

Depuis que règlements et impôts entravent de libres commerces autrefois 

prospères (antiquités, sel etc.), les Sahânï sont contraints de vendre en fraude 

une partie de leurs marchandises : la contrebande leur reste comme une in

dustrie fructueuse malgré ses dangers. 

Quelques uns, vers 1921, ont réalisé des profits considérables en trans

portant des armes depuis Mzërïb (Hauran) jusque dans les tribus. Aujour

d'hui, des villes syriennes, ils font sortir surtout du tabac en sacs. D u désert, 

ils rapportent un peu de bois et de charbon, des antïkât et, à côté des lai

nes, beurres et peaux que leur vendent les Bédouins en territoire syrien, ceux 

(1) En 1935 ils achètent trois moutons pour une livre or et les revendent quatre-

vingts francs pièce. 
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qui proviennent des nomades d'Irak et qui devraient acquitter des droits. Ils 

enlèvent encore parfois quelques charges d'armes et de munitions. 

Le grand nombre des colonies soukhniotes permet de recueillir et d'é

couler les marchandises sans entrer en rapport avec des étrangers. A Alep ou à 

Hama, l'embarquement se fait le plus souvent en automobile. Les voitures 

appartiennent aux riches de ces colonies. A Suhné même, quelques com

merçants servent de dépositaires ; enfin, dans la steppe, chameliers et âniers 

sont des collaborateurs assidus (1). Quand les contrebandiers sont pris, il est 

rare qu'ils ne réussissent pas à se tirer d'affaire : 

Un soir de 1932, un Suhnï de Hama, grand exportateur de tabac en fraude, rentrait 

de tournée avec une cargaison de samen, de tapis et surtout d'armes. II passa la nuit à 

Sfïré chez le beau-frère d'Ahmed el £Abd el cAzïz. 

Le lendemain, sa voiture était saisie à Alep ; il réussissait à s'échapper. Son chauf

feur — comme tous les gens qui ne savent pas conduire, il avait un chauffeur — ques

tionné par les gendarmes, refusa de le dénoncer mais finit par avouer qu'il avait passé la 

nuit à Sfïré chez Eben Ga'âd des Menï 'Afwey et celui-ci fut arrêté. Le contrebandier 

vint trouver le Cheikh Ahmed el lAbd el cAzïz. Tous deux se rendirent chez Nawwflf 

Çàleh, le Cheikh des Hadïdiyyïn, dont les bonnes relations avec les Français sont bien 

connues. Moyennant une honnête commission, Nawwàf devait témoigner que ces armes 

lui étaient destinées. Tout bien combiné, on se mit en route pour Beyrouth où l'affaire 

fut vite arrangée. 

Il ne faudrait pas croire cependant que le goût pour la contrebande soit 

purement soukhniote. C'est une réaction contre le régime douanier actuel, de 

la part des populations qui n'ont jamais connu de frontières économiques et 

que leur position géographique libère de toute surveillance. O n connait, dans 

cet ordre d'idées, le rôle des tribus du Sinaï dans la contrebande des stupé

fiants ou l'enrichissement qu'a valu à Koweït le trafic des armes. 

(1) Nous connaissons une famille— et elle n'est pas la seule — les Menï T., 

qui tire du tabac le plus gros de ses ressources. Notons que la profession de 

contrebandier développe, elle aussi, chez les Soukhniotes la connaissance du désert et 

des nomades. 

A. DE BODCHEMAN — Une petite cité caravanière — 13 



96 A. DE BOUCHEMAN 

L'ENGAGEMENT D A N S L'ARMÉE 

Bien que, parmi les sédentaires de la Palmyrène, les Soukhniotes soient 

de beaucoup les plus rudes, ils n'ont, à priori, aucun goût pour l'héroïsme qui 

reste à leurs yeux l'apanage des nomades. D u temps des Turcs le service mili

taire était obligatoire. Les riches, moyennant cinquante livres or, ne passaient 

que trois mois sous les drapeaux; les pauvres y demeuraient six ans en principe. 

Beaucoup réussissaient à échapper à la conscription. Pendant la guerre de 

1914-1918, quand les Ottomans ont mobilisé, nombre de jeunes gens se sont 

enfuis vers les grandes villes syriennes où ils étaient sûrs de se soustraire 

aux recherches (1). 

O n trouve cependant des gens de Suhné dans l'armée : leur connaissance du 

désert les fait apprécier. Eux-mêmes estiment que le métier de mercenaire est 

bon (2). Chez les Turcs, ils étaient autrefois soldats muletiers (baggâla), au dé

sert, ou fantassins, ailleurs ; ils suivaient leur peloton parfois très loin (3). 

Aujourd'hui ils sont méharistes à Palmyre — ils y ont été souvent engagés 

comme guides —; quelques uns, de Deir ez-Zor ou de Sfïré, servent à Deir aux 

méharistes ou aux « Autos-mitrailleuses légères du désert » (4). 

L'ÉMIGRATION 

Les gens des pays pauvres ne craignent pas de s'expatrier (5). Tels furent 

les sédentaires de La Mecque ou de Taïf avant l'Hégire (6); tels sont les cAgeyl 

de l'Arabie centrale que l'on rencontre sur toutes les routes de la Perse à 

l'Egypte. Les Soukhniotes ne font pas exception. Leurs colonies, souvent pros

pères, leur sont un encouragement. Trouvent-ils une occupation rémunératrice 

(1) Plusieurs y ont fait souche. 

(2) Tel est l'avis de très nombreux sédentaires et nomades d'Arabie que l'on re

trouve comme cavaliers ou méharistes, voire dans les troupes portées en Irak et en 

TransJordanie aussi bien qu'en Syrie. Doughty parle déjà de soldats cAgeyl originaires 

du Gasïm (op. cit., t. II, p. 312). 

(3) Hleyf et Teysân gagna ainsi le Yémen à pied et revint de même. 

(4) C o m m e les métiers de chamelier, de colporteur, de marchand de bétail, de 

contrebandier, celui de méhariste développe encore chez eux la connaissance de la steppe. 

(5) De là, la décroissance de la population qui a frappé Oppenheim(op.a'/., p. 323). 

(6) Cf. Lammens. La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, p. 211. 



UNE PETITE CITÉ CARAVANIÈRE 97 

au loin, ils n'hésitent pas à s'y livrer. Plusieurs d'entre eux ont travaillé au 

chemin de fer du Hedjaz (1). Il en est m ê m e un qui a émigré en Amérique. 

Sans aller si loin, nombreux sont ceux qui connaissent la Syrie et l'Irak 

ainsi que le Sud de la Turquie, le Nedjd et le Hedjaz du Nord. Voici briève

ment le curriculum vitae de deux de nos informateurs. Leur cas n'est pas 

exceptionnel ; on l'opposera aux villageois syriens qui souvent sont perdus à 

vingt kilomètres de leur demeure ; — on le rapprochera, au contraire, des 

caravaniers d'Arabie (2). 

Feyyâd eben Gardâwï, fils de l'ancien chef des Menï 'Afwej', commença jeune le 

métier de commerçant en accompagnant ses chameaux chez les Bédouins et à Alep. 

C o m m e soldat muletier chez les Turcs, il tint garnison à Deir ez-Zor, puis surveilla la 

saline de Bwâra et suivit son peloton à Mardineet dans tout le Sud-Ouest du Kurdistan. 

Plus tard, avec l'argent de riches compatriotes de Hama, il se livra au commerce des 

moutons et fit d'ailleurs de mauvaises affaires. C o m m e chamelier ou comme marchand, 

il visita toute la Syrie et l'Irak, des montagnes kurdes jusqu'à Kerbela. Engagé par les 

Français comme guide puis comme méhariste à Palmyre, il y sert encore malgré son 

âge et connaît un nombre incalculable de Bédouins. 

H a m m û d es Sweydân est d'origine plus modeste. Enfant, il apprit cependant à lire 

chez le Hatïb, puis travailla au chemin de fer du Hedjaz ; il visita à cette époque 'Am

man, Ma'ân, Tebûk, mais ne put atteindre les lieux saints d'Arabie et dut se contenter 

du pèlerinage de Jérusalem. C o m m e chamelier de louage, il alla porter son qelï à 

Alep, Antioche, Alexandrette et il escorta des caravanes (de savon surtout) jusqu'à 

Aïntab, Diarbékir,cAmûda, Hassétché, Tell cAfâr, toute la vallée du Moyen Euphrate et 

Sitata. Inlassablement il travaillait au « sreyyes » entre Treyya et Alep (3). En Irak, il 

accompagna ses bêtes à Bagdad, Meshed cAlï (Nedjef), Meshed Hseyn (Kerbela). Sur 

les frontières du Nedjd, il passa à Berrït, aux Nefûd et aux Gerayâtel Meleh sur la route 

du Gawf. Il alla même, vers 1918, à Hâyel (4). Actuellement, le métier de chamelier 

ne rapportant plus, il a émigré à el Heso, au Nord de 'Agerbât, où il est cultivateur (5). 

(1) On songe à ces gens du Gasïm employés comme terrassiers aux travaux du 

canal de Suez. (Cf. Doughty, op. cit., t. II, p. 421). 

(2) Cf. ci-dessus, p. 91. 

(3) Cf. Doughty (op. cit., t. II, p. 463) : « Sâleh avait fait ce chemin fAnezé, La 

Mecque et retour) environ cent fois, pensait-il, c'est à dire plus de quatre ans ou cin

quante mille milles de voyages désertiques ». Il n'avait pas moins circulé dans le Nord, 

entre le Gasïm, les côtes du Golfe et les provinces de l'Euphrate. 

(4) Chez l'émir Sa'ûd el cAbd el cAzïz eben Basïd, pour rechercher les chameaux 

que cAker§ eben Ferwân des Sammar avait volés aux Soukhniotes ; le prince les lui ren

dit d'ailleurs sans aucun prélèvement. 

(5) Cf. ci-dessous, p. 76, note 3 et p. 118, note 3. 
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VII. LA DÉCADENCE ÉCONOMIQUE. 

Nous avons décrit ci-dessus le nombre et la variété des ressources du 

désert et la misère actuelle de ceux qui les exploitent. Pendant longtemps, 

quand l'une faiblissait, leur ingéniosité en découvrait de nouvelles : après la 

soude, le Pèlerinage, puis les antiquités, le bois, etc.. Aujourd'hui, toutes — 

ou presque— se sont successivement évanouies : les fouilleurs sont traqués, les 

anciens trafics déclarés illégaux ; devant les camions, les chameaux cèdent le 

pas. Privé par les nouvelles frontières de son arrière-pays, Alep n'achète plus. 

Aux nomades que ruine la paix, parce que leur organisation sociale n'y est pas 

préparée, de récentes famines ont porté un dernier coup. Enfin les Syriens, qui 

n'ont plus rien à craindre dans la steppe, choisissent ce moment pour concur

rencer les colporteurs en tribu. 

Que le désordre revienne, les Bédouins prospéreront de nouveau et avec 

eux les Soukhniotes, tandis que les marchands syriens battront prudemment en 

retraite vers leurs villes. Si la paix se maintient, au contraire, l'artère Damas, 

Deir ez-Zor verra s'intensifier son trafic. Il semble que Suhné, c o m m e les 

autres gîtes d'étape, doive devenir alors, sur cette voie, un nid de garagistes et 

de chauffeurs (successeurs des anciens chameliers) exportant en tribu les den

rées d'un petit marché local. Dès aujourd'hui, ce nouveau système est né et se 

développe. Mais, ces dernières années, l'extension considérable des cultures 

non irriguées, jointe aux travaux d'adduction d'eau et au développement du 

cheptel, tendent surtout — et dès maintenant — à faire de Suhné, Tayyibé, 

el K o m , une tache de cultures entourée d'une frange de vie pastorale. 

* 

Au point de vue commercial, Suhné, nous l'avons vu, rappelle à chaque 

instant les autres oasis d'Arabie. La différence avec elles n'est qu'une question de 

chiffre d'affaires. Nous avons noté la très grande importance du fret d'expor

tation que constituaient les produits du désert ; or ces marchandises ayant 

perdu aujourd'hui presque toute leur valeur, le pouvoir d'achat des nomades 

s'en trouve diminué d'autant : dans les deux sens, les courants commerciaux 

se tarissent. 
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En même temps, le remplacement du chameau par l'automobile repousse 

plus profondément en pays sédentaire le centre du trafic(1). Damas et même 

Beyrouth détrônent les Manâder ; Jérusalem et même Caiffa, cAmmân et 

Macân ; Bagdad et Bassorah, les cités au large du Moyen Euphrate ; Djedda, 

déjà sans doute La Mecque et Taïf. 

Dans des circonstances moins tragiques, l'émigration, refuge des popula

tions appauvries, a réussi aux Libanais et aux Syriens ; on comprend donc 

qu'elle attire aujourd'hui les Arabes bien au delà des limites de leur péninsule. 

(1) Bientôt l'activité risque d'être concentrée dans les ports. De là l'importance 

politique des côtes d'Arabie et la nécessité, pour un prince arabe qui veut s'imposer, de 

ménager les étrangers qui les dominent, (cf. Musil, Northern Ne§d, p. 299) 



CHAPITRE V 

COLONIES 

Suhné a essaimé partout où l'on pouvait trouver quelque chose à exploi

ter ou à vendre. Elle a donc fondé des établissements agricoles aux sources 

voisines de Tayyibé et d'el Kôm et des colonies, en majorité urbaines, où 

vivent des chameliers (comme à Sfïré et Deir ez-Zor) des fouilleurs (comme 

à Begga, Sfïré, Alep) des bûcherons et des charbonniers (comme à Berrï) des 

marchands de bétail (comme à Hama, Alep, Deir ez-Zor) des contrebandiers 

(commeàHama, Sfïré, Tell Abyad etc..) et, partout, des commerçants carava

niers, intermédiaires indispensables (1) entre le Hamâd et la Syrie. 

Quand on voit les Souhniotes gagner les villes, chassés par la menace du 

service militaire, par les intrigues politiques, ou simplement par la faim, on ne 

peut s'empêcher d'évoquer les nomades, parvenus au comble de la misère 

et se fixant à côté d'un village de la Macmûra. Des deux côtés, il y a apparem

ment renoncement à la vie de la steppe. Mais, tandis que le pasteur devenu 

paysan, change d'existence et perd de vue sa tribu, l'ancien caravanier, resté 

commerçant et voyageur, garde un contact étroit avec ses frères et conserve 

longtemps cette solidarité ethnique qui fait la force des populations du désert. 

O n ne manquera pas de comparer cette colonisation qui permet aux 

Soukhniotes de mettre la main sur certains trafics, aux comptoirs des cAgeyl à 

qui échappent bien peu des chameaux vendus dans l'Arabie du Nord et l'Arabie 

centrale. O n sait d'ailleurs combien race et corporation se confondent facile

ment en Orient. 

(1) Ainsi les cAgeyl « se vantent-ils d'être les hommes les plus capables de traiter 

avec les Bédouins errants. » (Doughty, op. cit., t. I, p. 11) 
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TAYYIBÉ (1) 

Tayyibé se présente aujourd'hui comme une poignée de maisons déla

brées, appuyées à une enceinte ovale en grande partie démolie et s'ouvrant 

sur une place centrale comme les alvéoles d'une ruche. Une tour carrée se 

dresse encore parmi les décombres. Les vestiges antiques sont nombreux. 

Sur le dernier éperon Est des Dolcân,le sanctuaire du Cheikh Brâhïm domine 

le hameau (2) ; l'importance relative de cette construction et sa conservation 

montrent que, dernièrement encore, les pieux villageois qui y montaient en 

pèlerinage devaient être riches. A l'Est des maisons, en aval des sources, des 

cultures par irrigation s'étendent, parsemées de petites constructions (mantâr) 

qui abritent des gardiens pendant la moisson et où, le reste du temps, les chas

seurs épient le gibier qui vient boire. 

Tayyibé est bien connue dans l'antiquité sous le nom d'Oriza et sous celui 

de cOrd au Moyen-Age (3). Quoi d'étonnant à ce que l'on ait substitué un n o m 

favorable, inspiré d'ailleurs par la qualité des eaux, au mot « cOrd » (accident, 

rencontre fâcheuse), qui ne saurait être que de très mauvais augure ? (4). 

A u XVIIIe siècle, elle était encore habitée (5). Sa déchéance est sans 

doute imputable aux cAnezé ou aux Wahhabites et date, au plus tard, du dé

but du XIX e siècle (6). Vers 1860, un certain uelâl des Merâzgé, descendant 

des anciens habitants (Mesâhadé), alla, dit-on, trouver le pacha de Deir ez-Zor 

et lui demanda son appui pour fonder un village. U n petit poste turc fut ins

tallé ; vingt-cinq familles s'établirent peu à peu ; on y vit m ê m e nombre de 

gens riches avec un bétail abondant. 

(1) A vingt-cinq kilomètres au Nord de Suhné, à quatorze au Sud d'el Kôm, au 

milieu de la trouée qui sépare les Dolcân du G. Bisrï et sur la piste de Regga à Suhné. 

(2) Cf. ci-dessus, p. 35 ; on y trouve une date : 1011 (H.). 

(3) Cf. Musil, Palmyrena, pp. 233, 242, 251. 

(4) Ainsi les puits de «el Lmàt» sont dénommés «Tayyibet Ism» (Cf. Musil, The 

manners and cnstoms of the Rwala Bédouins, p. 389) ; celui d' « el cweyr » (le petit 

borgne) est appelé ce el Bardé » (cf. Musil, Palmyrena, p. 2ô7). 

(5) Tavernier (op. cit., t. I, p. 392) la cite comme une forteresse de quelque im

portance. Parsons (op. cit., pp. 84 et 86) en 1774 l'a trouvée vide. Elle aurait été détruite, 

lui raconle-t-on, ainsi que Sûr (Qascr el Heyr), par le Sultan « Amurath » (Mourad IV, 

1611-1640). Elle a cependant sans doute été habitée depuis, car on garde le souvenir de 

son occupation au XVIIIe siècle par les MeSâhadé. 

(6) Peut être en 1802 (cf. ci-dessus, p. 19) ; mais plus probablement auparavant. 



102 A. DE ROUCHEMAN 

En 1917 (sanet el haggé) (l),Eben Hdeyb, chef des Sbaca cEbedé, pillé 

par les Rwala, vint à Tayyibé où ses vainqueurs avaient déposé leur butin. 

Ses Bédouins saccagèrent le village et tuèrent même une femme de la famille 

du muhtâr (2). Epouvantée, la population s'enfuit à Suhné et à Sfïré. Dès 

l'année suivante, quelques hommes revinrent pour leurs cultures. Mais, depuis 

lors, ils vivent dissimulés au milieu des ruines et dans des masures dont la 

hauteur atteint rarement un mètre cinquante. D'année en année, la situation 

s'améliore ; on réaménage des maisons. Cependant, à l'heure actuelle, les 

femmes n'y séjournent encore que pour la moisson. Ces derniers temps, le 

Cheikh Mercï (3) et le Cheikh Ahmed y transportèrent un moment leur riva

lité (4) : c'est un indice de la richesse du lieu ; on pouvait donc espérer un 

repeuplement prochain. De fait, en 1935, une douzaine de maisons ont repris 

des hauteurs normales et l'on compte ne plus replier les femmes sur Suhné à 

partir de l'hiver 1935-1936. 

Les villageois, Menï Rehâma, Mesâhadé (anciens possesseurs au XVIIIe 

siècle), Menï Habas, Menï Mgeybel (métayers du Cheikh Ahmed el cAbd 

el cAzïz) habitent une douzaine de maisons, groupées par clans comme à Suhné. 

Ils possèdent quelque bétail et pratiquent la plupart des métiers auxquels 

s'adonnent leurs frères de la métropole (5). Cependant Tayyibé n'a été relevée 

que pour ses sources : (son nom actuel lui vient, nous l'avons dit, de leurs 

qualités). Mais l'eau y est d'un prix élevé; le hameau végète donc, tandis 

qu'el Kôm, plus menacé encore par les Arabes, mais où l'eau est abondante, très 

largement partagée et très peu coûteuse, jouit d'une relative prospérité (6). 

Tout comme à Suhné, les terre «bacal» que l'on cultive, dans les bonnes années, 

au Sud-Est et au Sud du village, ne sont qu'un appoint. Les terres irriguées 

(1) Une haggé, soit un demi-rotol, est une mesure habituelle pour les dattes. Cette 

année là, les palmeraies du Moyen-Euphrate étant tombées au pouvoir des Britanniques, 

les grands nomades ne purent rapporter de la caravane à Sitâta qu'une « haggé » par fa

mille (sic). La famine régna au désert et entraîna des troubles graves. 

(2) Cf. ci-dessus, p. 56. 

(3) Il n'y possède aujourd'hui plus rien. 

(4) Le muhtâr Hâmed el Homweydï, successeur de son frère, de son père el de 

son aïeul, a longtemps lutté contre le Cheikh Ahmed. Il n'a obtenu de redevenir chef 

du village qu'en se soumettant à lui. 

(5) Cf. J. B. L. Rousseau, Voyage de Bagdad à Alep, p. 154. 

(6) Très relative cependant (cf. ci-dessous, p. 107). 
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seules importent ; elles s'étendent à l'Est des maisons et comportent un jardin 

et des champs assez nombreux (1). 

Tout dans l'irrigation et dans la culture est calqué sur Suhné ou évoque 

Suhné : m ê m e indépendance de la terre et de l'eau, mêmes procédés de répar

tition par « seddé » et par jour, m ê m e tendance à uniformiser le cycle à seize 

jours, m ê m e réemploi de canalisations antiques, mêmes abaissements de 

niveaux et mêmes difficultés pour mener l'eau en surface, enfin mêmes 

tentatives d'accaparement de la part des puissants : Ahmed el cAbd el cAzIz 

possède la moitié d'el Qanâ, le quart d'eg Gbweyb, la totalité d'el Gdeyr, de 
cAweynet es Sergiyé (6°), des participations dans les cAweynât. Les habi

tants trop pauvres ne peuvent résister à ce danger, d'autant plus que leurs 

sources allument bien d'autres convoitises (2). 

Malgré les qualités de la terre et la présence de l'eau, Tayyibé nous appa

raît donc comme une réplique de Suhné, beaucoup plus arriérée et plus misé

rable. Ses cultures, fort anciennes pourtant, nous offrent, encore mieux qu'à 

Suhné, le spectacle d'une organisation agricole et hydraulique toujours à ses 

débuts et artificiellement prolongée dans cet état précaire par l'insécurité qui 

cesse à peine de régner. 

(1) Les sources sont du Nord au Sud : 

1°) El Qanâ, deux propriétaires cultivant en commun, pas de tour d'eau ; 

(cf. p. 63, note 5), 

2°) les trois petites « 'Aiveynât », cycles seize, seize et quatorze jours ; 

3°) Eg Gbweyb, la source la plus ancienne et la plus abondante, huit proprié

taires, cycle seize jours ; 

4°) Zreyr el Gasab, isolée au Nord, quatre propriétaires, cycle vingt jours ; 

5°) 'Aweynet eS Sergiyé, à l'Est, deux propriétaires, cycle quinze jours ; 

6°) une autre cAweynet es~ Sergiyé, (qui ne sert pas à l'irrigation) ; 

7°) El Gdeyr, qu'on utilise à peine, un seul propriétaire. 

(2) Les travaux publics ont foré à Tayyibé un beau puits cimenté, profond d'une di

zaine de mètres et flanqué d'auges. Mais, m ê m e s'il n'était à peu près à sec, les nomades 

le négligeraient. Ils ne conçoivent pas en effet qu'on les empêche de mener leurs trou

peaux aux abreuvoirs les plus commodes c'est à dire aux réservoirs d'irrigation. Ainsi 

leurs chameaux ravagent les cultures et détruisent les canalisations. Les villa

geois leur abandonneraient volontiers el Gdeyr et 'Aweynet es Sergiyé (6°) — d'autant 

plus volontiers, sans doute, que ces deux points d'eau appartiennent en toute propriété à 

Ahm e d el cAbd el cAzïz.— Mais les Bédouins ne s'en contentent pas, d'où des difficultés 

qui se renouvellent chaque été. 

A. D E BOUCHEMAN — Une petite cité caravanière — 14 
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Le seul bien que les Soukhniotes soient venus chercher ici est évidem

ment l'eau d'irrigation. Parmi les richesses du désert, il est dans leur caractère, 

on le sait, d'en préférer d'autres. A côté des colonies commerçantes, dont il est 

question ci-dessous, une colonie rurale, comme Tayyibé, fera longtemps 

encore figure de parente pauvre. 

EL KÔM (1) 

El Kôm groupe quelques pauvres maisons aux toits en pain de sucre 

adossées, comme celles de Tayyibé, aux vestiges d'un morceau d'enceinte 

antique. Un tell, évidemment artificiel, domine le hameau vers le Sud. De 

nombreuses sources, aux abords marqués par des ruines enterrées ou des 

taches de verdure, parsèment les environs. Une petite saline s'étend au Sud-

Ouest. A l'Est, passent des canalisations anciennes qui alimentaient Qaser 

el Heyr, château dont les ruines imposantes se dressent à une trentaine de 

kilomètres au Sud-Est. 

El Kôm est habité depuis fort longtemps (2). Comme à Tayyibé, l'agglo

mération arabe dut être ruinée par les invasions cAnezé, à la fin du XVIIIe 

siècle (3). Comme elle, elle fut relevée vers 1860 : un certain Dendal des 

Merâzgé, frappé par l'abondance de l'eau, s'y installa en compagnie de 

Soukhniotes de Sfïré — en majorité des Menï cAfwey ( 4 ) — . Le pacha de 

Deir ez-Zor (5) y fonda un poste de gendarmerie (6) et les colons affluèrent. 

(1) A quinze kilomètres au Nord de Tayyibé, sur la route de Suhné à l'Euphrate, au 

débouché de la trouée de Tayyibé. Le nom d'el K ô m (ou « el G ô m », car on prononce à 

Suhné le j comme le i) aurait, selon une étymologie populaire, été donné à ce lieu à 

cause du grand nombre de partis (gôm) de brigands qui y faisaient halte. En réalité, on 

se trouve en présence du vieux mot «kôm», colline. 

(2) Cf. Poidebard (op. cit., p. 80 et pi. LXXII) ; Musil (Palmyrena, p. 71). 

(3) Les colons qui s'y réinstallèrent vers 1860 y trouvèrent les ruines peu anciennes 

de maisons en briques crues. 

(4) Sans que nous ayons pu en trouver la preuve, il nous semble probable que 

Dendal ne faisait que réoccuper un ancien bien de famille. 

(5) Besté célèbre chez les nomades sous le nom d'Abû r Rûs, l'«homme aux têtes» à 

cause de celles qu'il avait fait couper (sans doute cOmar Pacha). 

(6) Quatre gendarmes et un sous-officier, installés dans l'actuelle maison de cAbd-

allah Sweyh, au pied du tell. 
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L'histoire d'el Kôm se borna à des démêlés avec les Bédouins, Sbaca et Fedcân 

et fut marquée par deux meurtres restés sans compensation. (1) La guerre 

survint ; les deux derniers soldats turcs, abandonnés dans le hameau et rede

venus paysans comme leurs voisins, disparurent en 1917 devant la famine. 

Quatre mois plus tard, à la fin de l'hiver, les Sbaca cEbedé conduits par Berges 

eben Hdeyb, leur chef suprême, et Eben Dheym des cArefât, après avoir 

saccagé Tayyibé (2), pillèrent el Kôm dont les habitants s'enfuirent à Sfïré (3). 

De Suhné, quelques parents des fuyards vinrent labourer leurs terres les 

années suivantes. 

En 1927, les réfugiés rentrèrent sous les ordres de cAnûzï eben cAwaç! 

el Gâsem (4). 

Les difficultés avec les Sbaca ont continué depuis lors. En 1931, les 

Arabes d'Eben Mersed (Bteynât) provoquèrent un abandon à peu près com

plet du village (5) ; le gouvernement fit rentrer les émigrants. En 1931, un 

incident avec les Resâlïn (fraction des Sbaca Bteynât) provoqua encore un 

début d'exode (6). Les derniers étés ont été plus paisibles. 

(1) Les «muhtâr» furent successivement Sleymân el cAIï (jusque vers 1880); 
cAlëwï es Sleymân (1880-1900 environ) ; cAbdallâh es Sleymân (1900-1910 environ) ; 

Hseyn el Homweydï (1910-1917). 

(2) Cf. ci-dessus, p. 102. 

(3) Une famille se réfugia à Suhné et une autre à cAyté, village des Zôr (20 Km. O. 

de Regga), où elle se trouve encore. 

(4) Le village fut dès lors considéré comme « giftlek », c'est à dire que, locataires 

du gouvernement, les habitants devaient lui verser le cinquième environ de la récolte. 

Mais, en 1934, dix entre eux ont, contre paiement d'une très forte somme, obtenu qu'il 

soit reconnu comme bien « mïrï », d'où un impôt de 12,50 °/0 seulement. 'Abdallah 

Sweyh, qui n'a pas voulu participer à cette dépense, a renoncé à tout droit à la terre 

près d'el K ô m et a été vivre dans une petite maison à côté de la source qui lui appartient. 

(5) Seuls restèrent quatre femmes et trois vieillards ; les autres se réfugièrent à Sfïré 

(et y vécurent plusieurs années), à Suhné, ou dans les Zôr : beaucoup se mirent momen

tanément sous la protection des Bédouins eux-mêmes CEbedé ou'Amarât). Nulle part, ils 

ne pouvaient être davantage en sûreté (cf., à ce propos, Doughty, op. cit., t. II, p. 109). 

(6) Ahmed, fils de cAnûzï, fut accusé d'avoir tenté de violenter une Bédouine alors 

que simplement — dit-on à el K ô m — il avait poliment prié cette jeune fille (et les 

femmes qui l'accompagnaient) de cesser de voler des légumes dans un jardin. Les méha

ristes arrivèrent à temps pour éviter que l'affaire se gâtât. Ahmed prouva son innocence 

en se faisant appliquer sans mal un fer rouge sur la langue par le Cheikh er Rflwï de 

Deir ez-Zor. (Cf. ci-dessus, p. 48). 
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Malgré les taxes de fraternité, on a suffisamment souffert des Bédouins 

pour être bien convaincu — dans le hameau — qu'un Arabe peut tuer sans 

compensation «jusqu'à six ou sept villageois» (sic). Les sédentaires en

durent une telle situation ; ils y sont habitués : leur place est la dernière dans 

la société du désert, mais ils n'en ont pas moins conscience d'appartenir à 

cette société. Tout ce qui l'atteint, m ê m e s'ils doivent plus tard en tirer profit, 

bouleverse à leurs yeux l'ordre normal des choses : ils commencent par en 

pâtir (1). 

El K ô m compte aujourd'hui (1935) une vingtaine de maisons, presque 

toutes, nous l'avons dit, originaires des Menï cAfwey de Sfïré, sauf trois famil

les des Menï Halaf (2). Mentionnons, pour compléter la population, quelques 

tentes nomades que la misère a forcé de s'arrêter (3). 

A u centre du village, on note, outre la demeure du muhtâr, le « menzûl » 

où il reçoit les hôtes (4), la maison du «seyyed» (récemment décédé) (5) et un 

emplacement de choix pour la future mosquée. 

(1) Ainsi la pacification met en sécurité leurs vies et leurs biens, mais elle ruine 

leur organisation sociale conçue pour le trafic dans un désert dominé par les tribus. 

(Cf. ci-dessus, p. 98). 

(2) Ajoutons y une des Menï cAfwey de Suhné, deux des Afâdlé (Swâya des Zôr), 

dont l'aïeul, après avoir épousé une femme des Menï cAfwey, fut adopté par ce groupe. 

Les Menï cAf\vey occupent les faces Nord et Est de l'agglomération, les Meni Halaf se 

groupent au Sud-Est. U n Deirote, Tâhâ eben Mustafâ efendi, y possède des terres culti

vées par des mrâbcïn, mais pas de domicile. 

(3) En 1932, on y trouvait une tente des Bû Hamïs, deux des Ferdûn, trois des 

'Omûr. En 1935, le Hamïsï, ancien chasseur professionnel, s'est établi à Palmyre comme 

porteur d'eau : c'est une sédentarisation définitive, mais, dans cette ville où les jeunes 

gens sont nombreux, il espère marier ses filles, ce qui lui procurerait quelque aisance. 

Deux des tentes cOmûr ont pu reprendre la vie errante ; la troisième est toujours là. 

Parmi les Ferdûn, l'un a édifié une maison à l'emplacement de sa tente (cf. pi. V, 1), l'autre 

en habite une à côté des Menï Halaf. Enfin de nouveaux Bédouins sont arrivés, en parti

culier un Sbecï d'excellente famille, qui vit misérable sous la tente, et ses esclaves les

quels travaillent de leurs mains et viennent de se construire une habitation en briques. 

Tandis que la plupart des maisons d'el K ô m sont des bâtisses en pain de sucre, 

comme on en voit à Sfïré et dans la Syrie du Nord, celles des anciens nomades sont de 

misérables huttes de briques ou de boue dont la hauteur n'excède pas deux mètres et la 

largeur, faute de bois, un mètre cinquante. Par contre, on y retrouve la séparation en 

deux compartiments comme sous la tente. Cf. pi. XI. 

(4) Cf. pi. VIII. 

(5) Cf. ci-dessus, p. 34. 
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Le genre de vie des habitants d'el K ô m est très voisin de celui des gens de 

Tayyibé. Notons pourtant qu'ils n'ont presque pas de chameaux—ni, par consé

quent, de caravanes— ; ils cherchent, au contraire, à introduire les bœufs (1). 

Les métiers ne sont que des ressources secondaires ; pourtant le sel n'est pas 

totalement négligé et quelques hommes savent travailler le bois et le fer. 

Tous sont d'abord cultivateurs. 

La grande source (cAyn el Kôm) alimente des jardins qui produisent de 

nombreux légumes (2) et m ê m e quelques fruits. Les autres sources, nombreu

ses (3) et abondantes, font d'el K ô m une réplique de Tayyibé un peu plus 

prospère. Une autre raison y contribue : el K ô m n'est pas une colonie de Suh

né, mais bien une colonie des Soukhniotes de Sfïré (4). Or, à Sfïré, au contact 

de la Syrie du Nord, ceux-ci se sont rapprochés des villageois et des Swâya : 

cela explique les maisons en pain de sucre, le petit nombre de chameaux, le 

goût pour les bœufs, la connaissance de métiers manuels, le peu d'activité du 

commerce en tribu. Si misérable qu'il soit, entre son « muhtâr » et son « scy-

yed», avec le « menzûl » et bientôt la mosquée, el K ô m est déjà un village 

syrien, un village de vieux sédentaires. De là, chez les habitants une crainte 

plus grande encore, peut-être, des nomades, mais, par contre, plus de cou

rage pour cultiver le sol. 

(1) Quatre bovins, ramenés de Sfïré en 1927, sont morts aujourd'hui ; le muhtâr 

compte en faire revenir bientôt. 

(2) El K ô m est connu en particulier pour ses radis dont certains atteignent des 

dimensions gigantesques et ressemblent plutôt à des betteraves. 

(3) Ce sont : 

1°) cAyn el Kôm, source ancienne, nombreux propriétaires, cycle seize jours; 

2°) cAyn el Kôm, nouvelle source, onze propriétaires, cycle actuel dix jours (en 

cours de modification par suite de l'extension des cultures ; (cf. ci-dessus, 

pp. 68 et 69) ; 

3°) Eg Gbweyb, six propriétaires, cycle vingt-quatre jours ; 

4°) El Kweym (ou cAyn Beyt Mossï), quatre propriétaires, cultures en commun ; 

5°) cAyn Behrî, cinq propriétaires, cycle vingt jours ; 

6°) cAyn es Sbweyhè, deux propriétaires, cultures en commun ; 

7°) lAyn el Mfreysen, trois propriétaires, cycle cinq jours ; 

8°) cAyn c Abdallah e§ Éweyh, un propriétaire ; 

9°) 'Ayn Menï <Alï, deux propriétaires, cycle dix jours; 

et quelques autres petites sources. 

(4) Cf. ci-dessus, p. 68. 
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SFÏRÉ 

Sfïré est une bourgade aux maisons en pain de sucre, située à vingt-cinq 

kilomètres à l'Est d'Alep, non loin de la grande saline du Gebbûl. Une grosse 

source y alimente un cours d'eau permanent ; il existe, en outre, quatre autres 

sources et d'innombrables pompes ; jardins et cultures y sont prospères (1). 

Les Bédouins prélevaient autrefois sur Sfïré des taxes de fraternité (2). Au

jourd'hui, nombreux sont les nomades moutonniers, Gayyâr, Abrâz, Hadïdiy-

yln, etc.. de m ê m e que les cAnezé, qui campent l'été autour de la ville et sont 

en relations d'affaires avec les habitants. 

Sur un vieux fonds de paysans, la population comprend : 

a) quarante maisons d'Alépins presque tous négociants (Sfïré sert à 

Alep d' « avant-port » vers le désert et l'Euphrate) ; 

b) de nombreux nomades sédentarisés : Hadïdiyyïn, Beggâra, cAgeydât, 

Afâdlé ("ces derniers fixés depuis plus de soixante ans), cultivateurs et encore 

chameliers ; 

c) enfin quatre-vingts maisons soukhniotes (3) qui, bien que réparties 

en deux quartiers, reconnaissent comme chef cOmeyyer el Hleyf (4) des Menï 
cAfwey : 

Il y a quatre-vingts ans que les premiers colons se fixèrent définitivement 

à Sfïré. Ils y étaient déjà passés souvent, lors des exodes précédents. Leurs 

descendants y cultivent trois ou quatre grands jardins où poussent la vigne et les 

légumes ; ils restent, par ailleurs, fidèles au genre de vie de leurs pères : seuls 

de la cité, ils travaillent au qelï. E n outre, ils trafiquent avec les nomades 

d'alentour ; autrefois, ils transportaient le sel ; actuellement, outre la soude, 

les laines et les beurres, ils ne négligent ni les antiquités, ni les marchandises 

(1) C'est un des endroits où les cultures en lanières sont le plus nettement carac

térisées. Cf. Latron, La vie rurale en Syrie et au Liban, pi. II. 

(2) Eben Haddâl, Eben Gubweyn. 

(3) Menï 'Afwey, près de soixante ; Merâzgé, douze ; Menï Halaf, trois ; Menï 
cAybàn, deux ; Menï Behâma, une. 

(4) Dont le père, Hleyf el Wahhâb, fut le chef des Menï cAfwey de Suhné et de la 

diaspora. Son aïeul Wahhâb et son grand-oncle cAlï avaient conduit une importante 

vague d'émigrés (cf. ci-dessus,'p. 23). 
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de contrebande. Bref, ils doivent le plus clair de leurs ressources à la profes

sion de commerçant en tribu et de caravanier. Après plusieurs générations 

de vie côte à côte, il est curieux de les voir se différencier encore du reste des 

Sfirotes. 

La crise, malheureusement, atteint rudement les chameliers : les salaires 

sont tombés devant la concurrence des camions. Les Soukhniotes de Sfïré ne 

désespèrent pas de l'avenir ; ils n'ont pas encore acheté de voitures et se re

fusent à délaisser l'animal qui si longtemps a fait leur fortune. 

HAMA 

Il existe à Hama, au Nord de la ville et près de l'Oronte, un quartier 

dit Hâret es Sahâné, peuplé de quarante à cinquante maisons. Pour les trois 

quarts, ce sont des Menï Mgeybel et, pour le reste, des Merâzgé, à l'exception 

d'une famille des Menï cAfwey. 

Ils se marient de préférence entre eux et, pas plus que leurs frères de 

Sfïré, ne semblent avoir interrompu leurs relations avec la métropole. Pour

tant, au contact des Hamiotes, quelques riches commencent à s'assimiler, car la 

colonie est déjà ancienne (1). Les plus opulents sont prêteurs d'argent (2) et 

possèdent des villages (3). Cinq ou six bourgeois aisés tiennent des boutiques : 

ils sont une minorité. O n ne trouve comme artisans que deux fabricants de 

bâts pour les chameaux (4). Les autres, s'ils ne sont plus guère chameliers, 

vivent encore tournés vers la steppe : le pauvre qui végète (metcayyes) est 

colporteur ; avec deux ou trois ânes, il circule entre la ville et les nomades 

moutonniers de la Macmûra. Le riche pratique avant tout le commerce avec le 

désert et les villes lointaines d'au-delà. Plusieurs, marchands de chameaux, 

(1) Si m ê m e elle n'est pas, en partie, d'origine hamiote. En tous cas, les Menl 

Mgeybel étaient déjà représentés à Hama au début du XIX e siècle (cf. ci-dessus, pp. 19 

et 22). 

(2) Métier plus hamiote que soukhniote. 

(3) Hâgg Ahmed en Xâser des Merâzgé en a trois ou quatre dans la région 

d'el Hamrâ. 

(4) Métier qui convient bien à des caravaniers devenus citadins. 
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trafiquent de Bagdad et Mossoul jusqu'en Egypte, où ils vendent leurs animaux. 

D'autres, plus nombreux, se contentent d'acheter des troupeaux de moutons 

dans les provinces septentrionales de l'Irak et de les écouler sur les marchés 

syriens. Ils mènent ainsi la vie nomade pendant plusieurs mois par an et 

transhument avec les Ràciyé (1). Le commerce des antiquités et la contrebande 

florissent également dans la colonie. 

Ici, la limite du désert a beaucoup reculé. Trainée verdoyante dans la 

steppe, l'Oronte et Hama, il y a un siècle, devaient présenter maintes res

semblances avec l'Euphrate et Deir ez-Zor aujourd'hui. Marché bédouin, 

H a m a l'est resté pour de nombreuses tribus : Benï Hâled, Sbaca, Mawâlï, 

Hadïdiyyïn, Râciyé de toutes sortes, etc.. Les gens de Suhné devaient donc 

s'y sentir à leur aise. 

On ne peut s'étonner par ailleurs de voir, à côté du trafic avec les 

nomades et d'un zèle religieux intense, l'usure florissante à Hama. O n sait 

la place qu'elle tenait dès l'époque de l'Hégire (2) et qu'elle tient encore (3) 

sur les places commerçantes d'Arabie et les formes que lui donnent les pieux 

musulmans contemporains. O n serait surpris plutôt qu'elle occupe si peu 

les Souhniotes, si on ne les savait trop pauvres pour imiter chez eux cette 

profession des Hamiotes. Pour le reste, ils ne manquent pas de puiser à 

H a m a toutes leurs inspirations. Aussi participent-ils quelque peu au sys

tème commercial de cette ville et surtout répandent-ils au loin la propa

gande islamique qui en émane. Les Htabâ ont à H a m a des parents riches et 

nombreux (les Geylânï). Les cAbd el cAzïz se rappellent que leurs an

cêtres y ont joué un rôle (4). H a m a est, pour tous, la métropole intellec

tuelle, religieuse, voire sentimentale, tout comme Alep est la métropole 

commerciale. 

(1) Les plus riches — qui, par conséquent, répugnent à l'effort — ne se déplacent 

pas ; mais leurs frères moins fortunés travaillent pour eux. (Cf. ci-dessus, p. 94). 

(2) Cf. Lammens, La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, pp. 210 et 248. 

(3) Cf. Doughty (op. cit., t. II, p. 387) : en argent, le taux est de 15°/0 par an ; en 

nature, un réal est remboursé un réal et demi en dattes ou en blé, au prix des récolles, 

c'est à dire au plus bas cours (!). 

(4) Cf. ci-dessus, pp. 19 et 22. 

t 
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DEIR EZ-ZOR 

Deir ez-Zor compte soixante ou soixante-dix maisons soukhniotes répar

ties entre les deux quartiers : Hâret eg Gobweylé et Hâret el Hamïdiyé (1). 

Les premiers venus se sont installés lors de l'occupation de la ville par 

les Turcs. D'autres les ont rejoints ces dernières années par suite de la 

misère qui régnait au désert (2). 

Vingt colons environ abattent et scient la pierre dans leur carrière 

d'es Sacba (3). Quelques uns en outre sont maçons. Ces métiers surprennent, 

exercés par des hommes qui, chez eux, abandonnent aux femmes tout travail de 

construction. Songeons cependant que la fourniture de matériaux à une ville 

en chantier devait leur apparaître comme une source de profits inespérés et 

il est dans leur caractère, nous l'avons vu, de n'en négliger aucun. 

D'ailleurs, la colonie de Deir ez-Zor qui voit passer de très nombreux 

parents, en voyage d'affaires ou en caravane, a gardé pourtant relativement 

moins de personnalité et d'attachement à la bourgade-mère que les autres colo

nies urbaines (4), peut-être justement parce que, mêlée à un milieu proche de 

son milieu d'origine, elle s'y considère comme chez soi au lieu de se sentir 

isolée au milieu des citadins syriens ; peut-être, aussi, parce qu'elle se trouve 

entraînée vers une organisation commerciale en plein développement et toute 

différente de l'ancienne organisation de Suhné. Pourtant, les tailleurs de pierre 

(heggâra) exceptés, on trouve encore peu d'indices de fusion avec les autres 

Deirotes. Malgré les richesses des bords de l'Euphrate, pas un Sufonl de Deir 

n'y cultive ; quelques uns sont militaires et la plupart négociants, chameliers, 

caravaniers, marchands de moutons, colporteurs en tribu etc.. circulant en 

(jrezïré c o m m e en Sâmiyé. Qu'ils travaillent pour leur ancienne ou pour leur 

nouvelle patrie, tous ceux-ci sont restés fidèles aux occupations de leurs pères. 

(1) Les Merâzgé (et Menï Behâma) en occupent près de trente ; les Menï Mgeybel 

— avec les Menï cAybân et Menï'Azzâm (deux ou trois)—une vingtaine ; les Menl Halaf et 

Menï Habas, une quinzaine. 

(2) Beaucoup cependant y sont venus à la suite de quelque méfait ou encore, pen

dant la guerre, pour échapper au service militaire. 

(3) A sept kilomètres à l'Ouest de la ville. 

(4) Dans chaque quartier de Deir ez-Zor, les maisons soukhniotes ne sont même 

pas groupées. 

A. DE BOOCHEMAN — Une petite cité caravanière — 15 
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ALEP (1) 

Il existe à Alep, du côté de Bâb en Neyrâb, aux confins Est de la 

ville, sur la route du désert, une centaine de maisons soukhniotes (2), pour 

la plupart venues de Sfïré, groupées dans deux quartiers, Berrït el Meslah, le 

plus ancien, et Hâret es Sahàné, le plus récent. Cette colonie prospère a été 

fondée, il y a longtemps déjà, lors des émigrations du début du XIX e siècle, 

mais elle reste en contact avec Suhné où beaucoup ont encore de proches 

parents. 

Fidèles à un quartier dont la mosquée m ê m e a pris leur nom (Gâmic es 

Sahâné), ces immigrés se marient peu en dehors de leur colonie ; quelques uns 

tiennent boutique, fabriquant surtout des bâts.—Presque tous exercent des mé

tiers en rapport avec leurs origines. Le pauvre est «dellàl», courtier (ou «delïl», 

guide — ce qui revient au m ê m e — ) . Aux portes de la grande cité, il accueille 

le Bédouin dépaysé. O n sait combien celui-ci appréhende la ville, les mauvai

ses odeurs qui y régnent, les beaux parleurs qui y exploitent l'étranger, les 

commerçants qui usent de deux jeux de mesures, selon qu'ils vendent ou qu'ils 

achètent (3). Le nomade est heureux de trouver, dès son arrivée, un h o m m e 

de la steppe comme lui, qu'il connaît parfois personnellement—car les Soukhni

otes ont en tribu des relations innombrables—. Quelquefois, le courtier lui fait 

directement écouler ses denrées et prélève sa commission. D'autres fois, quand 

l'arrivant ignore les cours et ne demande qu'un prix très bas, le guide achète 

lui m ê m e ses produits : avant de les avoir payés, il les a revendus avec béné

fice. La plupart du temps, il se contente de diriger son protégé vers le khan 

d'un de ses riches compatriotes. 

Quand l'Arabe a vendu ses animaux, sa laine, son samen, (4) le 

déliai le met en rapport avec quelques commerçants auxquels il achètera 

son fret de retour : vêtements, vivres, etc.. Souvent le Suhnï négocie lui m ê m e 

ces achats ; son client, peu accoutumé aux roueries des marchands, lui fait 

(1) Cf. pi. X, 2. 

(2) Merâzgé, quarante à cinquante ; puis viennent les Menï Halaf et les Menï Mgey

bel ; les Menï cAfwey n'y comptent que quatre ou cinq maisons seulement, (parties de 

Sfïré, il y a moins de vingt ans, à la suite d'une affaire de sang). 

(3) Cf. Latron, La vie rurale en Syrie et au Liban, ch. IV. 

(4) Ou en même temps, car on procède souvent par troc. 

• 
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confiance. Moyennant une honnête commission, il réussit alors à lui faire 

dépenser tout son argent — en une seule boutique bien souvent— et à lui faire 

payer ses emplettes au prix fort. Ce que les nomades prennent aux caravaniers 

dans le désert est largement compensé, on le voit, par ce que récupèrent dans 

les grandes villes les frères de ces caravaniers: les Bédouins sont à leur merci. 

Le fait ne date pas d'aujourd'hui. A La Mecque, avant l'Hégire, sévissait déjà 

« cette classe d'agents inférieurs que l'on serait tenté d'appeler les parasites des 

grandes transactions commerciales » (1). Les Soukhniotes restent, on peut le 

constater, dans la vieille tradition d'Arabie. 

Sur une vaste échelle, les plus riches de la colonie pratiquent la 

m ê m e exploitation. Pour une commission, assez faible sans doute—mais l'esprit 

de famille ou l'amitié d'un puissant sont des compensations — le guide, nous 

l'avons dit, dirige ses clients vers un de leurs khans. Beaucoup s'y rendent di

rectement, sur l'ordre d'un Cheikh. Ainsi, à peu près tous les chameaux ven

dus dans la ville par les Arabes — cAnezé et m ê m e moutonniers — passent par 

ces intermédiaires (2). 

C o m m e bien d'autres, ils s'adonnent également au commerce des ânes 

et du petit bétail (3). Autrefois, laines et beurres se vendaient surtout 

par des entrepositaires alépins ; aujourd'hui, la concurrence de quelques 

Soukhniotes (4) leur a enlevé presque toute la production de la Palmyrène(5). 

Là ne se borne pas l'activité de la colonie. Les chefs des tribus sont à peu 

près forcés de favoriser ces riches sédentaires qui sont à la fois leurs créanciers 

pour de fortes sommes, leurs hôtes lorsqu'ils descendent dans la ville, leurs 

intermédiaires dans les affaires les plus diverses, voire leurs représentants 

auprès du gouvernement. Ces notables jouent en grand, auprès des hauts per

sonnages nomades, le rôle m ê m e que jouent leurs frères plus pauvres auprès 

(1) Cf. Lammens, La Mecque à la veille de l'Hégire, p. 110. 

(2) Autrefois surtout par Rasïd et Tayyâr. 

(3) Beaucoup, nous l'avons dit, traversent chaque hiver le désert avec des trou

peaux de moutons. 

(4) Hàgg Ahmed el Hasan, Hâgg Hamed el cAwad, Hâgg cAllûs ed Dubâ, etc.. 

(5) Pour mettre les Bédouins à leur aise, les propriétaires des khans pratiquent à 

leur égard l'hospitalité du désert ; ils leur avancent de l'argent avant qu'aucun marché 

soit conclu et leur fournissent un de ces agents qui — sans rien y perdre, on le sait — 

facilitent leurs acquisitions. 
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des «Bédouins moyens» : en pays sédentaire, ils tiennent les Cheikhs à leur 

merci. Il n'est pas jusqu'au ((bâg», impôt sur les caravanes, dont ils n'assurent, à 

l'occasion, la perception au n o m du chef bénéficiaire, leur débiteur et leur pro

tégé. Ainsi Rasïd et Tayyàr, non content de contrôler le commerce du qelï et 

récemment encore le trafic des antiquités (1), percevait en outre le bâg pour 

Eben Gacsïs (2). Notable éminent de la ville, il traite d'égal à égal avec les plus 

hauts fonctionnaires. Le Général français lui-même, le considère, dit-on, 

c o m m e un ami personnel (3). Ses frères de tous lieux et de toutes conditions 

ne sont pas médiocrement fiers de lui (4). 

La colonie d'Alep nous paraît tout orientée encore vers l'exploitation du 

désert et des Bédouins, non plus sans doute sous la forme primitive de « mer-

cantis » en tribu, de chameliers, de fouilleurs clandestins, mais, pour les plus 

pauvres, sous celle, déjà évoluée, d'intermédiaires rémunérés par des commis

sions ; pour les riches, sous celle, ultra moderne et bien connue en Occident, 

de brasseurs d'affaires cherchant à réaliser le trust des principales produc

tions de la steppe (5). 

Nous avons signalé souvent dans les pages qui précèdent la pauvreté des 

Soukhniotes. Derrière une nuée de petits colporteurs et une façade générale de 

misère, se cachent donc quelques grands manieurs d'argent : Rasïd et Tayyâr 

en présente le type le plus accompli. Ces financiers animent le système. Dans 

leur poche s'engouffre une très grande partie des richesses du désert et le 

moindre chamelier qui circule en tribu peut être considéré au milieu de la 

société patriarcale des nomades comme le représentant d'une puissante orga

nisation capitaliste (6). 

(1) Qelï, cf. ci-dessus, p. 88 ; antiquités, cf. p. 84. 

(2) Chef de la tribu Hrosa des Fedcân. 

(3) Opinion que nous transcrivons telle qu'elle nous a été exprimée, mais sous 

toutes réserves. 

(4) Comparer avec Doughty (op. cit., t. II, p. 490), à propos des Bessâm, trafiquants 

originaires de cAnêzé : «Ne sont-ils pas grands marchands ? — et, par Dieu, «melùk»— 

des princes à Djedda ! ». 

(5) O n conçoit que, des Qoreichites qui pratiquaient des trafics analogues il y a 

quatorze siècles, un satirique bédouin ait pu dire qu' «ils doivent leur nom à un monstre 

qui habite la mer ; comme lui, leur insatiable avidité ne tardera pas à dévorer l'humani

té» (!) (Cf. Lammens, La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, p. 210). 

(6) Toutes proportions gardées — bien entendu —. 

t 
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A U T R E S COLONIES 

Sufrné possède, en outre, un grand nombre de petites colonies. Chacune 

en soi est peu importante, mais l'ensemble constitue par le nombre et la répar

tition des comptoirs, antennes du trafic, le complément indispensable d'un 

vaste réseau commercial qui, en dernier lieu, aboutit à Alep. Les circonstances 

de leur fondation et le maintien des occupations anciennes qu'on y observe, 

achèvent d'éclairer sur la civilisation caravanière : 

à Qaryateyn, on trouve deux familles des Meni cAfwey ; 

à Palmyre, quelques maisons de méharistes et de chameliers (Menï IJalaf, 

Menï cAfwey) (1); 

à Erek, un foyer des Merâzgé (2) ; 

Berrï, petit village situé entre cAgerbât et Selemié, appartient à l'émir 

Gâleb des Ismailiés de cette ville. Cinq ou six maisons des Menï rjalaf s'y 

sont installées en 1918 à la suite de la famine. O n les a bien accueillies. 

Les colons de Berrï n'ont pas perdu le contact de leurs proches et paie

raient avec eux, s'il y avait lieu, « meddé » et « hûwé » (3). Ils ne possèdent 

ni terres, ni boutiques ; après avoir vécu du qelï et des antikàt, ils se sont 

maintenant spécialisés dans la confection du charbon de bois et y réussissent 

malgré les gendarmes (4) ; 

à Sra^, village du Harâyg, deux maisons des Menï cAybân ont rejoint un 

des leurs qui avait fui la conscription ; 

à Tell ed Dahab, à l'Est de Hama, vivent deux ou trois maisons des Menl 
cAfwey ; 

à cAyté, une maison des Menï cAfwey ; 

à Homs, un h o m m e des Menï cAfwey et un autre des Merâzgé, commer

çants à leur aise, ont quitté Suhné pour échapper au service militaire ; 

(1) En outre les « Bane 1 'Is » se déclarent parents de Soukhniotes (cf. Cantineau, 
op. cit., t. I, p. 20). 

(2) Ceux-ci seraient d'ailleurs proches de la grande famille Babensï d'Alep à la 
quelle se rattache une partie des ahl Erek (dont le député Abu Sukkar). 

(3) Meddé : prix du sang ; hûwé : taxe de fraternité. 
(4) Cf. ci-dessus, p. 81. 
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à Damas, subsistent deux ou trois familles des Menï cAzzâm, depuis 

l'époque où de nombreux Soukhniotes stationnaient dans cette ville avec 

leurs chameaux en attendant le départ du Pèlerinage ; 

T 

p" • ) tf'lèll Abyod 

p ..:•:;; V.:!9 »el-Hesô »el-r\ôm BMjGic e2-2ôf 
Hprtiq* «Berrï ©eF-Tciy yibévvK. M /- ,-

r-bal AkC ( IIJ Kir -5: / 

^ » 

© Damas 

Qar^o!"j?yTi 

\ 

il 
Fig. 18 

Suhné et ses colonies (en grisé, pays habité par des sédentaires). 

à Regga, se sont fixés, il y a vingt ou vingt-cinq ans, trois Menï IJalaf 

pour travailler aux antiquités (dans les loisirs que leur laissent les fouilles, ils 

commercent avec les tribus) ; 

à Meyàdîn, deux maisons des Menï cAfwey et une des Menï rjalaf, éta

blies depuis une génération, pratiquent le négoce avec les Arabes. 

Une d'entre elles (1) a essaimé à Kamechlié dès la fondation de cette cité 

(1) Des Menï £Afwey. 

• 
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Suhné 

Tayyibé 

El Kôm 

Sfïré 

Hama 

Deir ez-Zor 

Alep 

Tell Abyaçl 

Berrï 

Regga 

Homs 

Meyâdïn 
cAgerbât 

El Heso 

Srac 

Tell ed Dahab 

Damas 
cAyté 

Erek 

Palmyre 

Qaryateyn 

Kamechlié 

Koweit (?) 

Mawâlï 

Totaux 

MENÏ HALAF 

60 

3 

3 

3 

15 

20 

5 

3 

1 

1 

3 

2 

1 

1 

1 

122 

MENÏ MGEYBEL 

90 

3 

2 
30 

20 

15 

1 

2 

2 

2 

167 

MENÏ CAFWEY 

17 

20 

60 

1 

5 

1 

2 

2 

1 

1 

2 

1 

113 

MERÂZGÉ 

30 

5 

13 

10 

30 

50 

10 

1 

149 

Totaux 

197 

11 

23 

78 

41 

65 

90 

10 

5 

4 

2 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

1 

1 

2 

2 

2 

1 
2 

551 
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destinée à prospérer. Elle y a fait une rapide fortune dans les «affaires» tant au 

souq qu'en tribu ; elle a été récemment rejointe par un militaire des Menï flalaf. 

Peu après l'occupation de Tell Abyad par les Français, une dizaine de 

Merâzgé d'Alep s'y sont établis, attirés par la prospérité du marché, les villages 

de sédentarisation des Fedcân et les facilités que présentait la contrebande. 

A Koweit (1), sur le Golfe Persique, résiderait un riche marchand des 

Menï Halaf. (2) 

• 

Il est extrêmement curieux de constater, à côté de ces comptoirs séden

taires, les échanges de populations qui se sont produits entre Suhné et les 

nomades Mawâlï (fraction Sweyrtân) : les Menï Bleybel out vécu alternative

ment en ville et en tribu (3) ; plusieurs des Menï Qenes sont repartis sous la 

tente après de longues années passées dans leurs maisons de Suhné (4). 

Ainsi se constitue, en partant du nomadisme, une sorte d'état intermé

diaire entre la vie pastorale et la vie paysanne. Nous en avons vu, plus haut, 

la réplique chez les sédentaires soukhniotes achetant des tentes de poil de 

chèvre pour suivre leurs troupeaux. Il faut que la famine ait beaucoup affaibli 

les corps et la paix profondément désordonné les esprits, pour que se fondent, 

m ê m e devant la nécessité, des sociétés qui jusqu'ici s'opposaient de façon 

presque irréductible. 

Les colonies urbaines ne sont pas moins atteintes. Mettant le comble aux 

maux causés par la pacification et par la crise du trafic chamelier, la déca

dence d'Alep ôte toute raison d'être à l'expansion commerciale de Suhné. 

(1) Malgré les dires de nos informateurs soukhniotes, les recherches auxquelles 

a bien voulu se livrer sur place M. le Colonel Dickson n'en ont pas trouvé trace. 

(2) A toutes ces colonies, ajoutons, pour mémoire, l'établissement à cAgerbât puis 

à el Heso, de quelques maisons des Menï Tallâl considérées comme soukhniotes par les 

Palmyriens de ces villages. Bappelons enfin que les Htabâ ont des parents à Bagdad 

et à Hama, que trente familles proches des Menï Dergâm vivent encore à Kerbela. 

(3) Ils auraient également quatre maisons dans le quartier soukhniote d'Alep. 

(4) L'un d'eux va s'établir bientôt à el Heso où il possède de la terre. Depuis qu'il 

a repris la vie nomade, en 1917, il a vécu chez ses parents Sweyrtân, l'été à Sge'a, 

village des émirs Mawâlï, l'hiver au désert, pratiquant sans cesse le commerce et plus 

jamais — dit-on — le brigandage. 

• 
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Déjà, à Deir ez-Zor ou m ê m e à Hama, les émigrés commencent à se fondre 

dans la population qui les entoure ; la vaste organisation marchande qu'ils 

constituaient est en train de craquer. 

Les Soukhniotes n'en sont pas à leur première épreuve : ils doivent m ê m e à 

beaucoup d'épreuves cette ingéniosité et cette ténacité auxquelles leurs succès 

rendent témoignage. O n évoque les qualités des caravaniers hedjaziens an

ciens (1) ou de beaucoup de sédentaires actuels de l'Arabie centrale, respectés 

des nomades eux-mêmes (2). Mais, sur les ruines de leur vaste système colo

nial, il se pourrait cependant que, dans quelques années, nos Soukhniotes en 

soient réduits à ce seul capital moral. 

(1) Cf. Lammens, La cité arabe de Tatf à la veille de l'Hégire, p. 251. 

(2) Il n'est pas rare d'entendre un grand nomade traiter les Soukhniotes de 

«•Bédouins», ironiquement sans doute, mais pour les différencier cependant des autres 

gens des oasis. Par ailleurs, cf. ci-dessus, pp. 89 (note 8), 91 et J. B. L. Bousseau, 

Voyage de Bagdad à Alep, p. 156. 
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CONCLUSION 

Nous nous sommes efforcés, tout au long de cette étude, de faire ressortir 

les singularités de Suhné : la vie matérielle instable de ses habitants — vie 

déjà urbaine et encore toute pénétrée d'influences de tribu — leur vie reli

gieuse profondément imprégnée par la foi des musulmans sédentaires, leur 

vie sociale hantée, au contraire, par des survivances de nomadismes antérieurs, 

leur extraordinaire organisation économique, drainant la steppe et essaimant 

sur tout son pourtour. 

Mais, si ces phénomènes sont ici particulièrement nets, ils ne forment pas 

cependant l'apanage exclusif de Suhné. O n les retrouve encore dans mainte 

autre oasis caravanière. 

A propos d'émigration commerçante, on évoquera les cAgeyl du Gasïm, 

voire les Mozabites du Sud-Algérien (1). De Suhné et Sfïré, portes d'Alep sur 

la Sâmiyé, on rapprochera le rôle de Dmeyr vis à vis de Damas, de Qubeysé et 

Kerbela vis à vis de Bagdad, de Zobeyr vis à vis de Bassorah, de Tell Kayf 

vis à vis de Mossoul, de Taïf qui, vers l'époque de l'Hégire, «formait la dernière 

grande halte sur les routes menant d'Aden et de Sancà à La Mecque » (2) ; par

tout une cité importante avec son ou ses avant-ports. 

Il semble donc que l'on puisse suivre le pourtour de l'Arabie, du Yémen 

et du Hedjaz jusqu'à la frontière syro-turque et au cours des fleuves d'Irak, 

sans cesser de rencontrer ces localités qui vivent des échanges entre nomades 

(1) Us ont avec les Soukhniotes maintes analogies (cf. G. Marçais, op. cit., p. 594). 
(2) Cf. Lammens, La cité arabe de Tatfà la veille de l'Hégire, p. 208. 



UNE PETITE CITÉ CARAVANIÈRE 121 

et sédentaires (1). Nous avons choisi celle qu'il nous était le plus facile d'étu

dier, parce qu'une des plus proches, des plus petites, des plus intactes. Notre 

champ d'observation y était étroit sans doute. Mais on trouve de Suhné d'in

nombrables répliques tout autour du désert (2) ; il semble donc possible de 

généraliser. 

# 

La steppe et la campagne cultivée sont des contrées aussi dissemblables 

qu'indispensables l'une à l'autre. Leurs lisières sont donc le théâtre d'échanges 

commerciaux très actifs. L'hostilité qui dresse en permanence les confédéra

tions nomades contre les gouvernements sédentaires (3) canalise vers les cités 

caravanières tous les trafics. La vie économique de l'Arabie ne peut être étu

diée que là. 

Les influences de l'Occident amènent une décadence générale de ces petites 

bourgades marchandes. O n comprend donc la xénophohie et le fanatisme 

auxquels se sont heurtés tant de voyageurs : ce sont les formes locales du pro

tectionnisme économique auquel recourent en Europe ou en Amérique les 

pays qui redeviennent pauvres. Mais les échanges transdésertiques ne peuvent 

(1) Les alignements au large des pays cultivés constituent en particulier des seuils 

économiques qu'il n'est pas sans intérêt de voir coïncider en Syrie avec le « limes » 

antique (cf. Poidebard, op. cit.). N'est-ce pas en occupant les points de passage obligés 

des caravanes que les hommes d'affaires de Borne ont économiquement et politiquement 

tenu les routes de l'Orient ? 

Entre les villes de ces alignements, pourtant, aucune solidarité ne se manifeste. Bien 

de comparable aux confédérations d'oasis qu'on peut rencontrer ailleurs (au Mzab, par 

exemple). Loin de constituer, toutes ensemble, une position d'avant-postes couvrant le pays 

sédentaire, chacune des cités de la Palmyrène est une grand-garde isolée et rivale de ses 

voisines. Le commerce est organisé en profondeur: Suhné travaille pour Alep ; Palmyre, 

pour Alep autrefois, pour H o m s aujourd'hui ; Qaryateyn, Gerûd, Dmeyr, pour Damas. 

De m ê m e que ces bourgades tiennent les points de passage d'une ligne montagneuse, en 

Irak, Kerbela, Bahhâliyé, Sitâta, Qubeysé, alignement symétrique, commandent au loin 

les ponts et les gués de l'Euphrate et, naturellement, se concurrencent. 

La plus septentrionale de ces oasis, Qubeysé, est une réplique de Suhné, réplique 

bien plus sédentaire d'aspect, malgré son rayonnement au désert. 

(2) Cf. Burckhardt, Reisen in Syrien, Palestina und der Gegend des Berges Sinaï, 

t. II, p. 245. 

(3) A u point que Musil considère presque cette haine comme une des causes prin

cipales de la dessiccation de l'Arabie (!). (Cf. Northern Ne§d, pp. 303, 316, 317). 
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disparaître. Ils varient simplement leurs itinéraires, surtout lorsque apparais

sent des moyens de transport nouveaux. Les pistes qui longent les pipes-lines 

ou joignent Damas à Deir ez-Zor et à Bagdad remplacent les vieilles routes du 

Golfe Persique (1). D'anciennes voies, par contre, renaissent à l'occasion (2). 

Ainsi, les têtes de ligne du trafic se déplacent, les gîtes d'étapes s'espacent, 

mais il reste toujours des cités commerçantes à la limite des pays cultivés et 

des relâches dans les oasis, de m ê m e que, sur l'océan, des ports et des escales. 

La pacification enlève, cependant, aux villes caravanières leurs monopoles 

commerciaux. Or cette pacification ne peut se maintenir que par l'abaissement 

des Bédouins qui, de tous temps, dominaient les îlots sédentaires : aux taxes de 

fraternité, succède l'impôt ; lors des invasions, les Arabes avaient conquis des 

champs pour en faire des pâturages : ils voient aujourd'hui la charrue en

tamer de tous côtés le domaine de leurs chameaux. Simultanément, la fixa

tion des tribus, coïncidant avec une poussée des villageois vers les petites 

transhumances, tend à faire des confins désertiques une zone de parcours 

pour les chèvres et les moutons avec des labours disséminés dans tous les 

fonds suffisamment arrosés (3). Or cette revanche de la culture sur l'élevage, 

adaptation aux nécessités du moment, naît et se développe autour des an

ciennes agglomérations caravanières qui jouent dans cette transformation le 

rôle de ferments. Nous les retrouverons donc au cœur de l'économie nouvelle, 

à la fois agricole et pastorale, comme au cœur de l'ancienne économie, uni

quement marchande. 

Zones neutres, ces bourgades l'ont toujours été pour les hommes comme 

pour les denrées : elles relient les Bédouins aux citadins et amortissent entre 

eux les chocs, tout comme les villages de sédentarisation en bordure du désert 

servent à la fois d' « écluses» et de « digues » entre les pasteurs et les paysans. 

De là, chez elles, au point de vue social, des formes de passage entre la vie 

errante et la vie urbaine, non moins intéressantes à observer que celles des 

nomades prenant contact avec la culture de la terre. 

(1) L'une d'elles partait d'Alep et abordait les plaines de Sâmiyé au débouché Sud 

de la trouée de Tayyibé, non loin de Suhné. (Cf. Tavernier, op. cit., t. I, p. 392 ; 

Parsons, op. cit., pp. 84 et ss.) 

(2) Par exemple, la route du Pèlerinage persan par le Nedjd. 

(3) C o m m e ce fut le cas en Palmyrène dans l'antiquité. 
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Or, un véritable bouleversement rapproche pour la première fois sé

dentaires et errants. Plus encore qu'en Palmyrène, cette évolution gagne 

en TransJordanie, voire au Hedjaz où les barrières sont moindres entre les 

deux genres de vie (1). Partout, le prestige des tribus subsiste sans doute, mais 

sous des formes de plus en plus sentimentales et sans que l'on se soucie, au 

fond, de recommencer la vie sous la tente. Tout le monde, il est vrai, crie à la 

catastrophe (2). Les caravaniers n'y font pas exception (3). Pourtant avec leur 

reprise des transhumances, leurs mariages dans les villes comme chez les 

Bédouins, leurs colonies urbaines et en m ê m e temps leurs échanges de popu

lation avec les Arabes, ils sont à l'avant-garde de ce mouvement. La fusion 

est plus active chez eux que sur toute la bordure de la steppe. Après avoir 

longtemps permis les passages goutte à goutte de la vie pastorale à la vie 

citadine, ils servent maintenant de noyau à la société nouvelle qui naît de 

tous ces brassages d'hommes. 

Dans le domaine spirituel, il n'existe pas de formes de passage. Aucun 

compromis n'est possible entre l'Islam fervent des villes et la religiosité vague 

et âpre des Arabes, intégrant Dieu dans leur système de tribu (4). Les 

oasis caravanières sont donc, tour à tour, les boulevards de l'orthodoxie 

musulmane et les bases d'opérations des grandes hérésies qui utilisent pour se 

répandre le réseau de leur colonisation commerciale. De là leur importance 

au point de vue du mouvement des idées. 

(1) Dans des régions désolées où des semi-nomades ne pourraient vivre, Eben 

Sa'ûd a résolu la difficulté par ses colonies d'Ihwân. O n remarquera d'ailleurs qu'il les 

a placées souvent dans des positions stratégiques qui sont en m ê m e temps des posi

tions caravanières. Citons les colonies des abords du W . Sirhân (cf. Musil, Northern 

Negd, p. 296). 

(2) A la suite m ê m e du Coran qui considère bel et bien la vie pastorale comme 

l'état normal de l'humanité. (Cf. Lammens, La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, 

p. 303). 

(3) Cf. ci-dessus, p. 106. A peine leur est-il arrivé jusqu'ici, devant certaines re

vanches commerciales — à Alep, par exemple — d'avoir le sentiment de leur propre 

valeur, au lieu de se considérer comme un très simple et très humble rouage d'une société 

avant tout bédouine. 

(4) Cf. Jaussen etj Savignac, Coutumes des Fuqâra, p. 7") ; Lods, op. cit., 

p. 482 ; W . Marçais op. cit., p. 86 : « pour réaliser intégralement son idéal social et reli

gieux, l'Islam ne peut se passer de la vie urbaine ». 
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Tant que l'Islam demeure aussi vivant, le rôle religieux de ces villes reste 

intact, et partout où leur propagande réussit, elle est pour les sociétés nomades 

un nouveau ferment de dissociation : on touche du doigt en Sâmiyé l'action 

des deux foyers : Riyâd et Hama. O n sait l'opposition du Wahhabisme à la 

vie errante et on constate l'amplitude du mouvement de sédentaristion au 

large du Moyen-Oronte. Ainsi viennent à la foi du Prophète de nouvelles 

troupes, sans que — e n bordure de la steppe, tout au moins — les anciennes lui 

fassent défection. La crise économique s'atténue-t-elle, les pèlerins se font plus 

nombreux (1) : le contact des Sionistes ravive le zèle des musulmans en 

Palestine et en TransJordanie. Aux confins du désert, le bouillonnement reli

gieux n'est pas près de se calmer. Saints personnages ou colporteurs, les 

Soukhniotes et tous les caravaniers contribuent à l'entretenir chacun dans la 

mesure de ses faibles forces. 

Enfin, le rôle économique, l'individualité sociale, l'influence religieuse de 

ces oasis commerçantes, ne sont pas — l'histoire nous l'apprend — sans con

séquences politiques. Elles contrôlent, en effet, des routes et des points d'eau. 

Le désert les protège contre les armées étrangères ; au contraire, la richesse 

des contrées qui bordent la steppe et que rien ne défend contre l'envahisseur 

allume la convoitise chez tous les fils des pays arides. D e là, lorsqu'un gouver

nement régulier se constitue dans les oasis, un potentiel militaire relativement 

fort. Les moyens matériels puissants, dont disposent pour garder leurs fron

tières désertiques, les états nés tout autour de la péninsule rendent moins dan

gereuses les aggressions, mais l'Arabie centrale n'en reste pas moins un réser

voir de populations maintenues sous forte pression et prêtes à déborder. Les 

contingents hedjaziens du roi Fayçal ou les très récentes invasions Wahha-

bites n'ont fait que suivre d'anciennes routes et d'anciens exemples. L'étude 

des rivalités entre oasis peut, croyons-nous, éclairer toute la politique des 

puissances arabes (2), car, si l'état, d'anarchie des Bédouins les pousse à 

(1) En 1936, nomades et sédentaires de la Palmyrène ont gagné La Mecque au 

nombre de cinq-cents. Trois ans auparavant ils n'étaient pas cinquante. 

(2) Cf. G. Marçais (op. cit., p. 640) : « La lutte de village à village et de quartier à 

quartier est l'éternelle histoire des oasis. L'hétérogénéité de leur peuplement y est 

sans doute pour beaucoup ». 
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s'entre-dévorer, plutôt qu'à conquérir, les sédentaires, eux, sont l'âme des 

grands mouvements : « mens agitât molem » (1). 

Entre Eben Rasïd et les seigneurs des villes du Gasïm autrefois, plus 

récemment entre le Grand Chérif et les princes Séoudiens se disputant la clien

tèle des pèlerins d'Irak (2) — et les chefs soukhniotes rivaux pour la fourniture 

des chameaux du Hagg, que d'analogies 1 Entre la lutte des Wahhabites et des 

Hachémites pour les oasis à l'Est des villes saintes (3) ou celle des Sac lân con

tre Eben Sacûd pour le ôawf (4)— et la rivalité du Cheikh Mercï et du Cheikh 

Ahmed, cherchant à étendre leurs possessions et à accaparer les sources de 

Tayyibé, il n'y a pas non plus de différence de nature. O n conviendra qu'à 

Tayyibé, hameau de douze maisons, les complications sont réduites au mini

mum 1 
A u delà des personnages insignifiants qui s'agitent dans les pages précé

dentes, c'est la vie des sédentaires d'Arabie que nous croyons avoir observée 

sur un modèle très réduit et que nous voudrions avoir fait revivre. 

(1) Cf. Lammens, La cité arabe de Taïf à la veille de l'Hégire, p. 121 ; W. Marçais, 

op. cit., p. 88. 

(2) Cf. Philby, op. cit., p. 154 et 197 ; Musil, Northern Negd, p. 260. 

(3) Par exemple, Hurma. (Cf. Philby op. cit., p. 268). 

(4) Cf. Musil, Northern Negd, p. 296. 
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101, 104, 108, 113; cf. aussi no
mades, Sba'a. 

antique : limes —121 ; vestiges— 15,16, 
60,61,62, 101,103, 104; antiquités 
82-84, 90, 100, 108, 110, 114, 115, 
116. 

Arabes : cf. nomades. 

armes : 57,89,90; contrebande d'—94,95. 

artisans : cf. métiers. 

aumône : 36. 

automobile: 17, 85, 91-93, 95,98, 
99 ; — opposée à chameau 109. 

Bagdad : 43, 94, 99,110,118, 120. 

Bédouin : cf. nomade. 

bergers : cf. troupeaux. 
bicyclette : 93. 

bijoux : cf. parure. 

bois: 28,31,52,81,107. 

botum : cf. térébinthe. 

boutiques : 16, 4-5, 91, 92, 93, 112, 
113. 

bovins : 34, 107. 

C 

café : 26, 88 ; foyer du — 28, 29. 

caravane : 51, 85, 107, 111, 121 ;— du 
qetï, cf. ce mot ; impôt sur les — 51, 
52,114 ; caravaniers, 7, 58,72,100, 
109, 115, 119 (cf. aussi chameliers)— 
opposés à sédentaires, 97,100; cités— 
7, 8, 51, 54, 120 et ss. ; cf. aussi cha
meau, commerce. 

cénotaphe : 23, 35 ; cf. aussi sanctu
aires, tombes. 

chameau : 23, 45,50,51, 56, 57, 61,70, 
79,81,90,97, 103, 107 ;—détrôné par 
l'automobile, cf. ce mot ; carcasses 
de — 28 (cf. aussi ossements) com
merce des — 93-94, 113 (cf. aussi 
commerce du bétail) fourniture au 
Pèlerinage 21,22,86, 87, 126;.harna
chement 73. 74, 109 ; tondeurs 76 ; 
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chameliers 25, 49, 82, 85-86, 

90-91,95, 100, 108, 109,114, 115; 
— de louage 89 ; cf. aussi caravane, 

marques de bétail. 

charbon, charbonniers : 100, 115 ; 

cf. aussi bois. 

chasseur : 101, 106 ; procédés et en

gins de chasse 84; cf. aussi faucons, 

peaux. 

chef : — de Soukhniotes 21, 22, 30,31, 

40, 42, 45, 46, 47, 54, 88, 97, 108 ; 

— arabes 49, 54, 86, 95, 97, 99, 113, 

114 ; — de caravane 87, 88, 89 ; im

pôt au — 52. 

Cheikh : cf. chef ; — Ahmed el cAbd 

el cAzïz 23, 32, 50, 52, 53, 54, 55, 

57, 61, 62, 63, 67, 75, 102, 103, 125. 

— MerH 23, 41, 43, 50, 53, 54, 55, 

62, 64, 67, 70, 75, 102, 125. 

chevelure : 27, 33. 

Chrétiens : 16, 18, 72, 82. 

cimetière : cf. tombes. 

Circassiens : 21, 33 ; cf. aussi mili

taires. 

circoncision : 31. 

cité I — caravanière, cf. caravanes ; 

— savonnière, cf. savon ; influences 

citadines 32, 109 (cf. aussi nomades) 

citadins opposés aux paysans 58, 59. 

clans : cf. groupements. 

colonies : 23, 44, 47, 58, 79, 96, 

IOO-I 19; — commerçantes 1, 13, 

15, 19, 20, 58, 81, 83, 95, 104; -

agricoles, cf. Tayyibé, el Kôm ; — 

urbaines 109-114,117; autres—: cAyté 

105,1 I 5,117; Berrï I I 5, 117 et pas-

sim ;Erek\ I 5,117; Kamechlié I 16, 

117, Meyâdîn I 16, 117 ; Palmyre 

I 16, 117 ; Qaryateyn I 15, 117 ; 

Regga I 16, 117 ; Sra1 115, 117 ; 

7e// Abyai 117, I I 8 ; Tell ed Dahab 

I 15, 117. 

colporteurs : cf. caravane, chameau, 

commerce, Hama. 

commerce : 44, 52, 58, 59, 61, 82, 90, 

115, 118 ; —du bétail 52, 93-94,97, 

100, 109, (cf. aussi âne, chameau, 

moulons) — transdésertique 109,121, 

122;-en tribu 15, 85-86, 89,90,97, 

98, 100, 107, 108, 109, 111, 116, 118, 

124 ; colonies commerçantes, cf. ce 

mot ; réseau commercial 13, 83, 111, 

114, 115, 119, 120, 121 ; rouerie des 

commerçants 112 ; cf. aussi bou

tiques, caravane, commission, déca

dence économique, intermédiaires. 

commission : 52, 64, 89, 112, 113, 
114 ; pots de vin 50, 52, 53, 54, 55, 

62 ; cf. aussi chef, notables, poli

tique de l'eau, politique locale. 

connaissance du désert : 91,94,95,96. 

construction : 16, 28, 29, 30, 33, 35, 

47, 92, 102, 104, 106, 107, 108, 111; 

cf. aussi femmes. 

contrats : 71, 87, 90 ; cf. commission, 

travailleurs. 

contrebande : 53, 59, 94-95, 100, 

109, 118. 

cri de ralliement : 41-43, 44, 47 ; cf. 

aussi groupements. 

crise : cf. commerce, économie, misère. 

cultures : 15, 28, 49, 58, 59, 68-70, 

97, 98, 102, 105, 111, 122; —irri

guées (irrigation) 15, 34, 60, 61, 62, 

63, 64, 65, 67, 68-70, 101, 103, 

104, 107, 108; — en lanières 108 ; 

impôt sur les — 106; instruments 

agricoles 68 ; répartition de la terre 

67, 68, 69, 70 ; cf. aussi paysans, 

travailleurs. 
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D 

Damas : 13, 21, 25, 36, 44, 87, 91, 98, 
99, 116, 117, 120, 121. 

danses : 32, 33. 

dattes : 26, 68,102. 

déboisement : cf. bois. 

Deir ez-Zor: 25, 26, 43, 44, 49, 63, 74, 
79, 81, 87, 91, 96, 98, 100, 106, 111, 
117, 119; pacha de—101, 104. 

drapeau : 36, 49. 

E 

eau : 60-67 ; — d'irrigation, cf. cul
tures ; points d' — 33 (cf. aussi 
puits, sources) politique de Y — 61, 
62, 63, 66, 67, 103 ; propriété de 
I—40, 53, 54, 55, 60, 61, 62-65, 
66, 67, 103, 107 ; répartition de 1' — 
60, 65-67, 103,107. 

école : cf. instruction. 

économie : 7, 8, 13, 120, 121, 122 ; vie 

économique 59-99 ; décadence—59, 
71, 72, 74, 98-99, lui), 118,119,121, 
124 ; cf. aussi misère. 

Egypte : 94, 110 ; Egyptiens 20. 

émigration : 18, 19, 20, 22, 23, 24, 44, 
57, 59, 96, 97, 99, 101, 102, 104, 105, 
108, 111, 112, 119. 

enfants : 27, 31, 36, 40, 71, 76 ; cf. 
aussi circoncision, famille. 

Europe ; cf. Occident. 

exploitation du désert : 13, 59, 77-

86, 98, 120, 122 ; cf. aussi com
merce du bétail, Rasïd et Tayyâr ; 

— des Bédouins cf. intermédiaires. 

nomades contre sédentaires. 

F 

famille : 29, 32, 40, 41, 45, 46,47, 48, 
54, 71 ; cf. aussi groupements. 

faucons : 76. 

fées : 37, 38. 

femmes : 26, 27, 29, 31, 32, 33, 36, 37, 
48,57, 71, 102, 105 ; appartement des 
— 28, 2.) ; parenté par les — 45-46, 
47 ; pieté des—33, 34 ; travaux des— 
59, 73, 80, 91-92 ; femmes-maçons 

28, 33, 34, 46. 

fêtes : 34, 36. 

fonctionnaires : 44,82, 114 ; cf. aussi 
gendarmes, organisation municipale, 

sel. 

forgerons : 43, 49, 54, 74, 76, 81. 

formes de passage : 71, 72, 118, 122, 
123 ; cf. aussi sédentarisation, re
tour au nomadisme. 

Français : 53, 95 ; général —114; occn 
pation — 51. 

fret : 89, 90, 98, 112 ; cf. aussi caravane. 

funérailles : 33-34. 

(i 

garage : cf. automobile. 

gendarmes : 44, 48, 81, 95,104, 115 ; 
cf. aussi militaires. 

géographie : 13-14. 

gouvernement: 20, 21, 50,56,57,66, 
103, 105, 113, 124 ; — turc, cf. ce 
mot ; impôt au —51-62, 71, 122 ; 
opposé à nomades, cf. ce mot. 

gomme : 82, 97. 

groupements : 22, 24, 30, 40-48, 49, 
79, 106, 108, 109, 111, 112; origine 
des - 18, 19, 41-43, 115, 116, 117. 
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118 (cf. aussi famille) — des habi
tations, cf. ce mot. 

H 

habitation : 25, 27-31, 92 ; groupe
ment des- 29, 30, 45, 46, 47, 48, 72, 
101, 108, 109, 111, 112; cf. aussi 
tentes, urbanisme. 

Hadldiyyln : 21, 26, 41, 95, 108. 

H a m a : 18, 19, 20, 22, 39, 42, 43, 44, 55, 
94,95, 100, 109-110, 117, 118, 119, 
124; influence de — 34, 110; Ha
miotes 25, 74, 86. 

tfamâd : 13, 57, 94, 100. 

Hatlb : 32, 33, 34, 35, 36-37, 43, 48, 
53,63,66,67,97, 110, 118. 

Hedjaz : 72, 90, 97, 99, 120, 123, 124 ; 
chemin de fer d u — 21, 97. 

héritage : 34. 

histoire : 13-24, 101, 104, 105, 108, 
109, 112. 

H o m s : 20,25. 55,91,94, 115,117,121, 

hospitalité: 37,49,53. 106, 113; cf. 
aussi café, chef. 

huile : 25, 26 ; cf. aussi térébinthe. 

hûwé : cf. taxe de fraternité. 

I 

impôt : 21, 50-52, 71 ; — aux no
mades, cf. taxe de fraternité ; — au 
gouvernement, cf. ce mot ; — sur les 
caravanes, cf. ce mot ; — au chef, cf. 
ce mot ;—sur les cultures, cf. ce mot. 

instruction : 17, 37, 44, 50, 86, 97. 

intermédiaires: 112-114. 

Irak : 21. 26, 81, 95, 96, 97, 99, 110,120, 
121, 125. 

irrigation : cf. cultures, eau. 

J 

Juif: 16,28,43,55. 

jument : 35, 36, 70, 88. 

justice : 34, 48, 53, 55, 66, 76. 

K 

khan : 17, 91, 92, 93, 112, 113 ; cf. 
aussi automobile, caravane, Pèleri
nage. 

el Kôm : 18, 34, 49, 66,84,98, 100, 101, 
104-107, 117. 

Koweit : 95, 117, 118. 

Kurdes : 18, 42 ; Kurdistan 89, 97. 

L 

laine : 73, 86, 108, 112, 113 ; cf. aussi 
mouton. 

langage : 13, 41, 48, 49, 50, Ib, 70, 77 
81, 104. 

légendes : 18, 19, 22, 36-37, 38; origines 
légendaires 16-19,38; cf. aussi fées, 
histoire, origines nomades, supersti
tions. 

M 

Macmura : 75, 79, 100, 109 ; cf. aussi 
sédentarisation. 

marché : cf. boutiques, commerce, éco
nomie. 

mariage : 27, 31-33,38,42,45, 47, 106, 
109, 112, 123; cf. aussi femmes. 

marques de bétail: 28, 36, 41-43,44, 
47, 48 ; évolution des — 45 ; cf. aussi 
groupements. 

Mawâlï : 19, 21, 43, 45, 46, 51,57, 117, 
118. 
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méharistes : 8, 46, 53, 84,96,97, 105, 
115 ; cf. aussi militaires. 

mesures : 15, 69, 70, 81, 102, 112. 

métiers : 28, 59, 73-74, 81, 107, 109, 
111 ; cf. aussi chameau, femmes, 

forgerons. 

militaires: 96, 111, 123; potentiel — 

124; service— 32,96, 100, 115 ; cf. 

aussi 'Ageyl, Circassiens, méharistes, 

Turc. 

misère : 25, 54,55, 57, 59, 70. 72, 76,98, 
100, 103, 105, 111, 114, 115, 118; cf. 
aussi économie, sédentarisation. 

mosquée ; 7, 17, 34, 37, 50, 68, 106, 
112 ; cf. aussi religion. 

Mossoul :43, 94, 110, 120. 

moulin: 81,91; cf. aussi térébinthe. 

mouton : 18, 70, 71 ; commerce des — 

94, 97, 110, 111, 113 ; moutonniers, 

cf. nomade; cf. aussi laine, troupeaux. 

municipale (organisation) : 40, 60, 

1C5, 106, 107. 

muhtâr : cf. organisation municipale, 

chef, politique locale. 

N 

nahwa : cf. cri de ralliement. 

Nedjd : 87, 97, 122. 

nomade : 7, 15, 33, 37, 71, 74, 75, 76, 
82, 86, 90, 91, 93 ; grands — 7 (cf. 

aussi lAnezé, Sammar, Sba(a) — 

moutonniers 18, 25, 26, 29, 37, 47, 

49, 51, 71, 72, 107, 109, 110, 113 

(cf. aussi HadîdiyyTn, Mawâlï, 'Omùr, 

$leyb) — contre sédentaires (et vice 

versa) 16, 23, 50, 51, 56, 57, 61, 94, 

102, 103, 105, 106, 107, 112,113,114, 

121, 122, 124 (cf. aussi taxe de fra

ternité) anciens — contre anciens 

sédentaires (et vice versa) 13, 22 ; — 

opposés au gouvernement (et vice 

versa) 21, 23, 40, 57, 105 ; caractéris

tiques des — opposées à celles des 

sédentaires (et vice verta) 15. 23. 32, 

36, 39, 44, 47, 96, 119 ; influences 

— opposées à influences citadines 

(et vice versa) 25, 26, 29, 30, 40, 

47, 48, 58, 106, 123 ; influences — 

opposées à influences sédentaires 

(et vice versa) 7, 26, 27, 28, 31, 

32, 33, 34, 35,39, 41, 44, 45, 46, 

49, 57, 69, 70, 72, 73, 81. 107, 119, 

120, 123 ; origines - 7, 16, 18, 

19, 23, 41-43, 45 ; retour au no

madisme 47, 59, 71, 72, 118, 122, 

123 ; cf. aussi chameau, sédentari

sation. 

notables : 21, 23, 50, 53. 54, 63, 66, 67, 
71,87, 113, 114, 115; cf. aussi chef; 

politique locale, politique de l'eau. 

Noivar : 27. 

O 

oasis : 7, 34, 36, 39, 46, 57, 58, 61. 64, 
66, 69, 70, 75, 86, 98, 119, 120, 122, 
123, 124, 125 ; cf. aussi caravane, 

cité, sédentaire. 

Occident : commerce avec 1'—77 ; influ

ences de Y— 26, 59, 121. 

'Omûr : 26, 44, 49,51, 53, 57, 70, 71, 

79, 81, 82, 106. 

ordalie : 48, 105. 

ossements : 28, 85. 

P 

pacification : 59, 71, 72, 98, 106, 118, 
122 ; cf. aussi décadence écono

mique. 
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partis : 13, 22, 23, 53 ; cf. aussi chef, 

politique locale. 

parure : 26-27. 

paysans : influences paysanes 69 ; cf. 
aussi cultures, sédentarisation. 

peaux : 84-85. 

Pèlerinage : 13, 17, 22, 45, 54, 86-88, 
89, 97, 116, 122, 124; cf. aussi cha
meaux, caravane. 

Perse : 21,87. 

pistachier : cf. térébinthe. 

politique locale : l, 40, 41,45, 46, 52-
55, 75, 100, 124. 125 ; cf. aussi 
chef, eau, notables, nomades contre 
sédentaires, organisation municipale, 
partis. 

pots de vin : cf. commission. 

prêts d'argent : 55, 67, 109, 110, 113, 
114. 

prière : 7, 33, 35 ; — pour la pluie 35, 
37 ; cf. aussi religion. 

prix du sang : 21, 23, 48, 57, 105, 106, 
115. 

protection: 45, 105; cf. aussi hospitalité. 

puits : 103; puisatiers 75 ; cf. aussi eau. 

Q 

Qaser el Heyr : 18, 84, 101, 104. 

qelï : 52, 54, 56, 77-79, 89, 90, 108, 
114, 115 ; caravane du — 52, 85, 
88-89, 97. 

quartiers : cf. groupement des habi
tations. 

Qubeysé : 15, 42, 44, 120, 121. 

R 

radis : 107. 

Rû iyé : ef. nomades (moutonniers). 

rapports avec autres localités : 55-56, 
124. 

Rasïd et Tayyâr : 84, 86, 88, 89, 113, 
114. 

réglisse : 82. 

religion: 7,25,31,32,33, 34-39,59, 
68, 86, 106, 110, 120, 121, 123, 124 ; 
cf. aussi Ha^ïb, mosquée, prière, 
sacrifice, saints personnages, sanc
tuaires, waqf. 

S 

sacrifice : 28, 33, 35, 37, 49. 

saints personnages : 34, 43, 124 ; cf. 
aussi Hatïb, sanctuaires. 

Sâleh et Tallâc : 22, 23, 45, 87 ; cf. 
aussi chameau, histoire, Pèlerinage. 

salpêtre : 82. 

samen : 25, 71,86, 89, 95,108, 112,113. 

Sammar : 23, 24, 26, 43, 51, 54, 88, 97, 
125. 

sanctuaires : 17, 34-35, 101. 

savon : cités savonnières 77, 88, 89 ; cf. 
qelï ; herbe à —, cf. qelï. 

Sbaca : 19, 21, 23, 32, 36, 44, 49, 50, 51, 
56, 57, 102, 105. 

sécurité : 21, 30, 71, 89, 101 ; cf. aussi 
armes, nomades contre sédentaires, 
pacification, urbanisme. 

sédentaire : 7 ; par opposition à no
made, cf. ce mot. 

sédentarisation : 19, 32, 33, 39, 44, 45, 
46, 55, 58, 100, 106, 108, 118, 122, 
123, 124 ; cf. aussi formes de pas-
sage, Macmûra, nomades, retour au 
nomadisme. 

sel : 52, 60, 82, 104, 107, 108. 

serment : 49 ; cf. aussi justice. 
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Sfïré : 19, 20,23, 62, 69,79,84,88,95,96, 
100,104,105,107, 108-109,117,120. 

Sinaï : 95. 

Sitâta : 97, 121. 

Sleyb : 41, 43, 45 ; femmes — 27. 

soude : cf. qelï. 

sources: 15, 17, 33, 50, 60-67, 101. 
103, 107, 108, 125; cf. aussi eau. 

superstitions : 27, 28, 33,35, 37, 38, 43. 
93, 101 ; cf. aussi chevelure, fées, 
forgerons, tatouage. 

Swâya : 21, 22, 32, 42, 48. 100, 107,108 

T 

tabac (contrebande du) : 95. 

tapis : 95 ; — à poil ras (bsût) 73. 

tatouage : 27. 

taxe de fraternité : 21, 44, 50-51, 56. 
94, 106, 108, 115, 122. 

Tayyibé : 16, 35, 41, 43, 53, 54,63, 66. 
84,98, 100, 101-104, 105, 107, 117, 
125. 

tente : 28, 36, 46, 71, 72. 73, 86, 118 , 
— blanches 20, 86, 88 ; cf. aussi 
habitation, sédentarisation. 

térébinthe: 26, 30, 31,52,56, 79-80,92. 
thé : 87. 

tombes : 17, 33, 34, 35, 37. 

toponymie : 85, 89 ; cf. aussi connais 
sance du désert. 

TransJordanie : 72, 123. 

travailleurs : 64,97,106 ;—agricoles 63, 

69-70; — à l'I.P.C., 53. 

tribu : 7 (cf. aussi nomades) commerce 
en —, cf. ce mot. 

troupeaux : 70-72 ; vie pastorale 58, 
118, 122 ; cf. aussi chameau, com
merce du bétail, moutons. 

truffes : 82. 

I urc : cadastre — 78 ; gouvernement — 
79 ; occupation — 20, 111 ; soldats 
- 22, 96, 97, 101, 105 ; temps des — 
50, 52, 78, 96 ; Turquie 89, 97, 120. 

L 

urbanisme: 16,17,29,31,46,101. 

V 

vêtement : 26, 31, 33, 52, 73. 86, 90, 
112. 

W 

Wahhabites : 19, 20, 36, 39, 101, 123, 
124, 125. 

waqf: 34, 37,68. 

wesm : cf. marques de bétail. 

Y 

Yabrûd : cf. tente. 

Yémen : 96, 120. 
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Nous avions traduit qelï par « potasse » comme le fait d'ailleurs M . Can

tineau, auquel nous nous référons si souvent. Il semble cependant qu'il s'agisse 
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— antïkàt 

s'entre-dévorer 
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Htabâ 

Menï Sâlhé 
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Menï Hamûd el Hseyn 

ancien khan 

maison d'Eben Teysân (an

cienne demeure du chef 

Sâleh et Tallâc (cf. p. 28, 

fig. 3) 

maison du Cheikh Ahmed 

el cAbd el cAzîz 

On remarquera les faibles surfaces que couvrent les groupements 

du centre ; d'où leur scission en deux noyaux lorsqu'ils viennent à 

s'accroître (15,18). Au contraire les groupements de la périphérie 

disposent de plus d'espace et s'étendent facilement vers l'extérieur 

(1,8,11). (Cf. ci-dessus, p. 30). 

Le bourg se développe vers le Sud-Ouest au bord de la roule. 

(De nouvelles maisons s'y sont construites postérieurement à notre 

phographie qui date de 1932). 
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FIG. 10. L'IRRIGATION 

(1) à (10) sources. Les numé

ros renvoient à la page 60, 

note 4. 

(11) premières terres non 

irriguées, près du débou

ché en plaine du W . Menï 

Habaè. 

(12) construction antique en

fouie d'el Wazzâyé. 

(13) Burket eg fifweyr. 

(14) » ed Dergeymï. 

(15) » Mecga. 

On notera la situation de 

la bourgade moderne et de 

la construction antique domi

nant les sources, la bande 
allongée des cultures par irri

gation, les résurgences à l'Est 

de la zone exploitée, enlin les 

affleurements blancs de sel 

là où stagnent les eaux d'hi

ver : en amont des cultures 

(autour des « burké »), en 

aval des cultures (dans la 

plaine). Remarquer le lacis 

des canalisations pratiquées 

pour amener en surface l'eau 

d'el Wazzâyé (cf. pp. 61 et 

62). 

S U H N É . L E SITI;, LES EAUX. 
Pli. Aviation Milil 
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SUHNÉ. L E SITE, LES EAUX. 

(Pli. Aviation Militaire du Levant) 
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m^ 

1. RONDE DE JEUNES FILLES V L'OCCASION D'UN MARIAGE. 

(I*h. J w euh I S M I 

2, « lii vi EL M u M ». 

O n remarquera le compartimentage de la chambre, les niches, I» s orifices de communication avec 
la pièce « 11 • réception, les moulins à bras, le matériel « I « - couchage (cl lia >i 
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1. E L K Ô M . M A I S O N CONSTRUITE EN 1934 PAH IN N O M A D E DES FERDÛN. 

On remarquera les dimensions misérables de l'habitation en particulier s;i largeur que limite 
la longueur des poutres du toit (bâtons, poteaux de tente). Noter ;mssi 1rs matériaux hétéroclites 
de la couverture, en particulier une cloison de roseaux de la tente abandonnée. 

2. S U H N É . M U R DI CLÔTURE D'UN JARDINEI 

Noter les touques à essence et les carcasses <le chameaux, 
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—. 

( l'h. .1. Weulersse) 
1. SUHNÉ. VISITE DES ENFANTS LE VENDREDI AU roMBEAu DU CHEIKH WÂSEL. 

A gauche, un drapeau vert ; à droite, cachant le Hatïb, son tambourin 

[> 
2. «MI.I.WI » m C H E I K H H O D E R EI A H D A R . 

Au dessus de l'ouverture, traces de sang des sacrifices 
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(Pli. .1. Weulersse) 

1. PIEUX SOUKHNIOTES UTTENDANT L'HEURE DE LA PRIÈRE 

Vue prise du toit de la mosquée 

( I'II. .1. Weulei sse) 

'2 SUHNÉ. LA SOURCE PRINCIPALE, BI HAMMAM. 
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1. PRESSOIH A BOTUM (Cf. fig. 6, e). 

2. CHAMEAUX DES CARAVANIERS SOUKHNIOTES IPRÈS DÉCHARGEMENI \ Ane 
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